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Des Privilèges en <vertu desquels on peut demanderjon renvoi.

Il y a quatre sortes de Privilèges en vertu desquels on peut de

mander son renvoi ; sçavoir , le Committimus, les Lettres de Garde-

Gardienne,le Privilège de Scholaritéjôc celui de Cléricature : nous

avons parlé de celui-ci , ci-devant, en traitant de la compétence du

Juge d'Eglise.

D» Committimus.

Committimus est un mot latin , qui signifie nous commettons.

C'est un privilège que le Roi accorde à difrerens^Corps , Chapi

tres , Communautez , 6c Particuliers de plaider en première ins

tance aux Requêtes du Palais.

11 y a de deux fortes de Committimus , celui du grand Sceau , 6c

celui de la petite Chancellerie , proche les Parlemens.

Ils différent , i°. En ce que le Committimus du grand Sceau s'e

xécute partout leRoïaume, & celui du petit Sceau ne s'exécute

que dans le ressort du Parlement d'où il est émané.

a°. Le Committimus du grand Sceau ne s'expédie que pour la

somme de iooo liv. 6c au-dessus> & celui du petit Sceau pour la

somme de 200 liv. ôc au-dessus. " *

3°. Celui qui a droit de Committimus au grand Sceau, I'a auíît

au petit Sceau ; mais non au contraire.

Ceux qui ont droit de Committimus au grand Sceau , font dénom

mez dans Yart. i$.du tit. de l'Ordonn. des Committimus ; àcì'art,

1 4. C^/wru. fait mention de ceux qui peuvent jouir du droit de

Committimus au petit Sceau»

Les femmes mariées séparées , & les veuves , tant qu'elles sont

veuves , jouissent du même droit 6c privilège de Committimus,

dont auroient joui leurs maris vivans.

Voici les cas dans lesquels les Privilégiez ne peuvent pas se ser

vir de leurs Privilèges»

i°. Dans les causes 6c actions réelles, 20. Quand la cause a été

contestée ; parce que le Privilégié par ce moïen est censé avoir re

noncé à son privilège ; y>. Dans les causes 6c procès concernant le

Domaine, 6c ceux où les Procureurs du Roi 6c Généraux font seuls

Parties. 40. Dans les madères criminelles ou de police, 6cc. 50. Les

Tuteurs 6c Curateurs ne peuvent s'en servir pour les affaires de

ceux qui font à leur charge. 6°. Ils ne s'en peuvent encore servir
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dans les causes où ils font Parties en vertu de transports , íi ce

n'est pour dettes véritables , & par actes passez devant Notaires &c

signifiez trois ans avant l'action intentée.

Les Lettres de Committimus ne doivent pas être surannées.

Un Privilégié se peut servir du droit de Committtmus en trois ma

nières; i°. Pour assigner aux Reqnêtes du Palais; 2°. Pour faire

renvoïer une cause , pour laquelle il est assigné devant un autre

Juge ; 30. Pour intervenir en une cause où il n'a point été assigné

& en laquelle il a intérêt.

Du jour de la signification du renvoi, toutes poursuites font finies

en la Jurifdiction d'où le renvoi est demandé ; & s'il se fait quelque

procédure au préjudice dud. renvoi , tout ce qui sera fait sera cassé.

Quand le renvoi est fait , il faut faire ordonner la rétention de la

cause aux Requêtes du Palais , après-quoi on procède au principal.

Des Lettres de Garde-Gardienne.

Ces Lettres font des Privilèges accordez à des Communauté?,'

Chapitres , Abbaïes, Prieurez & Eglises de Fondation Roïale,

par lesquelles elles peuvent atirer leurs débiteurs hors leurs Juris-

dictions, &c les assigner par-devant le Juge Roïal dénommé dans

leurs Lettres Conservateur de leur Privilège. Ces Lettres doivent

être vérifiées en la Cour.

La différence qu'il y a entre les Lettres de Garde Gardienne &

celles de Committimus , consiste, i°. En ce que le Sergent ou Huis

sier fait lui-même le renvoi en vertu des Lettres de Committimus; Sc

qu'au contraire ceux qui n'ont que des Lettres de Garde-Gardien

ne, demandent leur renvoi au Juge par-devant lequel ils font assi

gnez; ce qui se fait à l'Audience; 20. Les Lettres de Garde-Gar

dienne ne font pas annales comme les Committimus.

Du Privilège de Scbolarité.

Ce Privilège consiste à plaider , tant en demandant qu'en dé

fendant, par -devant les Juges Conservateurs des Univcrsitez.

Ceux qui peuvent jouir de ce Privilège, font dénommez parl'Or-

donnance.

Avant qu'un Ecolier puisse prétendre s'éjouir de ce Privilège,

il faut qu'il se soit inscrit , &c ait étudié actuellement pendant six

mois , ôc il ne peut s'en servir dès qu'il a cessé d'étudier.
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L'Ecolier doit demander son renvoi -y &c pour l'obtenir , il doit

faire aparoir de ses Lettres d'Ecolier juré, &c des intérêts qu'il peut

avoir dans la cause ; ces Lettres s'obtiennent du Recteur de l'U-

niversité..

*

De la Récusation des fuger.-

Après que le défendeur íçait que le Juge par- devant lequel il efl

assigné , est; son Juge compétent, il doit examiner s'il ne lui est pas

suspect , &c ence cas le récuser avant que de contester ; car après la.

contestation de la eau se il a?y seroitpas aisément reçu; sinon que les

causes de récusation soient survenues depuis , ou du moins venues;

à la.connoissance de ht Partie ; car alors elle fera reçue à faréeufa-

tion jusqu'au Jugement définitif, en se purgeant par serment qu&

la cause de récusationeílvenuè de nouveau à saconnoissance-

II fera traité dans ce Titre,'.

r°. De3 Juges qui peuvent être récusez: •

2°. En quel état de la cause on les peut récuser.

30. Comment peut être proposé cette récusation»-

4°. Quelles font les causes légitimes pour récuser,.

5°. Ce qui doit être fait pour la récusation.

Des fuges qui peuvent être récuse^..

Dans la maxime générale , il n'y a point de Juges inférieurs ou*

supérieurs qui né puissent être récusez.

Le Juge ou Commissaire nommé pour faire lá descente ne pour

ra être récusé , à moins que les causes de récusation n'aïent été pro

posées trois jours avant son départ , pourvû que le jour du déparc

ait été signifié huit jours auparavant , encore que ce soit pour cau

ses survenues depuis , sauf à y faire droit après le retour duConn-

missaire. Tit.21. art. 7. tit. 24. art. 2 2. de l'Ordonn. de 1 667*

On prétend que le Procureur- Général du Roi, ainsi que ses Sub

stituts fur les lieux , ne peuvent être récusez , soit en civil ou en cri

me , quand ils sont seuls Parties, mais bien quand il y a une Partie-

civile jointe avec eux; & en ce cas ils peuvent être récusez, non-

par, les accusez , mais bien par la Partie civile. Loisel , Lett.P~

fomm. 19. Le Prejlre, cent, 1. cb. 3.3,.
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En qttel état de la cause les jugespeuvent être récuses,

» ■ »

La récusation doit être proposée avant la contestation en cause ,•

ou aussi-tôt qu'elle est venue à la connoissance de la Partie j ou dans

la huitaine du jour que la déclaration du Juge ou de Tune des Par-

ties aura été lignifiée. La récusation pourra être faite en tout état de

la cause , en ahrmantparla Partie que les causes de récusation font

venues dépuis peu à fa connaissance ,*' le tout jusqu'au Jugement

définitif, 6c pourvû que le Juge que l'on veut récuser n'ait pas opi-

aé. 7it. 24. aruiy. zo.O* 11. del'Ordonn. de i66j„ •

De laforme en laquelle les Récusations doivent êtreproposées.

Les récusations feront proposées par Requête } qui en contien

dra les moïens , 6c fera la Requête signée de la Partie ou d'un Pro

cureur , fondé de Procuration spéciale , qui sera attachée la Requê

te. Ttt. 24. art. 23.de lad. Ordcnn.

Pourra néanmoins le Procureur , èn cas d'absence de la Partie

signer la Requête sans pouvoir spécial, pour requérir que le Juge

ait à s'abstenir, en cas que lui ou la Partie aient reconnu quelque

cause de récusation. Ibich.

/ . Ainsi les récusations doivent être proposées par écrit & non ver

balement, ni à la face du Juge, 6c en termes qui ne l'orFeniént

point > ni qui puissent donner ateinte à fa réputation.

Des causes légitimes de Récusation.

Les Juges peuvent être récusez pour diverses causes , mêmeaf-

íèz legéres, ôc pour lesquelles un témoin ne pourroit pas être repro

ché, parce qu'il est plus facile de trouver des Juges que des témoins.

i°. Les Juges peuvent être récusez valablement en matière civi

le , s'ils font parens ou alliez de l'une ou de l'autre des Parties , jus

qu'au quatrième degré inclusivement , 6c ils doivent s'en abstenir,

fi toutes les Parties ne consentent par écrit qu'ils demeurent Juges

ôc fc comptent les degrez , suivant la suputation canonique 6c par

le degré lc plus éloigné, quoto remotior dijìat àcommumJlipite yeo~

demdijlant interse. Ttt. 24, art. 1 . de lad. Chdonn,.

2°. Le Juge pourra être récusé en matière criminelle s'il est pa

ient ou allié 3 jusqu'au cinquième degré inclusivement ,• 6c s'il por

Dddd 1
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te le nom , les armes , ôc qu'il soit de la famille de l'accusateur ou de

Paccusé , il doit s'abstenir, en quelque degré d'alliance ou de pa

renté qu'il puisse être , nonobstant le consentement des Parties,

même de MM. les Procureurs- Générauxou leurs Substituts furies

lieux. Th. 24. art. z. de lad. Ordonn.

30. La récusation aura lieu , soit en matière civile ou criminelle,'

encore que le Juge soit parent ou allié commun des Parties. Ibi

dem, art. 3.

40. La récusation a aussi lieu à l'égard des parens & alliez de U

femme si elle est vivante , ou si le Juge ou la Partie en ont desen-J

fans vivans; & en cas que la femme fut décédée & qu'il n'y eût

point d'enfans, le beau-pere, le gendre, ni les beaux-frères ne

peuvent être Juges. Ibidem, art. 4.

5°. Si le Juge a un différend fur pareille question que celle quî

est à juger , il pourra être récusé , en cas qu'il y en ait preuve par

écrit , autrement le Juge en fera cru à fa déclaration , fans que ce

lui qui propose la récusation puisse être reçûà la preuve par té

moins , ni demander délai pour en aporter la preuve par écritw

Ibidem, art. 5.

6°. Le Juge pourra aussi être récusé , s'il a donné conseil , ou

s'il a connu du différend , comme Juge , ou comme Arbitre , s'ila

sollicité ou recommandé, ou s'il a ouvert son avis hors le Juge

ment, en tous lesquels cas il fera crû à fa déclaration, s'il n'y a

preuve par écrit. Ibidem, art. 6.

7°. S'il a Procès en son nom , dans une Chambre en laquelle une

des Parties soit Juge. Ibidem y art. j.

80. S'il a menacé la Partie verbalement ou par écrit , depuis l'inf-

tance , ou depuis les six mois précédens la récusation proposée , ou

s'il y a eu inimitié capitale. Ibidem , art. 8.

9°. Un autre moïen de récusation est , que si le Juge , ou íesen-

fans , soit pere , frère, oncles, neveux , ou alliez en pareils degrez

ont obtenu quelques Bénéfices drt Prélats , Collateurs &c Patrons

Ecclésiastiques ou Laïques qui soient Parties ou interressez en l'af-

faire , pourvu que les collations ou nominations aient été volontai

res oc non nécessaires. Ibidem , art. o.

i o°. S'il est Protecteur ou Sindic de quelque Ordre , 8c nommé

dans les qualitez ; s'il est Abbé , Chanoine , Prieur , Bénéficier, ou

du Corps d'un Chapitre , Collège , ou Communauté , Tuteur ho

noraire ou onéraire , subrogé Tuteur ou Curateur , héritier pré

somptifou donataire > maître ou domestique de l'une des Parties»
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il n'en pourra demeurer Juge ; mais il Faut articuler les causes 6c en

faire preuve. Ibidem, art. 10.

1 19. Les Juges des Seigneurs peuvent connoître de tout ce qui

concerne les Domaines des fiefs, circonstances &c dépendances j

pourvu qu'elles ne soient pas contestées ; mais quand il s'agit d'au

tres actions où le Seigneur est partie ou interressé , les Juges doi

vent s'en abstenir. Ibidem , art. 1 1 .

1 2°. Les Juges peuvent être encore récusez pour d'autres causes

que celles ci-dessus , suivant VArtkle 1 2. par lequel il est porté ,

qu'unJuge peut être récusé pour d'autres moïens de fait & de droit,

comme s'il avoit joué , bû , ou mangé avec une des Parties , qui au-

roit païé &c fourni aux frais du repas , s'il a été Témoin ou Avocat,

s'il a sollicité directement ou indirectement , aïant jugé comme

Juge inférieur , il ne peut aíïister au Jugement étant devenu Juge

supérieur. Le pere ne peut être reçû au Jugement de l'apel de la

Sentence de son fils , à moins que la Sentence n'ait été donnée col-

légialement.

Le Juge pourra être récusé par l'alliance spirituelle qui se con

tracte par le Bâtême , s'il a donné ses enfans à lever, ou qu'il soit

Parrain de l'une des Parties ; car s'il avoit simplement levé à un en

fant de l'une des Parties, il ne scroit pas récusable pour cela.

Le Juge peut être encore récusé au. Procès de la femme avec

laquelle il a malversé.

1 30. Le Juge qui sçait des causes de récusation en sa personne, est

tenu , sans atendre qu'elles soient proposées , d'en passer fa déclara

tion, qui fera communiquée aux Parties. Ibidem, art. 1 7.

1 40. L'Ordonnance permet aux Juges récusez de solliciter dans

les maisons des Juges pour ceux dont ils font parens ou alliez, mais

non dans le lieu de la Séance , mais s'il étoit besoin qu'ils fussent

entendus par leur bouche , pour leur pere , mere , enfans , ou mi

neurs , dont ils seroient tuteurs ou curateurs ; après avoir été ouis »

ils ne peuvent demeurer en la Chambre où le Procès s'examine.

Ibidem ,art. i 3. 14. 1 5. & 16.

Us'ne peuvent solliciter pour autres personnes que pour celles

mentionnées en Yart. 14. du tit. 24. de lad. Ordonn.

1 50. Aucun Juge ne pourra se déporter du Raport êc Jugement

du Prôcès,qu'après avoir déclaré en la Chambre les causes pour le£

quelles il ne peut demeurer Juge , 8c que fur fa déclaration il n'ait

été ordonné qu'il s'abstiendra. Ibidem, art. 1 8.

On ne peut récuser un Juge pour être locataire. On ne peut non



5$4 Principes Généraux du Droit Civil

plus le récuser sous prétexte que dans une autre cause on s'est por

té pour appellant de fa Sentence. On ne peut prendre cession de

droits fur les Juges , pour fur ce fondement Jes récuser. Déclara

tion du 27. May 1705.

Celui qui a récusé un Juge peut se départir de sa récusation»

pourvu que sa déclaration soit expresse &c par écrit.

De U Procédure qu'il faut tenir pour la Récusation.

■

On a établi ci-dessus que les moïens de récusation nepeuvenrse

proposer verbalement , mais par écrit , & par Requête signée de

la Partie , ou d'un Procureur fondé de procuration spéciale , qui

sera atachée à la Requête. Tit. 24. art. 23. de l'Ordonn.de 1 667.

Les moïens de récusation en la Requête seront communiquez

au Juge j qui sora tenu de déclarer si les faits sont véritables ou

con, après quoi fera procédé au Jugement de récusation, sansqu'ii

puisse y assister ni être présent en la Chambre. Ibidem, art* 24.

Dans toutes les Juridictions , même és Justices des Seigneurs,

les récusations seront jugées au nombre de cinq , au moins , s'il y

a six Juges, ou plus grand nombre , y compris celui qui est récusé j

6c s'il y en a moins de six , ou même si le Juge récusé éioit seul,

elles seront jugées au nombre de trois ; &. en l'un 6c l'autre cas

le nombre des Juges scra'fupléé par les Avocais du Siège, s'il y

cn a , sinon pas les Praticiens > fuiyant Tordre du Tableau. Ibi

dem, art, 2 5>

Les appellations des Jugemens ou Sentences intervenues furies

causes de récusation, seront vuidées sommairement, sans épices&

sans frais.5 &c néanmoins s'il intervient Sentence défìnime ou in

terlocutoire au principal , &: qu'il en soit apellé , les deux appel

lations des Sentences de récuíàtion &c du principal , seront jointes

pour y être fait droit conjointement. Ibidem , art. 27.

Les Juges Présidiaux pourront juger fans apel les récusations és

matières dont la connoissance leur est attribuée cn dernier ressort,

pourvu que ce soit au nombre de cinq. Ibidem , art. 2 8.

Si le Jugement qui est intervenu fur la récusation déclare les

moïens impertinens& inadmissibles , le Juge contre lequel ils au

ront été proposez demeurera Juge du différend , pourvu qu'il n'ait

pas demandé de réparation contre celui qui les auroit proposez.

« A quelles
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A quelles seines ejl condamné celui qui a récusé un fuge , quand

les récusations font déclarées inadmissibles.

UArticle 20. du tit. 24. de VOrdonn. de 1 667. le condamne à

différentes amendes , suivant les différentes Jurisdictions ; sçavoir,

à 200 liv. aux Parlemens , &c autres Cours Souveraines ; à 1 00 liv.

aux Requêtes du Palais; à 5 o 1. aux Présidiaux &c Bailliages ; à 3 5 1.

auxVicomtez Roïales , Elections, Greniers à Sel, &c aux Justi

ces des Seigneurs ressortissans nuëment à la Cour ; à 2 5 liv. aux au-

*res Justices des Seigneurs; & toutes ces amendes font aplicables,

moitié au Roi, ou moitié aux Seigneurs dans leurs Justices , &z

l'autre moitié à la Partie , fans que ces amendes puissent être remi

ses ni modérées.

Le Jugement fur récusation doit être exécuté , nonobstant oppo

sition, appellation, £>c autre voie quelconque ; sinon quand il est

question de procéder à une descente , information, ou enquête,

le Juge récusé ne peut pas passer outre , nonobstant l'apel , mais

y doit être procédé par un autre des Juges , non suspect aux Par

ties , jusqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné sur l'apel du Ju

gement de la récusation, si ce n'est que l'intimé déclare vouloir

atendre le Jugement de l'apel. Art. 26. du tit. 24. ibid,

r Des Réglemens de Juges.

On peut se pourvoir par voie d'apel en Règlement de Juges,

quand il y a conflit de Jurisdiction entre deux Juges subalternes

ressortissant au même Parlement , ou autre Cour. 7 it. 2. des Régie-

mens de Juges de l'Ordonn. de 1 669.

. Quand le conflit est entre deux Cours en dernier ressort , com

me entre le Parlement de Paris &c le Parlement de Rouen , ou 1c

Parlement de Roiien &c le Grand Conseil , il faut avoir recours au

Conseil Privé du Roi ; &c pour cela , il faut que celui qui veut

être réglé de Juges obtienne des Lettres de la Grande Chancel

lerie , par lesquelles il lui soit permis de faire assigner les Parties au

Conseil pour être réglé de Juges. 77t. 2. art. 1 . de lad. Ordonn.

Ces Lettres étant expédiées & scellées , il les doit faire signifier

aux Parties , &c leur faire donner assignation au Conseil par le mê

me exploit.

Si le corjflitde Jurisdiction est entre la Cour de Parlement & la

Eeee
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Cour des Aides dans le même ressort , les Avocats , 6c Procureurs-

Généraux de chacune Cour s'assemblent pour conférer 6c conve

nir , 6c fur les résolutions qui seront prises entr'euxôc signées de

part 6c d'autre , les Parties le pourvoient 6c ptocédent en celle des-

Cours dont ils seront convenus; 6c en cas de diversité d'opinions,

ils délivreront leurs avis avec les motifs aux Parties , pour leur être

fait droit sommairement auConseil, art. 12. ibid-

Des Evocations.

Evocation en général , est une efpéce d'exception déclinatoirô-

qu'on propose contre tous les Juges d'une Compagnie Souverai

ne ou d'une autre JurifdieTùon, pour leur òrer.la connoissance d'un

Procès-

Evocation se prend en plusieurs significations.

1 °. II y a évocation du principal , qui est quand une Partie a hv-

terjeté apel d'une Sentence qui n'est rendue que fur un incident , 6c

en ce cas on présenté Requête,par laquelle on demande que le prin

cipal soit évoqué , pour être jugé conjointement avec l'apel d'Au

dience. Tit. 6. art. 2. de l'Ordonn. de i66jk

2°. L'évocation des causes , pour raison de Litifpendance , est

eellequi est demandée par celui qui étant poursuivi pour une mê

me cause, devant deux Juges par deux Parties différentes , alors il

peut demander l'évocation 6c l'envoi de la cause par-devant un

même Juge , à raison de la connéxité, afin que deuxjugemens

différens n'interviennent pas fur un même sujet.

30. II y a évocation des causes en conséquence d'un privilège

spécial 3 qui est celle qui se fait en vertu d'une grâce accordée par

le Roi à quelques personnes pour de grandes considérations, com

me si un Bénéficier a plusieurs Procès en différens ressorts & Ju

ridictions pour droits concernant son Bénéfice; le Roi en ce cas.

par Lettres expédiées en la Grande Chancellerie , atribuë à une

feule Cour là connoissance de toutes les contestations qui peuvent

naître à l'occasion de ce Bénéfice ; 6c siTévocation est accordée

pour tous les différends , c'est une évocation générale. Tit. i.des

évocations t art. 1. de l'Ordonn. de 1 660.

40. L'évocation du chef des Parens est celle quife demande par

une Partie , fur le fondementque la Partie adverse a des païens 6c

alliez au degré de l'Ordonnance dans le Parlement où le Procès

est pendant , pour faire renvoïer en un autre Parlement.
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Pour fonder révocation du Parlement de Rouen à un autre Par

lement; fi la Partie est du Corps du Parlement, il faut cinq pa-

rens ou alliez aux degrez marquez en YArt. 2. de l'Ordonn. de

z 669. &c n'étant point du Corps , il en faut six. Ibidem, art. 5.

II y a une Déclaration du-x^. Juillet 1701. qui régir Tordre en

tre les Parlemens pour révocation , 8c une autre du 15. Novem

bre 170 2. qui déroge à la précédente, pour les Parlemens de Di

jon , Besançon , &c Mets.

En quels cas & comment on feut évoquer d'une Chambre à

une autre.

i°. Si un de MM. les Présidens ou Conseillers est partie dans un

Procès pendant en la Chambre ou il est Officier , fa Partie peut '

-demander le renvoi à une autre Chambre.

2°. Quand l'une des Parties a son pere , ou son fils , ou son gen

dre , ou son frère , beau-frére , oncle, neveu , ou cousin germain »

Conseiller en la Chambre , le renvoi peut être demandé dans une

autre Chambre.

30. Lorsque Tune des Parties n'a dans une Chambre que des

parens en degré plus éloigné que ceux dont il vient d'être fait men

tion, la Partie adverse peut demander son renvoi en une autre

Chambre , si la Partie y a deuxparens au troisième degré & trois

au quatrième de^ré , parce que ce nombre sufit pour faire renvoïer

d'une Chambre a une autre. Ordonn. du motsd'Aoât 1737.

Peut - on évoquer des fuges inférieurs.

Non , parce que l'on a la voie d'apel pour faire réformer la Sen

tence qui pourroit être injuste. N éanmoins à l'égard des Présidiaux

«n ce qui touche le premier chefde l'Edit , YOrdonn. art. 44. per

met d'évoquer, au cas que la Partie y soit Officier , ou qu'elle y air

son pere , son fils , ou son frère, & le Procès doit être renvoie au

prochain Siège Présidial à la première réquisition. Tit. 1 . desdo

tations , art. 44. de l'Ordonn. de 1 669.

Qui pot ceux du chef desquels on ne peut évoquer.

i°. Les Procès ne peuvent être évoquez , à moins que les deux

tiers des parens &: alliez ne soient actuellement Titulaires ôc non

Eeee 2
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Honoraires ; &c les Conseillers- Honoraires ne sont comptez que

pour un tiers ;c'cst-à-dire, trois pour un. Tit. ì.art. 1 1. dehd.Ord.

2°. L'é vocation ne peut être demandée par l'une ou l'autre des

Parties,si leurs parentez &c alliances sont en égal dcgrc.lbid. art. 1 2.

30. On ne peut évoquer fur les parentez & alliances des Sindics

ou Directeurs , Administrateurs des Corps èk Communautez tu

teurs &c Curateurs , pourvu qu'ils ne soient point interressez dan3

le procès en leurs noms. Ibidem. art. 15»

Pour quelles affaires on ne peut ê~voquer.

On ne peut évoquer; i°. Pour les affaires concernant leDomaî"

ne. Tit. 1 . des évocations de 1 669. art. 1 6.

20. Pour les décrets ôc les ordres ,• mais les opositions gui y

feront faites font sujettes à évocation. Ibidem, art. 1 7.

30. Les causes &c instances des Requêtes civiles & exécutions des

Arrêts ne peuvent être évoquées, à moins que depuis il n'ait été

contracte quelques alliances>ou qu'il ne soitintervenu quelqu'au-

tre fait qui puisse donner lieu à l'é vocation. 11 n'y a point d'évocar

tion après la plaidoirieou le raport commcncé.Ibidetìùart. 1 S&iy.

Suivant l'£dit du mois de Septembre 1683. il est porté qu'il se

ra passé outre aux Jugemcns des Procès , nonobstant la significa

tion delacédule évocatoire, si les évoquans n'ont donné leur évo

cation spéciale devant Notaires , & si les cédules ne sont signi

fiées quinzaine avant la fin du Parlement, la Partie intervenante

ne peut évoquer , si elle n'est intervenue qu'en cause d'apel seule

ment. Ibidem, art. 47.

Des Procédures à observer pour les Evocations.

Celui qui prétend évoquer sur parentez Sc alliances , doitsigni-

fier au domicile du Procureur de la Partie une eédule évocatoire

qui doit contenir; i°. La qualité & l'état du Procès ; 20. Les noms

&c surnoms des parens ck alliez , & leurs degrez de parenté & d'al

liance , avec sommation de les reconnoître , & consentir à révo

cation &: renvoi, ibidem, an. 22.

L'évoqué doit quinzaine après consentir ou contredire , recon

noître ou denier les parentez, autrement révoquant doit réitérer

fa signification, & quinzaine après les faits sont tenus pouravé-

rez Sc reconnus , &c en cas de néanec , les Parties sont apointéesen

preuves respectives. Celui qui succombe est condamné en crois
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Cens livres d'amende & aux dépens ; &c en cas de Jugemens au pré

judice de Révocation , ils sont cassez , comme nuls &c atentatoires ,

&c les Procès évoquez seront jugez suivant la Coutume des lieux

d'où ils sont évoquez. Ibidem, art. 23. 24. 46. On peut voir en

suite la dernière Ordonnance du mois d'Août 1 7 3 7. concernant ks

évocations &c lesréglemensde Juges.

Des Exceptions dilatoires.

L'exception dilatoire est un moïen de différer la poursuite de

l'action intentée contre nous ; mais non pas de la détruire ni de

Téteindre.

II y cn a de plusieurs espèces ; les unes viennent de la qualité de

l'action intentée, les autres de la qualité du demandeur, d'autres

font fondées fur la personne du défendeur.

L'exception fondée sur la qualité de l'action intentée , est lors

que le créancier aïant donné terme pour païer , poursuit son débi

teur avant le terme échû , &c cette exception s'apelle en droit , ex-

ceptio pafti converti.

L'exception fondée fur la qualité de la personne du demandeur ,

est quand une femme mariée , ou un mineur , agissent sans autho-

risation du mari ou du tuteur ; car l'un &c l'autre ne sont point ca

pables de sister en jugement, à moins qu'ils ne soient authorisez

par le mari , par le tuteur , ou par Justice ; car les actions de la fem

me ou du mineur résident toutes en la personne du mari ou du tu

teur. Il faut voir sur cela le Titre du mariage encombré.

Les exceptions qui proviennent de la personne du défendeur,

sont les délais pour délibérer , les délais de faire venir garans ,

les Lettres d'Etat, & les Lettres de Répit.

Celui qui aura plusieurs exceptions dilatoires , fera tenu de les

proposer par un même acte , art. 1 . du tit. 9. de l'Ordonn. de 1 66 7.

à l'exceptiondu délai pour délibérer, art. 2. ibid.

Des Délais pour délibérer.

Pour entendre ce que c'est que les délais pour délibérerai faut fça-

voir que celui qui est habile à se porter pour héritier du défunt a trois

mois pour faire inventaire , depuis l'ouverture de la succession , &c

quarante jours pour délibérer s'il acceptera ou renoncera; &c s'il est

poursuivi avant ce tems- par les créanciers de la succession , il peut
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oposer cette exception dilatoire, ôc demander auJuge qu'il soit for

cis jusqu'après le délai des trois rnois pour faire inventaire , 6c qua

rante jours pour délibérer, lit. j.art. x.deíOrdonn. de 1 66y.

Néanmoins si l'inventaire avoit été fait avant les trois rnois , le

délai de quarante jours commencera du jour qu'il aura été para

chevé ; & si les quarante jours étoient passez au jour de l'échéanee

de l'aíïignation , le défendeur n'aura aucun délai pour délibérer,

ôcau cas que les quarante jours ne fussent entièrement expirez au

jour de l'échéanee de l'aíïignation , le défendeur n'a que ce qui

reste des quarante jours pour faire fa déclaration; ôc s'il avoir été

négligent de faire inventaire , 6c que le délai porté par le premier

article fùt expiré , encore que l'inventaire n'ait été fait , ne fera ac

cordé aucun délai pour délibérer. Ibidem, art. ,

Néanmoins s'il justifie que l'inventaire n'ait pû être fait dans íes

trois mois j pour n'avoir euconnoissance du décès du défunt, ou

à cause des oppositions ôc contestations survenues , ou autre

ment, pour lors le Juge peut lui accorder un délai compétent

pour faire inventaire , Ôc quarante jours pour délibérer , ôc ce dé

lai ne peut être donné qu'à l'Audience ,íàns que fur ce les Parties-

puissent être apointées. Ibidem, art. 4.

La veuve assignée , en qualité d'héritière , aura les mêmes dé

lais de trois mois pour faire inventaire , ôc de quarante jours pour

délibérer , ôc fous les mêmes conditions. Ibidem, art. 5.

Les délais pour délibérer , courent contre les mineurs auffi-bien

que contre les majeurs , à condition qu'ils soient pourvus de tu

teurs , autrement ils ne courent que du jour de leur établissement.

Des Délais pour atelier Garans.

Avant que d'entrer dans la difcutíon des délais pour apeller ga

rans , ôc de la procédure qu'il convient faire à cet égard , il eit à

propos d'observer ce que c'est que garantie j combien il yen a de

sortes, ôc leurs différences.

Garantie signifie sûreté , recours, indemnité. II y en a de deux

sortes ; fçavoir , la garantie formelle ôc la garantie simple ; com

me il y a de deux sortes de garans ; fçavoir , les garans formels ÔC

les garans simples.

La garantie formelle , est celle où le garant estobligé de prendre

le fait Ôc cause de celui qui est poursuivi en aétion réelle ou hipo-

téquaire. Dans la demande en garantie formelle , on dénonce au
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vendeur la demande faite à la requête de tel par exploit de tel jour ,

à ce qu il ait à faire cesser le trouble , autrement condamné d'en

aquiter , garantir , indemniser le demandeur en garantie , en prin

cipal , arrérages , dépens, dommages & intérêts, tant en deman

dant , qu'en défendant , que de la présente sommation.

La garantie simple ne regarde que les causes personnelles , &

celles où le garant est obligé d'aquiter le garanti de la dette deman

dée, comme leseroit un cohéritier ou coobligé solidairement.

En garantie simple , la demande se fait comme la précédente,

quant à la dénonciation , en y ajoûtant &c concluant à ce que les

défendeurs aient à faire cesser la demande , sinon condamner cha

cun pour leur part 6c portion, d'en aquiter, garantir 6c indsmni*

ferle demandeur , tant en principal , intérêts , que dépens*

IIy a plusieurs différences entre Ugarantieformelle & lasimple.

i°. La garantie formelle ne peut jamais avoir lieu que dans les-

matières réelles ou hipotéquaires , au lieu que la fimple se rencon

tre dans toutes matières. Tit. 8. de l'Ordonn. de 1 66 y.

2°. Dans la garantie formelle , le garant est obligé de prendre

le fait & cause pour le garanti , pourvu qu'il en soit requis avant

la contestation , au lieu que dans la garantie simple , le garant peut

seulement intervenir 6c se joindre en cause. Ibidem, art. 9. & 1 2.

3°. Dans la garantie formelle , lorsque le garant a pris le fait 8ç

cause du garanti , la Sentence qui intervient n'est exécutoire con

tre le garanti , que pour le principal seulement , èk non pour les dé

pens , dommages ,6c intérêts ; au lieu que dans la garantie simple,

la Sentence qui intervient s'exécute contre le garanti , tant pour le

principal, que pour les dépens, dommages , 6c intérêts , s'il en

échet, sauf son recours contre ses garans , qui font condamnez de

l'aquiter &c indemniser. Ibidem, art. 1 1 .

La raison de ces différences, est que le garanti , en la garantie

formelle , n'est point obligé personnellement envers le demandeur

originaire ; ainsi la condamnation ne peut être exercée contre lui

qu'à raison de la chose qu'il possédé 6c dont il est détenteur.

Mais dans la garantie simple , le garanti est personnellement

obligé envers le demandeur originaire ; par conséquent il ne peut

être libéré par l'intervention de son garant.

11 reste à observer touchant la garantie formelle , que quoiquey

i°. La clause de garantie eut été omise dans un Contrat de vente3,
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échange ou autre acte équipolent , elle est. toujours fous-enten

due de droit , à moins qu'il ne soit stipulé dans le Contrat , íàns

garantie ni restitution de deniers.

2°. Celui qui intervient dans un Contrat de vente , ckqui s'o

blige solidairement avec le vendeur à la garantie de la chose ven

due , est garant formel , étant également obligé envers l'achcieur,

que le vendeur i'est.

3°. II n'échet point de garantie , que quand l'aquéreur est trou

blé par les voies de droit & non par les voies de fait.

4°. II n'y a point d'ouverture à l'action en garantie , quand l'a

quéreur est troublé par le fait du Prince ou par l'autorité publique ,

parce que c'est une force majeure dont personne ne peut être

garant.

5°. II n'échet pas non plus de garantie dans le cas du retrait íx-

gnager ou féodal , s'il n'y en a convention expresse.

On distingue encore de deux autres espèces de garanties; sça-

voir , la garantie de fait &c celle de droit.

La garantie de droit est la même que la garantie formelle , de la

quelle est toujours tenu celui qui a livré une chose à titre de vente ,

d'échange , ou autremenr.

La garantie de fait , est celle par laquelle le vendeur est garant

& responsable des vices , défauts & défectuositez qui se trouvent

dans la chose vendue , qu'il a celée en faisant la vente.

Et dans cette forte de garantie, le demandeur conclut à ce que

le défendeur soit condamné à reprendre la chose qu'il a vendue,

à cause des vices &c défauts qui s'y trouvent , &c qu'il n'a pas dé

clarés ; £c rendre à l'acheteur le prix qu'il en a reçu; ôc cette ac

tion s'apelle en Droit , Redhibitoire»

De la Procédure qu'il faut tenir , £?• dans quels délais on doit

faire assigner les Qorans.

Lesgarans, tant en garantie formelle, pour les matières réelles

ou hipotéquaires , qu'en garantie simple pour toute autre matière ,

seront assignez sans Mandement rii Commission du J uge , en quel-

que lieu qu'ils soient demeurans ; si ce n'est aux Cours Souverai

nes ; &c à l'égard des Juges en dernier ressort , comme font les P/é-

sidiaux, au premier chef de l'Edit , par-devant lesquels l'assígna-

tionnesera donnée qu'en vertu d'un Arrêt ou Coimmsíìon, Tìt.

8. art. i.de l'Ordonn. de 1 66 j.

Le
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Le délai pour faire apeller le garant sera de huitaine , du jour de

la signification de l'exploit du demandeur-originaire , 8c encore de

tout le tems qui fera néceílaire pour apeller le garant , selon la dis

tance du lieu de sa demeure , à raison d'un jour pour dix lieuës , ÔC

autant pour retirer l'exploit. Ibidem, art. 2.

Si néanmoins le défendeur originaire est assigné en qualité d'hé

ritier, 8c qu'il y ait lieu de lui donner délai pour délibérer, le dé

lai de garant ne commencera que du jour que le délai pour délibé

rer sera expiré , ce qui fera pareillement observé à l'égard des veu

ves , qui seront assignées en qualité d'héritières. Ibidem, art. 3.

L'exploit en garantie , doit contenir la copie des piéces justifica

tives de la garantie , de l'exploit du demandeur originaire , 8c des

piéces dont il aura donné copie , 8c toutes les autres formalité»-

requifes pour les ajournemens y seront observées. Ibidem, art. 4.

Si le délai de l'assignation en garantie n'est échû en même-tems

que celui de la demande originaire, il ne sera pris aucun défaut

contre le défendeur originaire, en donnant par lui au demandeur

copie de l'exploit de la demande en garantie 8c des piéces justifica

tives. Ibidem, art. 5.

Si le demandeur originaire íòûtient qu'il n'y a lieu au délai pour

apeller garant , l'incident fera jugé sommairement à l'Audience.

Ibidem, art. 6.

II n'y aura point d'autre délai pour amener garant en quelque

matière que ce soit, sous prétexte de minorité, bien d'Eglise , ou

autre cause privilégiée , sauf après le Jugement de la demande

principale à poursuivre les garans. Ibidem, art. 7.

Par devant quel fuge doit être assigne le Garant.

Ceux qui seront assignez en garantie formelle ou simple , seront

tenus de procéder en la Jurifdiction où la demande originaire sera

pendante , encore qu'ils dénient être garants : excepté.

i°. Si ce n'est que le garant soit privilégié , 8c qu'il demande son

renvoi par- devant le Juge de son privilège.

2°. Quand il paroît par écrit, ou par évidence du fait , que la

demande originaire n'a été formée que pour traduire le garant hors

fa Jurifdiction , auquel cas il sera renvoie. Ibid. art. 8.

Si la demande principale , 6c celle en garantie , font en même-

tems en état d'être jugées , il y sera fait droit conjointement , sinon

Jc demandeur originaire pourra faire juger fa demande séparément

Ffff
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trois jours après avoir signifié que l'instancc principale est en état)

& le mêmeJugement prononcera fur la disjonction, si lesdeuxinf-

tances principales & en garantie avoient été jointes > sauf après le

Jugement du principal à faire droit fur la garantie , s'il y échet.

Ibidem, art. i $.

Les garants qui succomberont > seront condamnez aux dépens

de la cause principale du jour de la sommation feulement, &non

de ceux faits auparavant > sinon de l'exploit de demande originai

re. Ibid. art. 1 4. ^

Les mêmes délais qui auront été donnez pour le premier garant>

seront donnez pour le second , &c s'il y a plusieurs garans interressez

en une même garantie , il n'y aura qu'un seul délai pour tous > qui

fera réglé selon la demeure du garant le plus éloigné. Ibid. art. 15.

Des Lettres d'Etat.

Les Lettres d'Etat , font des grâces que le Roi fait à ceux qui

font actuellement à son service , pour surseoir les Instances ôc J uge-

mens des Procès où les impétrans ont un intérêt personnel.

Ces Lettres font appellées Lettres d'Etat , parce qu'elles arrêtent

& font demeurer le Procès au même état qu'il étoit avant qu'elles

fuíïênt obtenues. Elles s'accordent ordinairement pour six mois du

jour de l'i mpétration. Elles ne furseoient point en matière criminel

le , &c en plusieurs autres cas dont il est parlé dans la Déclaration du

aj. Décembre iyoz.enregistréeau'Parlement le 1 2.Janvier 170 j.

Des Lettres de Répit.

Les Lettres deRépit íbnt des lettres de surséance ôc de délai acor-

dé au débiteur pour païer ses créanciers* Elles ne font expédiées

qu'au grand Sceau , 8c ne font adressées qu'au Juge Roïal le plus

proche du domicile de l'impétrant , s'il n'y a instance pendante ail

leurs. Elles n'ont point lieu > i°. Pour Pensions ôc Alimens : 20. Pour

Loïers de Maisons ; j°. Pour Médicamens ; 40. Pour Moisson de

Grain ; 5°. Pour Gages de Domestiques; 6°. Pour Reliqua de Com

pte; 70. Pour Dépôt néceslaire; 8°. Pour maniement de Deniers

Publics ^ 9°.Pour Lettres de Change; io°.Pour Marchandises ven

dues aux Foires &c Marchez ; 1 1 °. Pour Poisson de Mer , frais , sec»

ou salé; 1 2°. Pour Caution Judiciaire ; 1 30. Pour Frais Funéraires^

14°. Pour Arrérages de Rente de Fiéfe, & elles n'empêchent point

la Saisie mobiliaire ni immobiliaire , art. 1 1. du tit. 6. de l'Ordontu

de 1669.
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ïl y a eu depuis une Déclaration du 2 3. Décembre 1 699. en for

me de Règlementpour les lettres de Répit.

Des Exceptions Péremptoires.

L'exception péremptoire , est celle qui anéantit entièrement Fac

tion intentée ,& que l'on appelle autrement fin de non-reçevoir;

cette exception peut être proposée en tout état de cause, pourvu

que ce soit avant le Jugement définitif

Elle a plusieursfondemens; car elle peut être sondée, ou sur des

Accords,TransactionsJugemens, Paiement de la chose demandée,

Compensation, Serment déféré & prêté;& autres exceptions, com

me de dol, de crainte , où il faut des Lettres de Rescision ; & quançl

on prétend la Pièce fausse , il faut prendre la voie de l'Inscription.

Des Offres & Consignations.

Lorsque la demande est juste, & qu'elle ne peut^tre combatuëaa

fond par aucuns moïens valables , le défendeur doit faire des offres

de satisfaire à tout ce qu'on lui demande, ou à une partie; avec cette

observation néanmoins, qtje les offres ne peuvent être valablement

faites par un Procureur , fans un pouvoir spécial de sa Partie.

Les offres verbales font celles qui se font de bouche à l'Audience.

Les offres par écrit, font celles qui se font par quelque acte si-,

gnifié à la Partie. n "

Les offres réelles, font celles qui se font à deniers découverts^7

Les offres se peuvent faire en tout état de cause , mais le défen

deur les doit faire incessamment , parce qu'étant déclarées vala

bles , il doit les dépens jusqu'au jour qu'il les a fastes.

Le défendeur peut révoquer ses offres , jusqu'à ce que le deman

deur les ait acceptées ; car après ce tems il n'elt plus recevable.

Les offres réelles ne font pas fufiíantes pour arrêter le cours des

arrérages d'une rente; mais en cas de refus de la part du deman

deur , il faut faire ordonner en Jugement, Partie présente ou dûë-

mentapellée , qu'en conséquence de son refus de reçevoir , les de

niers offerts seront consignez à tel fin que de raison; 6c la consigna

tion vaut quitance &c libère le débiteur de la dette, tant en prin

cipal qu'intérêts,lorsque la consignation est jugée valablement fai

te ; &c la consignation pour être valable , doit être fake entre les

mains du Receveur des Consignations , ou Commis à cet Office.

Ffffa
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OhserrucitionsfurU Production O* Communication des Pièces •

CjT" Titres. ..,

Le défendeur, avant que de donner ses défenses, peut demander

la communication de toutes les Piéces , fur lesquelles le deman

deur fonde fa demande. . . ,î

En tout état de cause les Parties peuvent faire de nouvelles pro

ductions; mais ils ne peuvent produire fans communiquer , soit

les originaux , ou par copies abandonnées , lesquelles on pourra

toutefois 6c quantes demander qu'elles soient récensées siir les

originaux.

Néanmoins quand il est question de juger un Procès partagé en

la Cour , on ne doit point reçevoir de nouvelles Productions , &c le

Procès fera jugé fur les mêmes piéces fur lesquelles le partage est

intervenu.

Lorsqu'une Partie a produit une piéceau Procès , encore qu'en

la produisant elle ait déclaré qu'elle ne la produisoit qu'en tant

qu'elle lui serviroit; néanmoins la Partie adverse s'en peut aider,

& on n'est plus reçevable de la retirer de la production aïantété

produite ; parce qu'une fois produite , elle est censée commune

à toutes les Parties*

Un autre principe est, que nul n'est tenu de communiquer les

juéees dont il ne veut pas se servir. Nemo teneturedere contrase.

De la Caution de pa'ier le fugé.

Quoique par le Droit Romain nul ne fût reçu à la contestation

en cause avant que de donner caution , judicatumsol'vi , cela n-'a

point lieu en France , sinon en trois cas j i °. Pour le Haro , Sç ont

dit piéger le Haro ; Le Dévolutaire ; 30. L'étranger est tenu de

bailler caution , lorsqu'il est demandeur , &c non quand il est défen

deur. On prétend aussi qu'un demandeur , qui auroit fait cession

de biens, pourroit être forcé de donner caution, judicatumsolvi.

Des Contestations en Causé*

La cauíè est dite contestée , non pas par la fimple assignation

donnée à la Partie , ni par la communication des piéces que l'une

des Parties a faites à l'au ire, bien qu'elles contiennent les demaa
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desôc défenses, ni en oposant des exceptions péremptoires , ni

lorsque le défendeur accorde ou conteste la demande au deman

deur ; car où il n'y a point de contestation , il n'y a point de Procès ;

mais la caulè est dite contestée seulement, lorsque le Juge aïant

oui les demandes ôc défenses des Parties , a donné Règlement à

écrire , à informer , ou à produire , suivant Mart i 04. de la Cout.

de Paris , l'art. i$.du tit. 1 4. de l'Ordonn. de i66j.

, L'éfet de la contestation en cause est , 1 °. D'empêcher les excep

tons déclinatoires 6c dilatoires ; 20. D'interrompre la prescrip

tion; s'il n'y a péremption d'instance. . ^

Le demandeur peut corriger ou changer son libelle , ou con

clusions ; c'est- à-dire , augmenter ou restraindre la demande qu'il a

faite en Jugement , ôc changer la conclusion prise par son exploit;

même demander autre chose que celle qu'il auroit demandée ; ôc

il peut faire ce changement en tout état de cause, avant ou après

la contestation , jusqu'à la Sentence définitive , &c cela encore bien

que la Sentence doive être conforme au libelle ôc conclusions *

Sententia débet effe conformis libello ; car par l'adjudication des con

clusions la Sentence se trouvera conforme au libelle ôc conclusions,

non en l'état que la conclusion étoit au commencement , mais en

l'étatque se trouve le libelle lors de la Sentence; seulement le de

mandeur qui a fait ce changement doit les dépens, jusqu'au jour

qu'il a réformé sa conclusion ; ôc le défendeur doit les dépens qui

ont été faits depuis , à moins qu'il n'aquiesce» I

De la reprise ou délaijfance du Procès , & de constitution d'un

nouveau Procureur.

Si après la contestation de la cause , une des Parties , ou son Pro

cureur vient à décéder , ou à se défaire de sa Charge , ôc que l'au

tre veuille poursuivre , elle est obligée de faire apeller les héritiers

pour reprendre ou délaisser le Procès, ou la Partie en constitution

d'un nouveau Procureur , au lieu ôc place de celui qu'elle avoit

constitué.

II en seroit de même si de plusieurs défendeurs, l'un seulement

est décédé ; car alors il faut assigner l'héritier en reprise oudélais-

sancedu Procès, ou en constitution d'un nouveau Procureur; ôcla

raison pourquoi il faut assigner la Partie en constitution d'un nou

veau Procureur, est parce que le Procureur , par la contestation

de la cause, devient le maître du Procès.

Fffs 3
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II faut distinguer , ou la cause est en état d'être jugée , ou elle ne

Test pas. Le Jugement de l'instance ou Procès qui fera en état de

juger , ne fera différé par la mort Ues Parties ni de leurs Procu

reurs. Tit. 26. art. 1. de l'Ordonn.de i66y.

Mais si la cause , instance , ou Procès n'étoient en état , les Pro

cédures faites &c les Jugemens intervenus depuis le décès de l'une

des Parties , ou d'un Procureur, ou quand le Procureur ne peut

plus postuler, soit qu'il ait résigné ou autrement, seront nuls,

s'il n'y a reprise ou constitution de nouveau Procureur. Ibidem,

art. 2.

Néanmoins le précédent Article doit s'interpréter pari'Article

suivant , qui est que le Procureur qui sçaura le décès de fa Partie ,

fera tenu de le faire signifier à l'autre , &c seront les poursuites vala

bles jusqu'au jour de Ta signification du décès. Ibtdem.art. 3.

Mais si celui à qui la signification du décès a été faite , soutient

que la Partie n'est décédée , il pourra continuer sa procédure ; mais

si le décès se trouve véritable , tout ce qui aura été fait depuis la si

gnification fera nul &c de nul éfet , fans que les frais puissent entrer

en taxe. lbid. art.^.

Des Afoìntemens.

Toute cause doit être jugée d'Audience, ou apoinrée.

Toutes matières sommaires doivent être jugées d'Audience *

tant aux Cours qu'en toutes Juridictions & Justices, incontinent

après les délais échus , fur un simple acte d'avenir pour venir plai

der ; & si le différend ne peut être jugé fur le champ, on pourra

juger fur un Délibéré à l'issuë , fans épices ni vacations. Tit. j 7.

art. 7.0*10. de l'Ordonn. de

L'apointement est un Jugement interlocutoire , qui se rend par

le Juge pour Instruction de la contestation entre les Parties.

II y en a de cinq sortes ; fçavoir ,

i°. L'apointement à mettre les piéces, procédures , & titres,

vers Justice pour être fait droit aux Parties , ainsi que de raison.

2°. L'apointement en droit, est un Règlement qui se donne à

l'Audience , quand Jes piéces & titres dont les Parties se servent

pour maintenir leurs prétentions font contestées , ou même quand

il s'agit d'une question de Droit ou de Coutume qui se trouve di-

ficile à décider.

30. L'apointement à informer est , quand en matière qui gît e/i
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preuve , le Juge régie les Parties à justifier les faits qu'ils ont mis en

avant , par preuve testimoniale , ou autrement , ce qu'on appelle

autrement, apointement ou preuve respective. II faut insérer dans

l'acte d'àpointé les faits dont la Partie est admise à faire la preuve,

saufà la Partie à faire preuve du contraire, pour la preuve faite,

ou faillie, être fait droit ainsi que de raison.

4°. L'apointement au Conseil , est un Règlement qui se donne à

l'Audience sur la plaidorie des Parties , qui les apointe à écrire &c

produire furuneappellation verbale portée à l'AudiencedelaGrand*

Chambre , qui n'y peut être jugée d'Audience , parce qu'il y a plu

sieurs titres a voir , différentes Parties , &c autres circonstances.

Aucune cause ne pourra être apointée au Conseil , en droit, ou

à mettre , si ce n'est en l'Audience , à la pluralité des voix , à peine

de nullité : &c seront tenus les Juges de délibérer préalablement, si

la cause sera apointée ou jugée d'Audience , avant que d'ouvrir

leurs opinions fur le fonds , ce qui fera observé dans toutes Cours ,

Juridictions &c Justices, même celle des Seigneurs. Tir. 1 1. art. p.

de l'Ordonn. de 1 66 7.

50. L'apointement de conclusion est un Arrêt de Règlement fur

l'apel d'une Sentence renduë par Raport ôc en Procès par écrit ; 8c

cet apointement se prend au Greffé , & porte Règlement de four

nir griefs &c réponses à griefs dans le tems de l'Ordonnance.

11 y a trois différentes sortes de ces apointemens de conclusion.

I °. L'apointement de conclusion simple , qui e st celui par lequel

un Procès est réglé à fournir griefs , & réponses à griefs fur un apel

interjeté d'une Sentence renduë par Raport.

2°. L'apointement de conclusion& joint , est celui par lequel un

apel en Procès par écrit , est joint à un autre Procès par écrit déja

distribué ,&avec lequel il y a de la connéxité , afin qu'ils soient

jugez par un seulôc même Arrêt.

3°. L'apointement de conclusion , contenant apointement de

conclusion & joint , est un Règlement qui apointe & joint un apel

verbal â un apel en Procès par écrit , aïant connéxité.

II y a encore plusieurs apointemens , entr'autres l'apointement

général, par lequel en conséquence de la Déclaration du 2. Jan

vier 1704. toutes les causes du Rôle qui n'ont pû venir à leur tour,

font apointées de plein droit , excepté les Appellations comme

d'Abus , Requêtes Civiles , matières Bénéficiâtes, ôc autres y men

tionnées.
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Des Preuves ou Procédures incidentes.

Les Procédures incidentes , sont celles qui se font dans la pour-

fuite des Procès , comme font les procédures qui se font par les

Parties , pour justifier leurs demandes & prétentions. Car quand

les contestations ne font pas fondées fur des points de droit >

d'Ordonnance , de Coutume , ou fur la Jurisprudence des Ar

rêts , il faut avoir recours à divers moïens pour éclaircir le Juge

de la vérité.

Ces moïens font différens , suivant les circonstances. II y a donc

cinq sortes de preuves ; la première par témoins , qui fe fait par en

quête; la seconde se fait par titres; la troisième fe fait par le ser

ment décisoire ; la quatrième par la confession qui se fait par les

interrogatoires fur faits &c articles; la cinquième , par la visita

tion 6c descente sur les lieux.

Ces cinq sortes de preuves font comprises dans ce Vers.

Fox , Scriptura , Sacrum nomen , confejjìo , <visus.

Régies générales £r communes d toutes les espèces de PreuVes.

Les preuves font fondées, ou fur la foi des actes par écrit, ou

fur la déposition des témoins : cependant aucune de ces preuves

n'est démonstrative ; car l'acte authentique , ou la déposition des

témoins, peuvent être attaquez de faux.

Ceux qui font des demandes en Justice font obligez de faire la

preuve des faits qu'ils allèguent pour les fonder. Pareillement si

les défendeurs de leur part allèguent des faits dont ils se fervens

pour le fondement de leurs défenses , ils doivent les prouver.

Laliberté de faire preuve des faits ne s'étend pas à toutes for

tes de faits indistinctement , il faut qu'ils soient periinens &: admis

sibles ; car en vain le Juge admétroit- il à faire la preuve d'un fait >

lequel étant prouvé ne fei viroit de rien pour établir le droit de celui

qu'il oblige, trujìraprobatur quoiprobatum non relevât.

Pour qu'un fait lois prouvé, il faut, i°. Que la preuve en ait été

faite dans la forme 6c dans Tordre prescrit par les Loix : ainsi dans

les cas où les preuves par témoins puissent être reçues , il faut exa

miner s'ils sontau nombre que la Loi demande, s'ils ont été oùis par

leurs bouches, s'il n'y a point de causes qui rendent leurs témoi

gnages suspects , s'ils ont été assignez , s'ils ont prêté le ferment ,
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si les Parties' ont été assignées pour assister à leur jurande , 8t en

fin si leurs dépositions ont été accompagnées de toutes lesforma-

litez prescrites, par les Ordonnances.

2°. II faut que les conséquences 8c inductions que l'on peut ti

rer de la preuve établissent la vérité des faits contestez.

II est encore du devoir du Juge d'examiner attentivement jus

qu'aux moindres circonstances qui se rencontrent dans toutes for

tes de preuves, afin de pouvoir pénétrer ce qui doit sufire pour éta

blir la vérité d'un fait, 8c ce qui laisse dans l'incertitude. II faut

fur-tout qu'il considère le raport 8c la liaison que peuvent avoir les

faits qui résultent des preuves avec ceux dont on cherche la véri

té, afin de pouvoir discerner si les preuves font concluantes ou si

elles ne le font pas , 8c quel égard on y doit avoir.

La preuve testimoniale , est celle qui se fait par témoins idoines

ôc dignes de foi.

Deux conditions nécessaires pour la preuve testimoniale ,• la

première , que les témoins déposent du fait comme d'une chose

qu'ils sçavcnt de pleine certitude , pour y avoir été presens 8c I'a-

voirvûë; la seconde , que leurs témoignages soient concordans,

enforte qu'il ne réíulte de tous qu'une même induction ; car íî les

témoins déposent chacun d'un fait singulier, ou d'un même fait,

maiscirconítancié différemment , celaaténuë. II y a plusieurs cas

dans lesquels la preuve par témoins n'est pas admise.

Des faits qui giffent en preuVe locale ou littérale.

La preuve par témoins se reçoit pour les choses qui font au-des-

íbus de i oo liv. 8c pour tout ce qui excède cette somme , ou valeur

de cent livres , même pour dépôt volontaire , il en doit être passé

-des actes devant Notaires, ou fous signature privée j 8c il ne íè re

çoit aucune preuve par témoins contre 8c outre le contenu auxdits

actes , ni fur ce qui feroit allégué avoir été dit devant , lors , ou de

puis lefd. actes. Tit. 20. art. 2. del'Ordonn, de 1 66y.

Voici l'exception , qui est que la preuve par témoins fe reçoit

pour dépôt nécessaire , en cas d'incendie , ruine , tumulte , 8c nau

frage ; 8c en cas d'accidens imprévus , où on ne pourroit avoir fait

des actes , 8c aussi lorsqu'il y en aura un commencement de preu

ve par écrit. Ibidem, art. 3.

De même s'il s'agit d'un dépôt fait dans une Hôtellerie en lo

geant, ès mains de l'Hôte ou Hôtesse , la preuve par témoins en

Cëëg
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sera ausll reçue Sc pourra être ordonnée par le Juge, suivant U

qualité des personnes & les circonstances du fait. Ibidem, art. 4.

Si dans une même instance , la Partie fait plusieurs demandes,

dont il n'y a point de preuve , ni commencement de preuve paf

écrit &c qui jointes ensemble soient au-dessus de cent livres , on ne

pourra pas être reçu à les justifier par témoins, encore que les som

mes soient diverses , &c de causes différentes, ôc en difterens terns ;.

si ce n'étoit que les droits procédassent par succeíïïon , donation >

ou autrement de différentes personnes. Ibidem. art. 5.

Les faits qui giífent en preuves doivent être succinctement arti

culez , & les réponses sommaires. Tit. 20. art. 1 . de lad. Ordonn.

Les preuves de l'âge , du mariage , &c du tems du décès , seront

rcçûè's par des Registres en bonne forme, qui feront foi & preuve

en Justice. Ibidem, art. 7»

11 doit être fait par chacun an deux Registres , pour écrire les Bâ-

têmes , Mariages &c Sépultures en chacune Paroisse , l'un desquels-

servira de minute &c demeurera ès mains du Curé ou Vicaire , &c

l'autre fera porté au Greffe du Juge Roial pour servir de grosse*

Ibidem, art. 8.

La forme de ces Registres , aux dépens de qui ils doivent être

fournis , &c par qui paraphez , est prescrite dans les Art. 8. 9. iov

1 \ .dumzme tit.io.del Ordonn. de 1667.

Les An. 1 16. &* 17. dud. Th. concernent les Registres des

Tonfurez,des Ordres Mineurs & Sacrez , Vêtures , Noviciats,

Professions de Vœux , & la forme dont les Actes font délivrez.

Ceux qui auront besoin des Actes de Bâtême , Mariage , Sépul

tures , Tonsures , Ordres , V êtures , Noviciats & Professions , peu

vent faire compulser tous les Registres des mains des dépositaires*

lesquels seront tenus de les représenter , pour en être pris & tiré

des extraits , & pourront y être contraints , nonobstant tous privi

lèges &c usages contraires , à peine de saisie de leur temporel, &c

de privation de leurs droits 3 & d'exemption de leurs Privilèges*

Ibidem, art. 1 8.

La procédure pour compulser,est auTïf. 1 i.de VOrdonn.de 1 667..

Ce qui doit être paie aux Curez ou Vicaires > pour l'expéditiori

des Extraits& Certificats, est réglé par l'Article 1 2. du ut. 20. íça-

voir, 10 f. pour chacun des Extraits & Certificats ès Villes où ily

a Parlement, Evêché , ou Siège Présidial, ôc cinq fols aux au.-

tres lieux»

Si les Registres font perdusjou qu'il n'y en ait jamais eu , la preu*
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vecnserareçûë, tantpar titres que partémoins;&en I'un&cl'au-

tre cas , les Bàtémes , Mariages & Sépultures pourront être justi

fiées , tant par les Registres ou papiers domestiques des pères &c

mères décédez , que par témoins , saufà la Partie à prouver le con

traire. Ibtd.art. 14.

Des Enquêtes.

L'enquête est en matière civile , ce que l'on apelle information

en matière criminelle. C'est une preuve par témoins des faits qui

font mis en avant par une des Parties*

II y a deux sortes d'Enquêtes ; la verbale , ou par écrit.

L'enquête verbale est celle qui se fait en l'Audience , dans les ma

tières sommaires , parles Juges des Seigneurs > par les Consuls , &

par les Juges Roïaux ordinaires ; car à í'égard des Cours, Requê

tes du Palais 8c Présidiaux, l'Enquête se fait toujours au secret de

Justice. Tit. 1 7. art. S.&tit. 22. art. 3 5. de V'Ordonn.de 1 667.

L'enquête par écrit , est celle qui se fait en vertu d'un apointe-

ment à informer ou à faire preuve.

Le même Jugement qui ordonnera l'enquête , contiendra les

faits des Parties , dont elles informeront respectivement. Car on

ne peut point apointer une Partie à faire preuve d'un fait , que

l'on n'apointe en même-tems l'autre à faire preuve du contraire.

Tit. 22. art. i.de lad.\Ordonn.

Sur quoi il faut observer que les Parties font contradictoires ,

ou contraires en leurs faits.

Elles font contradictoires , quand l'un avance un fait, &que

l'autre articule un fait qui lui est oposé.

Quand les témoins font demeurans dans un autre ressort que

celui du Juge où l'inilance est pendante , l'usage est de prendre une

Commission rogatoîre adressée au Juge ou le témoin est demeu

rant , pour l'entendre &c reçevoir sa déposition.

Plusieurs formalitez sont requises pour la confection des en

quêtes > lesquelles doivent être observées à la lettre } à peine de

nullité ; & si l'enquête est déclarée nulle , par la faute du Juge ou

du Commissaire , il en fera faite une nouvelle à ses frais &: dépens ,

dans laquelle la Partie pourra faire oiiir de nouveau les mêmes

témoins. Ibidem, art. 36.

1 °. L'enquête doit être commencée dam la huitaine du jour de la

signification de l'acte d'apointé , fait à la Partie ou à son Procureur *

8c parachevée dans la huitaine suivante si l'enquête est faite
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dans le même lieu où le Jugement a été rendu , ou dans Ja distance

de dix lieues : 8c si la distance est plus grande , le délai fera augmen

té d'un jour pour dix lieues. Ibidem, art. 2.

Pourra néanmoins le Juge, si l'aíraire le requiert, donner une

autre huitaine pour la confection de l'enquête , fans que ce délai

puisse être prorogé. Ibtd.

z°. Si l'enquête n'étoit parachevée dans les délais ci- dessus , le

défendeur pourra poursuivre l'Audience fur un simple acte , fans

forclusion. Ibidem, art. 4.

30. Les témoins feront assignez à personne ou domicile pour

déposer , 8c la Partie au domicile de íòn Procureur , pour les voir

jurer,, 8c dans cette assignation l'heure 8c le jour pour comparoir

doit être marquée ; 8c si les témoins 8c les Parties ne comparenr

pas , fera différé d'une heure , après laquelle , les rémoins prefens ,

feront ferment 8c seront oiiis. Nota. Que le témoin ne peut être

oui , s'il n'a été assigné. Ibidem, art-. 5. 6. 7. 8. & p.

La peine contre les témoins, s'ils ne comparent à l'assignation,.

ou au plus tard à l'heure suivante , sera de dix livres d'amende,-

8c non d'emprisonnement , sinon ès cas de manifeste desobéissan

ce. Ibidem, art. 8.

Si le Juge fait Penquête dans lé lieu de ía résidence , 8c qu'il foie

récusé ou pris à partie , il fera tenu de surseoir, jusqu'à ce que les

récusations ou prises à parties aïent été jugées. Ibidem- art. 10.

40. Le Juge doit reçevoir le serment 8c la déposition de chacun

témoin r sans que le Gréfier ni autres la puissent recevoir , ni la ré-»

diger par écrit , hors fa présence, ibidem, art. 13.

50. Les parens 8c alliez des Parties, jusqu'aux enfans des cousins

issus de germain inclusivement , ne pourront être témoins en ma

tière civile,pour déposer en leur faveur ou contr'eux,8c seront leurs

dépositions rejetées. C'est pourquoi au commencement de la dé

position, le Juge doit demander au témoin, 8c faire mention de

ïbn nom^ surnom, âge, qualité , 8c demeure du témoin , du ferment

par lui prêté, s'il est serviteur ou domestique , parent ou allie

de l'une ou de l'autre des Parties , 8c en quel degré. Ibidem, art»

1 1 . ejr 14.

6°. Les témoins- ne pourront dépoferen là présence des Parties r

ni même en la présence des autres témoins , aux enquêtes qui ne-

feront point faitesà l'Audience ; mais seront oiáis séparément, fans-

autres perfonnes-que le Juge 8c le Gréfier. Ibidem, art. 1 5.

7°. La déposition du témoin étant achevée , lecture lui en. doit
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être faite ; 6c il sera ensuite interpellé de déclarer si ce qu'il a dit

contient vérité , 6c s'il y persiste , après- quoi le Juge la lui doit fai

re signer , 6c en cas qu'il ne le sçût ou ne le pût , il le doit déclarer,

dont sera fait mention sur la minute ôc sur la grosse ; 6c si à í'instant

le témoin vouloit changer ou ajoûter quelque chose à sa déposition,

il sera écrit , par apostilles 6c renvois à la marge , qui seront signez

par le Juge 6c le témoin , s'il sçait signer; sans qu'il puisse être

ajoûté foi aux interlignes ni même aux renvois qui ne seront point

signez , & si le témoin ne sçait signer , en sera fait mention: sur la

jnjnute 6c sur la grosse. Ibidem, art. 1 6. 0* 1 8.

• 8°. Le Juge sera tenu cîe demander au témoin s'il requiert taxe j

6c si elle est requise > il la lui fera, eu égard à la qualité , voïageôc

séjour du témoin , sinon en fera mention. Ibidem, art. 15).

9°. Le Juge fera rédiger par écrit tout ce que le témoin voudra

dire , touchant le fait dont il s'agit entre les Parties, fans rien re

trancher des circonstances. Ibidem, art. 17. '

1 o°. Tout ce que dessus fera observé en la.confection des enquê*

tes , à peine de nullité. Ibidem, art, 20.

ii°. II est défendu de faire oúir plus de dix témoins en matière

civile fur un même fait , à peine de la perte du remboursement des

frais de la Partie en ce qui excède le nombre. Ibidem, art. 2 r.

On doit distinguer deux parties dans I'enquête ; fçavoir , le Pro

cès-Verbal d'enquête , qui contient tout ce qui se fait par le Juge r

jusqu'à le déposition des témoins , 6c I'enquête qui contient la dé

position des témoins.

Le Procès-Verbal d'enquête doit être sommaire , 6c ne contenir

que le jour 6c l'heure des assignations données aux témoins pour

déposer , 6c aux Parties pour les voir jurer , le jour 6c l'heure des a£

fìgnations échues, leur comparution ou défaut,la prestation de fer

ment des témoins , si c'est en la présence ou absence des Parties ,

lc jour de chacune déposition, le nom , surnom , âge , qualité >

& demeure des témoins , les réquisitions des Parties , 6c les actes

qui en seront accordez. Ibidem, an. 22.

Le Gréfier ne pourra prendre aucune vacation que l'expédition

de sa grosse ,si I'enquête a été faite dans le lieu de fa demeure,

&• si elle a été faite ailleurs , il a le choix de prendre les vacations

des journées, ou l'expédition de la grosse, fans qu'il puisse pren

dre ensemble ses journées 6c fa grosse. Ibidem, art. 23.

U est aufïì enjoint à celui qui aura été pris pour Gréfier dans des

Commissions particulières , de remettre la minute des enquêtes ôt
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Procès-Verbaux au Greffe de la Jurisdiction ou le différend est pen-í

dant trois mois après que la Commission aura été achevée, ibidem»

art. 25.

Les expéditions 5c Procès-Verbaux des enquêtes seront déli

vrées aux Parties , à la requête desquelles elles auront été faites ,8c

non aux autres Parties ; ôc si elles ont été faites d'ofice , elles íeronc

seulement délivrées aux Procureurs-Généraux, ou aux Procureurs

du Roi , ou Fiscaux , à la requête desquels elles auront été faites.

Ibidem, art. 24.

Quand l'Enquête est parachevée, que doitfaire celui à la requetç

de qui elle aura été faite.

Après la confection de l'enquête , celui à la requête de qui elle

aura été faite donnera copie du Procès-Verbal , pour fournir par

la Partie dans huitaine des moïens de reproche si bon lui semble ;

8c cependant il doit être procédé au J ugement du Procès , fans au

cun commandement ni sommation. Ibidem, art. 27.

C'est du jour de cette signification que se compte la huitaine

pour fournir des reproches.

Après que les reproches auront été fournis contre les témoins,

ou que le délai d'en fournir fera passé , la cause íera portée à l'Au

dience, sans faire aucun acte & procédure pour la réception de

l'enquête, 8c on ne fournit plus de moïens de nullité par écrit, sauf

à les proposer à l'Audience , ou par contredits , si c'est un Procès

par écrit.

Que doit faire la Partie , f celui qui a fait l'Enquête est refusant

de donner copie du Procès- Verbal.

Si celui qui a fait faire l'enquête étoit refusant ou négligent de

faire signer le Procès-Verbal& d'en donner copie , l'autre Partie

pourra le sommer d'y satisfaire dans trois jours, après lesquels il

pourra lever le Procès- Verbal , 6c fera tenu le Gréfier lui en déli

vrer une expédition , en lui représentant Pacte de sommation, 8c

lui païant ses salaires de la grosse du Procès-Verbal , dont fera dé

livré exécutoire contre la Partie qui en devoit donner copie," &

en cas de refus l'enquête serarejettée , 8c sans y avoir égard procé

dé au Jugement du Procès. Ibidem, art. 28. Ó* 20.

Le motifde cet Article , est afin que la Partie puisse connoîrre la

procédure du Juge, si elle a été faite suivant la forme prescrite par
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l'Ordonnance , St pour connoître quels font les témoins produits

pour les reprocher.

Quand la Partie aduerfe peut elle demander copie de l'Enquête.

La Partie qui aura fourni des moïens de reproche , ou qui y aura

renoncé , pourra demander copie de l'Enquête, laquelle lui íera dé

livrée par la Partie ; & en cas de refus , l'enquête fera rejettée , ÔC

fans y avoir égard , procédé au Jugement du Procès, lbid. art. 2 9.

Néanmoins íì la Partie contre laquelle l'enquête aura été faite

cn veut prendre avantage , elle pourra la lever , en faisant aparoir

de la signification de ses moïens de reproches , ou de l'acte portant

renonciation d'en fournir, dont fera laissé copie au Gréfier , à la

charge d'avancer par elle les droits ôc salaires du Gréfier , dont lui

fera délivré exécutoire , pour s'en faire rembourser par la Partie

qui aura sait faire l'enquête, &c dans l'exécutoire seront compris

les frais du voïage , pour faire lever les expéditions , ou pour le

salaire des messagers. Ibidem, art. 30.

Quel délai ejl accordé pour lever le Procès-Verhal ($r ï'Enquête ,

celui qui lafait faire refusant d'en donner copie.

Le délai est de huitaine pour lever le Procès-Verbal , & pareil

délai de huitaine pour lever l'enquête ; &c en casque l'enquête ait

été faite hors le lieu où le différend est pendant , il fera donné un

autre délai , suivant la distance du lieu, tant pour le voïage, que

pour le retour de celui qui sera envoie pour la lever , à raison d'un

jour pour dix lieues. Ibidem, art. 31.

Néanmoins quant au délai de huitaine , il n'est accordé que dans

les Cours, Bailliages, Sénéchaussées &Présidiaux ; & à l'égard des

autres Jurifdictions & Justices des Seigneurs ôc des Juges Ecclésias

tiques , les délais seront seulement de trois jours. Ibidem, art. 32.

Comment les Parties qui ont fait Enquête respective peuvent a-voir

copie du Procès - Verhal de £Enquêtelune de l'autre.

La Partie qui aura fait faire enquête , nepourra demander à l'au

tre Partie copie du Procès -Verbal de son enquête , ni pareillement

le lever, qu'elle n'ait auparavant fait signifier le Procès-Verbal de

l'enquête faite à farequête , ni demander copie de l'autre enquête ,

lù la lever qu'elle n'ait donné copie de lafienne. Ibidem, art. 3 3.
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Quand on a eu copie de VEnquête de la Partie adverse & du Procès*

Verbal > peut-on par après faire ouir des Témoins , oh donner

des moiens de Reproches,

Celui auquel il aura été donné copie, tant du Procès-Verbal

que de l'enquête faite contre lui , ne pourra , en cause principale

ou d'apel , faire ouir à fa requête aucun témoin , ni donner aucua

moïen de reproche contre les témoins oúis à la requête de la Par

tie , à moins que ce ne fut fur des faits nouveaux , ou qu'il y eût

nullité dans l'enquête , ou qu'on ne procédât à une nouvelle , par

la faute du Juge d'avoir observé les formalitez. Ibidem, art. 34.

Des Reproches des Témoins.

Les reproches contre les témoins , font les moïens Sc raisons

qu'on allègue 6c qu'on prouve contre les témoins > pour aténuer

leurs dépositions & empêcher que le Juge n'y ajoûte foi , soit en

matière civile ou criminelle.

Les reproches contre les témoins feront circonstanciez & perti-

nens , 6c non en termes vagues 6c généraux , autrement ièronc

rejettez. Tit. 23. art. 1. de l'Urdonn. de 1 667.

Si une Partie avance dans les reproches que les témoins ont été

décrétez , emprisonnez , condamnez 5 ou repris de Justice , les

faits font réputez calomnieux > à moins qu'ils ne soient justifiez

avant le Jugement du Procès , par des écroues d'emprisonnement >

décrets , condamnations , ou autres actes, Ibidem, at t. 2.

Et quand tels faits avancez ne font pas justifiez ; par l'Urdonn. de

1 539. art. 41. il y a condamnation d'amende pour chacun fait de

reproche calomnieufement proposé 6c non vérifié.

Celui qui aura faitfaire ïEnquête , peut-il furnir des réponses

aux Reproches.

Celui qui aura fait faire l'enquête pourra fournir des réponses

aux reproches ; mais il fera obligé de les faire signifier à la Partie,

autrement il n'est point permis au Juge d'y avoir égard , 6c ces ré

ponses s'apellent en pratique Sal'vattons , parce qu'elles servent

pour les sauver contre les reproches qui font proposez pour les

détruire. Ibidem, art. 4,
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Les Procureurs peuvent- ils fournir des Reproches contrées

Témoins , Jans être signes de la Partie.

II est défendu aux Procureurs de fournir aucuns reproches con

tre les témoins , si les reproches ne font signez de la Partie , ou s'ils

ne font aparoir d'un pouvoir spécial par écrit à eux donné pour les

proposer. Ibidem^ art. 6.

En quel état du Procès les Reprochespeuvent- ils être juge

Les reproches des témoins seront jugez avant le Jugement au

principal ,• & s'ils font trouvez pertinens , & qu'ils soient fufifam-

ment justifiez , les dépositions en seront rejettées & non lûës; &C

s'ils ne font fufifamment justifiez,& que les Parties demandent d'en

faire la preuve , les Juges pourront apointer les Parties à faire la

preuve , lors du Raport 6c en voïant le Procès. Ibidem, art.4.& y.

De la Preuve littérale.

II y a deux choses à examiner dans la preuve , qui se fait par les

actes & titres.

3b La première , concerne les choses qui ne peuvent être justifiées

que par piéces ôc titres , ôc dont la preuve n'est point reçue par

témoins.

1 °. De toutes choies excédantes la somme & valeur de 1 00 liv.

pour une fois païé , même pour dépôt volontaire ; mais en feront

passez actes devant Notaires > ou fous signature privée. Tit. 20.

art. 2. de l'Ordonn. dei66j.

20. Les preuves de Toniures, actes de Vêtures, ou Profession de

Vœux, Ordres Sacrez, seront reçûës par titres &c non par témoins,

à moins que la perte des Registres ne soit alléguée. Ibidem, art. 1 6.

3°. Lorsqu'il y a un Titre ou Contrat , on n'est pas reçu à justifier

le contraire par témoins , à moins qu'il ne s'agisse de faits de frau

de ou de simulation.

4°. Au record de Mariage , qui se fait pour la reconnoiíîànce du

Doiiaire,lesparens&.amis qui ont été preíens aud. Mariage y íontre-

çus&ne peuvent être reprochez^&cen ce record,ce quelaplus gran

de partie recordera, est tenupour prouvé,art. 3 8 6.0* Zj.de la Cout.

Le record de Mariage , mentionné en cet art. se fait, non-feule

ment pour la recormoissance du Douaire , mais auíîi des autres

Hhhh
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conventions matrimoniales. Art. 78. du Règlement de 1666.

Et si les accords de Mariage sont portez par écrit , nul ne fera re

çu à faire preuve contre le contenu en iceux. Art. 3 8 8. de la Cout.

La seconde concerne les titres &c piéces que l'on peut produire

pour faire cette preuve. 11 est permis de produire des titres&piéces,

jusqu'à Jugement définitif. Cap. cum dileffius. 1 o. defide inflrum.

Tous titres publics &c faits en bonne forme , les actes de Justice *

les Procès -Verbaux des Notaires &c Sergens, comme aïant fer

ment en Justice , leurs actes ne peuvent êire attaquez que par l'in-

scription de faux.

Un papier ou parchemin rongé , ou usé de vieillesse , ou à demi

pourri pour avoir été mal conservé, fait foi en Justice , pourvu

qu'il se puisse lire dans ses clauses essentielles. Exptlly , en[es Ar"

rîts , chap. 24.

Les Actes &c Titres tirez d'un Archive public, font pleine foi>

s'ils font anciens.

Les inscriptions des monumens , non-feulement le Contrat ou

Acte en original fait foi , mais aussi l'extrait &c la copie , même col-

lationnée fur i'original , Partie présente, ou dûëmentapellée.

On n'ajoute point foi à la copie ou à l'extrait d'une Acte, s'il

n'est point conforme à i'original ; mais on s'arrête au seul original.

Les Actes des Notaires , comme Procurations , ne font point dt

foi hors le lieu , s'ils ne font légalisez par le Juge.

Lorsqu'une Partie produit des actes contraires l'un à l'autre,

sefe mutuo destruunt , ils ne font preuve ni l'un ni l'autre..

Lorsque dans un Contrat il est fait mention d'un autre titre ; H

cet autre titre n'est produit , on ne doit point ajouter foi à son énon-

ciation , non creditur reserenti , nifi constet de relato.

L'écriture privée ne fait point de foi , si elle n'eflr reconnue &

avérée.

Un Titre raturé aux mots eíïèntiels , est suspect de fausseté.

L'Acte reçû par deux Notaires ne fait pas de foi , s'il n'est signé

par tous les deux ; de même s'il n'a été reçu que par un & qu'il nc

í'ait pas signé ; mais si les deux Parties l'ont signé , il fera au moins

regardé comme écriture privée.

Que faire quand on a hefoin d'un Â&c , Titre, ou Piéce, qui ejt

entre les mains d'un Notaire , Gréfier , ou P'erjônne publique .

Si Pacte est chez un Notaire , ou autre personne publique dans
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I étendue de la Jurisdiction,on peut l'obliger d'en donner un extrait

par l'Ordonnance du Juge; ousi c'est dans un autre Jurifdiction *

il faut prendre des Lettres Compulsoires à la Chancellerie.

En vertu du Compulsoire sera donné assignation à la Partie , à

comparoir au domicile du Gréfier , ou Notaire, pourvoir com

pulser, extraire ,ou collationner telles piéces qui font ès mains

dud. Notaire& Gréfier , sinon que lesd. piéces seront compulsées

ou collationnées , tant en présence qu'absence.

Les assignations données aux personnes , ou aux domiciles des

Procureurs , auront pareil éfet pour les compulsoires, extraits, ou

collations de piéces , &c pour les autres procédures , que si elles

avoient été faites au domicile des Parties. Tit, 1 2. art. 4. de l'Qr*

donn. de 166j.

Outre l'assignation donnée à la Partie , il faut faire commande

ment , en vertu des Lettres de Compulsoires , à la personne qui a

en fa possession les piéces qu'on veut compulser , de les représen

ter au jour 8c l'heure de rassîgnationjôc en cas de refus ou d'absen

ce, lui donner assignation devant le Juge pour s'y voir condamner.

Le Procès-Verbal de Compulsoire , & de Collation , ne pourra

être commencé qu'une heure après l'échéance de l'assignation >

dont mention fera faite dans le Procès-Verbal. Ibidem, art. 2.

Quand les Parties font comparuès , le Sergent dresse son Procès-

Verbal de comparution des Parties , de la représentation des titres»

& aux bas des copies ou extraits , il met , Collationnéa VOriginal%

par moi , C?V. •

Et si la Partie qui requiert le Compulsoire ne comparoît point ,

ou Procureur pour lui à l'assignation , elle paiera à la Partie qui aura

comparu , pour ses dépens, dommages & intérêts 20 h v. & les frais

de son voïage,qui seront païezcomme frais préjudiciaux /&/ci.<írí. 3.

Quand on a besoin des originaux produits dans un Procès, &C

qu'on les veut retirer de peur qu'ils ne soient perdus, il faut pré

senter Requête pour commettre un Juge aux fins de faire collation

ner les Copies fur les Originaux , &c sommer la Partie d'être pré

sente à la Collation. Ibidem, art. 5.

Pour la vérification &c reconnoissance des billets ou promesses

faites sous seing privé , on renvoie à la Déclaration du mois de Dé

cembre 1 684. enregistrée au Parlement.

Du Serment dérisoire.

Le Serment décisoire , est celui qui est prêté en Justice , &

Hhhh 2



6i% Principes Généraux du Droit Civil

qui a été déféré par le Juge ou par la Partie adverse.

Ce serment est apellé déciloire , parce qu'il décide la contesta

tion d'entre les Parties.

Toute Partie auquel le serment est déféré , ne peut se dispenser

de jurer , ou de référer le serment à la Partie adverse.

11 n'est pas douteux que le demandeur qui auroit déféré le fer

ment , ne scroit pas ensuite redevable à justifier par témoins les

fins de fa demande , parce que cette déclaration de serment tient

lieu de transaction &c de paiement , & a authorité de chose jugée.

Mais on prétend qu'il y auroit plus de dificulté si le serment avoil

été déféré d'office parle Juge. Ce qui est de certain , est que supo-

séque la Partie ne soit pasrecevable à justifier le contraire du fer

ment par témoins , elle le pourra néanmoins par des picces , actes

écrites &c signées de la main de celui qui auroit prêté le serment.

Le serment doit être fait en personne , 8c non par Procureur ,

quoique muni de Procuration spéciale.

La forme du serment est d'être prêté devant le Juge , l'Audience

séante j par les Laïques en levant la main droite ,* ôcpar les Ecclé

siastiques en mettant la main droite adpetlus.

L'éfet du serment est, que celui qui a juré décisoirement doit

gagner sa cause , comme il est dit ci-dessus*

. II y a pourtant plusieurs cas où celui qui a prêté le serment ne

gagne pas fa cause j i °. S'il a été prêté par celui auquel il n'avoit

pas été déféré; 2°. S'il a été déféré par celui qui n'avoit pas de

droit; j°. Lorsque quelqu'un en fraude de son créancier a déféré

le serment à un débiteur pour jurer qu'il ne doit, ou à un créancier

pour jurer qu'il lui est dû. Car ces sermens ne nuisent point aux

véritables créanciers.

Ejl-on. ohligè à prêter Serment t quand on estfondefur un Contrat

ou autre A£le authentique

îl y a des Arrêts pour& contre ; mais Popinionla plus commune

est , que le demandeur fondé fur un Contrat , Obligation , ou autre

Acte authentique,peutêtre contraint de prêter le fermem.Brodeau,

fiir Loutt . Lett.S.fomm. 4. Mornac,fur la Loi in ContraÚibus, 1 4.

J. ifloy auCod.de non numeratâ pecuniâ. Cout. de Bourbonnais x art.

%6.(S* celle de Berri, tu. z. des Jugement , 0* des Juges , art. 3 u
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Te défendeur qui oppose la fin de non reçcVoir résultante de la pres

cription , peut- il être contraint de prêter Serment.

On tient communément Taffirmative ; & il est décidé par Yart.

265. de la Coût. d'Orléans.

. Le serment aïant été prêté par un débiteur , à la requête d'un

des cohéritiers , ne peut être inquiété dans la fuite par les autres

cohéritiers > pourvu que ce serment n'ait pas été prêté en fraude.

II n'est pas douteux qu'on peut déférer le serment à un Sindic

d'une Communauté , comme il le peut référer à la Partie ; mais touc

autre Procureur , fans pouvoir spécial , ne peut déférer le serment

décisoire à la Partie, sans s'exposer à un désaveu.

On peut déférer le serment décisoire à sa Partie en tout état de

cause , même après les délais de faire enquête > à moins que celui

à qui le serment seroit déféré n'eût fait son enquête, &c que par icel-

le il ne résultât preuve entière du fait par lui articulé ; car pour lors

il pourroit n'être pas tenu de prêter le ferment à lui déféré. Autre

chose seroit, 11 après la confection de l'enquête il restoit encore

quelque doute du rait en question ; en ce cas on peut dire qu'il se

roit tenu de prêter le serment à lui déféré, nonobstant son enquête.

Des. Interrogatoires for Faits & Articles.

L'Interrogatoíre est un acte qui contient les interrogatoires que

le Juge fait à une Partie fur ht vérité de certains faits & les répotv-

íês qui y font faites , pour tirer l'écíairchTement de la bouche de

celui qui est interrogé, & par-là servir de preuve.

On distingue deux sortes d'interrogatoires ; sçavoir , ceux qui se

font en matière civile , qui se nomment interrogatoires fur faits Sc

articles , 8e ceux qui se font en matière criminelle, qui s'appellent

interrogatoires fur faits résultans de l'information.

L'on peut faire interroger fur faits & articles en tout état de

cause ,t ant en première instance , qu'en cause d'appel.

Par - devant c^uel fuge fe fait ïInterrogatoire-

Par -devant le Juge où le différend est pendant ; 8c en cas d'ab

sence de la Partie , par-devant le Juge , qui fera par lui commis , le

tout fans retardation de l'instruction fie jugement du Procès. 7/f.

la art. 1. de l'Ordonn. de 1 667.
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11 faut présenter sa Requête au Juge du différend , pour com

mettre le Juge des lieux à cet éfet, &c le Juge commet au bas de

la Requête , avec cette différence , que quand le Juge commis est

inférieur, il commet simplemeni ; ainsi la Cour apermis auSuphm

défaire ouïr & interroger le d. tel,fur faits O* Articlespertinent con-

cernant ce dont il s'agit, préalablement communiquez ,suivantl'Or

donnance, par-devant leLieutenant-Général de.... que laCour a com

mis a cet efet , & à faute par led. telde comparoir fur l'assignation qui

luifera donnée , O* au refus de répondre , dresser Proces-Vexbalsom

maire.

Mais quand le Juge n'est pas inférieur , comme quand un Jugé

inférieur en commet un égal ou supérieur : dans son Ordonnance

au bas de la Requête , il met que l'Interrogatoire fera fait par-dt'

ruant le Bailli de , &c. &qu'à cet éfet Commission rogatoirefera ex»

pédiée y &c. & par cette Commission , ce Juge est prié de procéder

à l'interrogatoire. ■

Quelleprocédurefaut il observerpourflire interroger fa Ptrtie

fur Faits & cs4rtides.

II n'est point permis de prendre Commission du Greffe ; mais il

faut présenter Requête , à l'éfet de faire interroger sa Partie , au

bas de laquelle le Juge met , soitfait ainsi au'tl est requis , a laquelle

fin Mandement pour assigner la Partie a teljour , & telle heure ,pnu

devant Nous. Tit. i o. art. 2. de l'Ordonn. de 1 667.

Que si laPartie est demeurante hors le lieu où le différend est

pendant , on expédie une Commission rogatoire, adressée au plus

prochain Juge de la Partie , &c on présente Requête au Juge au

quel la Commission est adressée , sur laquelle il donne Mandement

pour assigner la Partie , à tel jour 8c heure , par-devant lui, pour

subir l'interrogatoire.

L'assignation sera donnée à personne ou domicile de la Partie,&

non à aucun domicile élu, ni à celui du Procureur,& fera donné co

pie , tant de l'Ordonnance du Juge , que des faits 8c articles.

Ibidem, art. 3.

Les faits & articles seront signifiez en cette sorte. Faits& Arti

cles , fur lesquels tel entendfaire interrogerfur Faits & sirticlts^l

10. Sera enquis dud. tel, s'il est vrai que , C?V.
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Quel délai faut il donner pour comparoir.

II n'y a point de délai déterminé en ce cas , ôc l'assignation peut

être donnée à comparoir d'un jour à l'autre.

Si la Partie ne compare aux jours 6c lieux qui seront assignez , ou

fait refus de répondre , íera dressé un Procès - Verbal sommaire,

faisant mention de l'assignation 6c du refus; ôcfur le Procès-Ver

bal , les Faits seront tenus pour confessez 6c avérez en toutes Jurif-

dictions 6c Justices , fans obtenir aucun Arrêt ou Jugement, 6c

fans réassignation. Ibidem, art. 4.

L* Article 5. porte néanmoins , que fi la Partie se présente avant

le Jugement du Procès pour subir l'interrogatoire , elle soit re-

çûë à répondre , à la charge de païer les frais de l'interrogatoire 6c

-d'en bailler copie à la Partie , même de rembourser les dépens

. du premier Procès-Verbal , fans pouvoir les répéter ôc fans retar-

dation du Jugement du Procès , ôc à cet éfet présentera fa Requê

te , ôc fera offre de satisfaire à l'Ordonnance.

Si la Partie doitrépondre en personne , par écrit t oupar Procureur.

La Partie répondra en personne , ôc non par Procureur ni par

écrit ; ôc en cas de maladie ou d'empêchement légitime , le Juge

se transportera en son domicile , pour reçevoir son interrogatoire.

Ibidem, art. 6.

Le Juge , après avoir pris le serment de celui qui doit subir l'in

terrogatoire , 6c enquis de son nom , âge , qualité ôc demeure , l'in-

terrogera sur chacun fait ôc article, ôc recevra ses réponses,6c pour

ra même l'interroger d'office fur aucuns faits , quoiqu'il n'en ait été

donné copie ; mais en ce cas , il doit faite mention qu'il interroge

d'office. Ibidem, art. 7.

Les réponses doivent être précises ôc pertinentes fur chacun fait,

6c fans termes injurieux ni calomnieux. Ibidem, art. 8.

Commentfaire interroger un Chapitre , Corps, ou Communauté.

II faut faire donner assignation au Corps , ou à la Communauté

qu'on voudra faire interroger , en vertu d'une Ordonnance , au bas

d'une Requête comme dessus , 6c les sommer de nommer un Sin-

die f ou Procureur , pour répondre en personne , 6i à cet éfet lui
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passer un pouvoir spécial contenant leurs réponses expliquées Sc

afirmées véritables : autrement seront les faits confessez & avérez,

fans préjudice de faire interroger les Sindics > Procureurs & au

tres , qui ont agi par les ordres de la Communauté , fur les faits quî

les concernent en particulier , pour y avoir par le Juge tel égard

que de raison. Ibidem, art. o.

Si un Tuteur agissantpourson Mineur peut être interrogéfur Faitr

Articles.

On répond qu'il le peut , fi les faits font à fa connoiflânee. Ce

pendant Gauret , dansson Stile Universel y prétend qu'il n'est point

tenu de répondre à une interrogatoire fur faits & articles , lorsqu'il

agit, & est poursuivi pour le fait de son Mineur , vû que l'Ordon-

nance ne permet de faire interroger que les Parties , & que le Tu

teur n'est point véritable Partie j mais le Mineur qui plaide fous le

nom de son Tuteur.

Aux dépens de qui se sont les Interrogatoires.

Les interrogatoires se feront aux dépens de ceux qui les ont

requis , íàns qu'ils en puissent demander aucune répétition , ni les

faire entrer en taxe , même en cas de condamnation de dépens.

Ibidem, art. i o.

Mais quand c'est par Arrêt ou Sentence, qui a ordonné qu'avanc

faire droit , la Partie fera interrogée fur fairs& articles ; si celui qui

est interrogé est condamné aux dépens ; il paie les dépens de l'in-

terrogatoire , n'aïant été £aità la requête de la Partie adverse.

Si le Serment prîte par une Partie fur Faits @r Articles , excfr t lit

prewue par Témoins du contraire de ce quelle a répondu.

On répond que ^interrogatoire n'exclut point la preuve par té

moins , du contraire de ce que la Partie a répondu , par la raison

que dans ce cas son serment n'est pas décifoire.

Des Descentes fur les lieux.

La descente sur les lieux , dont il est parlé dans le tit. zi.de FOr-

donn.de 1667. est celle qui se fait en venu d'un Jugement donné

par
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parle Juge pour procéder à la visite & à la description de la situa

tion , surface& disposition des lieux contentieux , à l'éfet que les

Juges étant éclaircis des faits, ils puissent juger plus aisémcnt.la

contestation des Parties.

Les Juges , même ceux des Cours , ne pourront ordonner la des

cente sur lesiieux,dans les matières où il n'estbefoinque d'un simple

Raport d'ExpertSjs'ils n'en font requis par écrit par l'une ou l'autre

des Parties , à peine de nullité. Tit. 2 1 . art. 1 . de l'Ordonn. de 1 667.

Lorsqu'on ordonne la descente sur les lieux, voici les régies à

observer.

1 °. Que dans les Cours Souveraines , & aux Requêtes du Palais,

le Raporteur du Procès ne puisse être commis,il faut que ce soit un

autre des Juges qui aura assisté au Jugement , ou à leur refus un

autre Conseiller de la même Chambre ; & à l'égard des Bailliages,

& autres Sièges , Tordre du Tableau fera gardé , à commencer par

le Lieutenant-Général, & autres Officiers. Ibidem, art. 2. & 3.

20. Les Juges qui seront commis pour faire les descentes , seront

nommez par le même Arrêt , ou Jugement qui les ordonnera.

Ibidem , art. 4.

30. Le Commissaire nommé ne peut faire la descente en vertu

seulement du Jugement qui l'ordonne ; il faut que ce soit sur la ré

quisition d'une des Parties ; &c pour cela , il faut qu'elle lui mette

la Requête ou le Jugement entre les mains, & qu'elle consigne les

frais ordinaires. Ibidem, art. 5.

L'Arrêt ou Jugement qui ordonnera la descente , & la Requête

portant réquisition pour y procéder, seront mis par -devers le

Commissaire , qui ordonnera fur la première assignation , un jour

&c lieu certain pour s'y trouver , le tout signifié à la Partie , ou à

son Procureur. Ibidem, art. 6.

50. Après Passignation donnée, en exécution de l'Ordonnance

du Commissaire , au bas de la Requête , si la Partie ne comparoîc

pas , le Commissaire donne défaut , &c déclare qu'il fera procédé ,

tant en présence qu'absence ; &c si les Parties comparent, il leur

donne acte de leur comparution , qu'il emploie dans le Procès-

Verbal , qu'il commence dès ce moment là.

6°. Le Commissaire est tenu de partir dans le mois du jour de la

réquisition , autrement il en doit être subrogé un autre en sa place;

&c pour obtenir cette subrogation , il faut présenter Requête au

Juge , & aux fins d'obtenir un Jugement de subrogation, lequel

*ioit être signifié à la Partie , 8c sera réitérée la même réquisition à

I i i i



6i$ Principes Généraux bu Droit Civil

-

ce nouveau Commissaire , que celle qui auroit été faite au premier.

7°. Le départ du Commissaire doit être signifié à la Pàrtie huit

jours auparavant, autrement le Commissaire pourroit être récusé,

même pendant son séjour.

S'il y a causes de récusation contre le Commissaire , elles feront

proposées trois jours avant son départ , pourvû que le jour du dé

part ait été signifié huit jours auparavant, autrement fera passé ou

tre par le Commissaire ; ôc ce qui fera fait & ordonné fera exécuté ,

nonobstant oppositions , ou appellations, prise à partie, récusation,

même pour causes survenues depuis, saufà y faire droit après Je re

tour du Commissaire ; & cela pour éviter les retardemens qu'une

Partie pourroit causer, en récusant un Commissaire à la veille de

son départ , ou sur les lieux. Ibidem, art. 7.

8°. Le Commissaire parti ôc arrivé furies lieux, doit continuer

son Procès - Verbal , &c faire mention du jour qu'il eíì parti, des

jours qu'il a emploïez pour se transporter sur les lieux, de ceux àe

son séjour , &c de son retour, de ce qui aura été consigné par cha

cune des Parties , & pour le reçû des taxes faites pour la grosse

du Procès-Verbal, &c de ceux qui auront assisté à la commission.

Ibidem, art. 10.

p°. II est défendu aux Commissaires & aux Experts de recevoir

par eux , ou par leurs domestiques , aucun présent des Parties , ni

de souffrir qu'ils paient leur dépense ou les défraient, directement

ou indirectement, à peine de concussion. Ibidem, art. 1 5.

1 o°. Les Juges emploïez en même-tems en différentes Commit

fions hors les lieux de leur domicile , ne pourront se faire paier

qu'une seule fois de la taxe qui leur apartiendra par chacun jour,qui

leur fera païée également par les Parties interressées. Ibtd. art. 16.

ii°. Si la longueur du voiage est augmentée , à l'occafìon d'une

autre Commission , les Journées seront païées par les Parties inter

ressées, àproportiondutemsquiauraété emploïë à cause del'aug-

mentation du voiage. Ibidem, art. 1 7.

1 2°. Lorsque les Juges seront sur les lieux , pour vaquer à des

Commissions 8c descentes, & qu'à l'occafìon de leur présence ils

seront requis d'exécuter une autre Commission , ils ne seront païez

par les Parties interressées à cette nouvelle Commission &c descen

te , que pour le tems qu'ils y vaqueront , & les Parties interressées

à la première Commission paieront les journées emploïées pour

aller fur les lieux où la première descente devoit être faite > 6c poui

lc retour. Ibtdem. art. 18,
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i 3°. Si les Commissaires font trouvez fur les lieux, ils ne pren-*

dront aucune vacation pour leur voïage ni pour leur retour ; &

s'ils font à une journée de distance, ils prendront la taxe d'un jour

pour le voïage, & autant pour le retour , outre le séjour, ibidem,

art. 20.

14°. Chacune des Parties fera tenue d'avancer les vacations de

son Procureur , saufà les répéter, fi elle obtient condamnation de

dépens en fin de cause; & si outre l'assistance de son Procureur ,

elle veut avoir un Avocat , ou autre personne pour conseil , elle

païera ses vacations , fans pouvoir les répéter. Si néanmoins lá Par

tie poursuivante se trouvoit obligée d'avancer les vacations pour

l'autre Partie , exécutoire lui en sera délivré furie champ , fans at

tendre l'événement du Procès. Ibidem , art 2 r .

15°. La descente étant faite , pourra la Partie la plus diligente

faire donner au Procureur de l'autre Partie copie des Procès-Ver

baux&Raports, &c trois jours après poursuivre l'Audience sur

un simple acte, & produire les Procès-Verbaux, si le principal

diíFérend est apointé. Ibidem, art. 23.

De la nomination des Experts»

Les Experts font gens connoissans fur le fait dont est question

entre les Parties, tels que font les Arpenteurs, Mesureurs de ter

res , Maîtres des Métiers de maçonnerie , menuiserie, charpente-

rie, & autres , ainsi que des Arts. II y en a eu en titre d'Office ,

créés par dilïèrents Edits.

Les matières dans lesquelles sont requis les nominations & Ra-

port des Experts, sont quand il s'agit des prisées & estimations de

quelques lieux, ou qu'il s'agit de foire desipartages entre cohéri

tiers , ou copropriétaires de quelques héritages, pour en connoître

la juste valeur,ou quand il est question d'impenses ou améliorations

d'ouvrages de Maçons , Charpentiers , Menuisiers , pour en sça-

voir la valeur, ou quand on prétend que celui qui les a faites n'a pas

accompli l'ouvrage suivant l'accord, ou pour visiter les maisons

que l'on prétend devoir être réparées en partie ou pour le tour.

Les Jugemensqui ordonnent que les lieux & ouvrages seront

vus,visitezjtoifez, ou estimez par Experts,feront mention expreíïe;

1 °. Des faits fur lesquels les Raports doivent être faits.

20. Du Juge qui fera commis pour procéder à la nomination des

Experts ; recevoir leur Serment & Raport.

IllI 2
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3°. Du délai dans lequel les Parties doivent comparoir devanr

le Commissaire. Ibidem. Art. 8. durit. *i.

Le Jugement étant rendu , il faut , fur Requête , obtenir un Man

dement du Commissaire pour assigner la Partie , pour nommer 8e

convenir d'Experts à certain jour ôc heure ; &c fi au jour de l'assi-

gnation une des Parties ne comparoît , ou qu'elle soit refusante de

nommer ou convenir d'Experts , le Commissaire en nommera d'of

fice pour la Partie absente ou refusante , pour procéder à la visita

tion , avec l'Expertnommé par 1 autre Partie ; & en cas de refus par

l'une & l'autre des Parties d'en nommer , le Commissaire en nom

mera d'office > le tout saufà récuser ;8c si la récusation est jugée va

lable, ilien Cera nommé d'autres en la place de ceux qui auront été

récusez. Ibidem, art. 9.

Les Juges &c les Parties pourront nommer pour Experts des

Bourgeois ; Sc en cas qu'un Artisan soit interressé en son nom con

tre un Bourgeois, ne pourra être pris pour tiers Expert qu'un

Bourgeois, ibidem, an. 11.

Les Experts nommez , le Commissaire ordonnera par le Procès»

Verbal de la nomination des Experts, le jour 8c heure pour com

paroir devant lui &c faire le serment ; ce qu'ils seront tenus de faire

fur la première assignation , Partie présente , ou dûëment appeiléei.

Ibidem, art. 10.

Qu£ faire , fì les Experts font contraires en leurs Raports.

Si íes Experts font contraires en leur Raport , le Juge nommera

d'office un tiers pour faire la visite ,qui fera assisté des autres;8csi tous,

les Experts conviennent , ils donneront un seul avis 8c par ua

même raport , sinon donneront chacun leur avis. Ibidem, art. 1 3.

Et ce tiers doit être assigné par-devant le Commissaire, pour

prêter le ferment accoutumé rainsi qu'il s'observe à l'égard des au

tres qui auront été nommez auparavant é

S'il n'échet qu'un simple Raport d'Experts , les Juges ne pour

ront faire aucune descente sur les lieux , s'ils n'en font requis pas

écrit, par l'une ou l'autre des Parties, & lad* descente sera faite

aux dépens du requérant , de même que l'incerrogaroire fur faits

& articles d'une Partie. Ibidem, art. 1.

Après que le Raport a été délivré à l'une des Parties , on distin

gue. Si le différend est à jugerai'Audience, il y doit être porté par

un à venir à trois jours ; 8c la Partie qui s'en veut servir > doit le £
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gnisier 8c en bailler copie à la Patrie adverse ; 8c en plaidant , en

tirer l'avantage qu'elle peut tirer. Mais si le différend est apointé ,

il faut produire ce Raport 6c en tirer dans son inventaire telles in

ductions qu'on en pourra tirer , ôc la Partie y pourra répondre par

ses contredits". Ibidem, art. 2$.

Seront les vacations des Experts taxées par les Commissaires.

Ibidem, art. 1 ç .

Des Jugemens , Sentences, Arrêts , & de leur exécution.

Après que les Parties ont fait leurs preuves, 8c que les procédu

res ci-devant marquées ont été faites , 6c que l'inltance ou le Pro

cès est en état d'être jugé , le Juge ne doit différer de rendre son

Jugement.

Le Jugement se dit de toutes décisions qui font prononcées par

les Juges ou Arbitres.

Pour qu'un Jugement soit juridique, quatre choses font requises.

i°. Qu'il soit rendu par un Juge compétent ôc aïant caractère.

2°. Qu'il soit rendu dans les formes prescrites par lesOrdonnan-

ces , in loco majorum , 6c en un jour non fêté.

30. Que les délais prescrits par les Ordonnances aïent été

observez.

40. Qu'il soit conforme aux Loix , Usages, 6c Coutumes du

Pais > aux Ordonnances de nos Rois > ôc aux Arrêts ôc Réglemens

de la Cour.

Les Jugemens sont civils ou criminels , rendus par défaut ou

contradictoiremenr, rendus en première instance ou en cause d'a-

pel. Us se divisent encore en Jugemens définitifs > interlocutoires >

ou provisionels.

Le Jugement définitif, est celui qui termine le différend des

Parties.

Le Jugement interlocutoire , est celui qui ordonne un avant

faire droit > avant que de juger le fond.

Le Jugement provisionel , est celui , qui , fur une raison apa-

rente 6c d'équité , adjuge à une des Parties pendant l'instruction

quelque chose par provision , comme une somme de deniers pour

alimens, ou lui baille liberté de fa personne ou de ses biens.

Quand un Jugement est rendu d'Audience , c'est au Procureur

qui gagne fa cause à signifier les qualitez ; 6c quand les deux Pro

cureurs cn font convenus > 6c qu'ils ont de chacune part fait era

liii $
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ploïerle plaidoïer de leurs Avocats,ils les reportent au Gréfíer,q»f

met lediftum du Jugement; quand c'est une Sentence d'un Juge

inférieur , on l'apelle dt&umi & quand c'est un Arrêt , on Papelle

le dispositif'de l' Arrêt.

Quand au contraire un Jugement est rendu fur productions des

Parties » ou par Raport , on ne fait point signifier de qualirez ; mais

les sacs étant remis au Greffe après le Jugement par le Raporteur,

le Gréfier dresse l'Arrêt ou la Sentence , qui concientles qualitez ,

le vû de piéces , le difium, ou le dispositif*

Des conditions requises pour la validité des Sentences ou adrrêtsl

Pour que les Jugemens , Sentences & Arrêts soient valables ì

plusieurs choses font requises.

10. II faut que la Sentence soit donnée par toutes les personnes

qui font établis Juges en cette affaire. Ainsi si trois Arbitres ont

été nommez pour connoître & juger d'une cause, deux d'iceux>

en l'absence de l'autre , ne peuvent pas juger.

2°. Il est requis que le jugement soit donné par nombre compé

tent de Juges , d'Assesseurs au nombre de cinq, ou trois, notam

ment en matière criminelle; & dans les Présidiaux, pour juger

une cause Présidiale au premier chef, sept Juges; en la Cour,

pour juger un apel , il faut dix Juges, suivant les art. 68. de l'Gr-

donn. de Moulins > CjT* 133. de Blois. &c doivent les voix & suf

frages être comptées & non pesées , numerantur , non ponderantur.

30. Si le Jugement est rendu d'Audience, celui qui aura présidé

verra à l'issuë de l'Audience , ou dans le même jour , ce que le Gré-

fier aura rédigé , signera le plumitif, & paraphera chacune Sen

tence , Jugement, ou Arrêt. Titre 26. art. 5. de l'Ordonn. de i66j.

Si la Sentence ou Arrêt, sont rendus par Raport , trois jours

après que le Procès aura été jugé , le Raporteur mettra au Greffe

le diâum de la Sentence , & le Procès entier, farts qu'il puisse après

le Jugement en donner communication aux Parties , ni à leurs

Procureurs , à peine de tous dépens , dommages 8c intérêts. 77r.

1 1. art. 1 5. de lad. Ordonn.

40. Toutes Sentences , Jugemens , ou Arrêts rendus fur Pro

ductions des Parties , qui tondamneront à des intérêts , ou à des

arrérages, en contiendront la liquidation ou calcul. Tit. 26. art. 6.

de la même Ordonn.

50. Les Sentences , Jugemens , & Arrêts fur Productions des

Parties , seront datez du jour qu'ils auront été arrêtez , fans qu'ils
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puissent avoir d'autre date ; sera le jour de l'Arrêt écrit de la

main du Raporteur , ensuite du diftum ou dispositif, avant que d'ê

tre mis au Greffe , à peine de tous dépens , dommages , & intérêts,

Ibidem, art. 8.

6°. Il y a partage d'opinions , quand dans les voix des Juges il

y a égalité ; c'est-à-dire , qu'il y en a autant d'un côté que de l'autre ,

ce qui empêche la décision du Procès. Au Parlement , pour em

pêcher le partage , il faut que les opinions passent de deux voix.

Dans les Juridictions inférieures , quand les voix des Juges

font partagées , celui qui préside doit appeller quelque autre Juge

en nombre impair , pour départir.

Au Parlement si le Procès est partien la Grand' Chambre , il est

départi en la première ou seconde des Enquêtes, chacune à

leur tour : si c'est dans une Chambre des Enquêtes , le partage est

porté dans une autre.

L'ufage est de donner un Cartel > dans lequel est d'un côté l'opi

nion du Raporteur , &c de l'autre celui du Compartiteur. Le Ra

porteur 6c le Compartiteur se transportent en la Chambre qui

doit connoître du partage , pour en faire le Raport , & raporter

les opinions du partage , avec les moïens & raisons de part &é

d'autre. Le Compartiteur est celui qui soutient le sentiment con

traire à l'avis du Raporteur ; c'est pourquoi l'on dit que le Pro

cès a été parti en la première, ôc départi; c'est-à-dire, jugé en la

seconde où il a été porté.

En matière criminelle , lorque les voix font égales , ou en la

Cour , qu'elles ne passent que d'une voix , il n'y a point de partage ,

& on fuit toujours l'opinion la plus douce & la plus favorable au

criminel ; &c l'opinion la plus rigoureuse ne l'emporte jamais , qu'el

le ne passe l'autre au moins de deux voix.

Quant au Jugement des Procès , il y a trois opinions ; le moin

dre nombre des opinans doit se réduire à une des deux opinions.

7°. II faut que la Sentence soit conforme au libelle , enforte

que le Juge ne peut pas prononcer autre chose que ce qui a été de

mandé &c conclù.

8°. Lorsque les droits du demandeur & du défendeur font éga

lement obscurs &c incertains , on doit décider en faveur du défen

deur. Cum sunt Pamumjura obfiura , respondeofavendum estpo-

tius deffenfori quam aBort ,fiivorabiIiores rei quam aftores , in pari

causapotior est conditiopojsidentis.

9°. Le Juge doit juger,ficundùm allegata &*probata3 encore que
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comme particulier il sache la chose être autrement qu'elle n'a

été raportée ; mais dans ce cas iî fera mieux de s'abstenir , s'il

le peut.

io°. Le Juge peut supléer le droit qui a été omis par l'Avo

cat , ou la Partie ; mais il ne peut pas supléer le sait.

n°. Dans les causes évoquées , le s Déléguez doivent juger in de'

cisoriis, non in instru&oriis , suivant la Coutume & usage des lieux

dont le Procès est évoqué.

1 2°. Pour que la Sentence soit valable , il est requis qu'elle soit

donnée contre une personne vivante , si ce n'est qu'elle soit décédée

après que le Procès a été en état d'être jugé, suivant les art. i. 2,

ut. 26. del'Ordonn. de 1667.

1 30. La Sentence doit contenir condamnation de dépens contre

celui qui aura succombé , suivant Yart. 1 . du tit. 31.de la même Or

donnance ; &c où le Juge auroit omis d'y prononcer , ils font ceníèz

adjugez de droit, en vertu dud. Article de l'Ordonnance, fans qu'ils

puiífent être réservez, modérez, ni liquidez ; cependant on n'y tient

pas à rigueur ; car tous les jours on les modère , on les compense,

on les liquide , & on les réserve selon les circonstances.

1 40. II est requis que la Sentence soit expédiée en la même forme

qu'elle a été prononcée ; ôc après qu'elle a été rendue , le Juge n'y

peut plus toucher , Judexpojlea quamsemel Sententiam dtxn , po/-

tea Judex ejse définit , jam enimsivè bénéfice maléJùo Officiopmc-

tus est. II n'est pas néanmoins défendu au Juge de corriger les pa

roles de la Sentence , le sens d'icelle demeurant , pourvû que ce soit

le même jour , & avant que de l'avoir signée ou paraphée , autre

ment le Juge ne peut rétracter fa Sentence, ck il lui est défendu d'y

rien ajoûter ou diminuer.

I 50. Quoi qu'anciennement les Juges eussent coutume d'in

sérer dans leurs Sentences , ou Arrêts , la cauíe ou le motifde la

condamnation ou de l'abfolution , aujourd'hui néanmoins cela ne

s'observe plus : Lex brebisfit <velut emijja divinitus ruox,jubeat non

difputet.Sénéque ; Epitre 5.

Des termes dans lesquels les fugemens àoì-ucnt être prononce^,

II est encore requis , pour la validité des Jugemens , qu'ils soient

conçûs 5c prononcez en termes convenables au Juge qui les a ren

dus ; desorte que fi les Juges inférieurs les conçoivent & pronon

cent en termes qui n'apartiennent qu'aux Juges Souverains , ils fe

ront

*
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rcnt cassez; Sc bien que les Juges Présidiaux soient Juges Souve

rains ès causes qui n'excèdent pas 250 liv. néanmoins dans ces cau

ses qu'ils jugent au premier chefde l'Edit , ils ne peuvent pronon

cer en cette forte , par Jugement Souverain ; mais seulement , par

Jugement dernier au Préstdial.

Les Vicomtes , & autres Juges inférieurs , prononcent par ,

ilejl dit , ou nous disons , a bonne cause faction , ou a ton l'a&ion.

Les Baillis , & même les Préfidiaux , fur l'apel des Sentences

des Juges inférieurs, ne peuvent pas prononcer par l'apcllation, &

ce dont est apel au néant ; parce que cette forme de prononcer n'a-

partient qu'aux Cours Souveraines, mais ils doivent prononcer

parô/e» ou maljugé , par exemple , s'ils veulent confirmer la Sen

tence, ils prononcent en cette forte ; ll est dit qu'il a été bienjugépar

la Sentence dont est apel. mal&fans grief apellépar l'apeliant i ce

faisant, que la Sentencefera exécutée , selonfaforme&teneur , avec

dépens i 8z s'ils réforment la Sentence , ils prononceront par , Il est

dit qu'il a étémaljugé , bien apellé, réformant , ordonné , ò*c.

II est encore à propos d'observer, que par Yart. 6. de l'Edit deRè

glement t concernant les épices&vacations en 1 673. lesGréfiers ne

peuvent refuser de montrerauxParties/ed/ct«/»delaSentence ou le

(lifpofitifdcVArrêt, encore quele Raport n'ait été garni ni consigné.

Des tsets des Sentences @r Arrêts , O4 de leur exécution.

i°. L'éfet de la Sentence est d'avoir une exécution parée contre

le condamné ; si elle est rendue contre une Communauté d'habi-

tans , elle fera exécutée contre les habitans , vivans & exiílans lois

de l'exécution > encore que ceux qui y étoient lors de la Sentence

soient morts.

20. Le Jugement qu'on?veut mettre à exécution , est une Senten

ce ou un Arrêt.

Si c'est une Sentence , ou elle est de la nature de celles qui ne font

point exécutoires, nonobstant & fans préjudice de l'apel; &ence

cas ,si l'apel en a été interjeté , elle ne peut être mise à exécution

pendant l'apel ; parce que dans les matières civiles , l'apel a un éfet

suspensif & dévolutif, appellatum suspendit judicatum i &: dans

les matières criminelles , extinguit judicatum-

Si au contraire la Sentence est de la nature de celles qui font

exécutoires , nonobstant fk fans préjudice de l'apel , en donnant

caution ; alors avant que de la mettre à exécution , il faut pre-
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scnter une caution , & la faire recevoir en la forme marquée par le

Tit. 2 8. de l'Ordonn. de i66y. '■

. Que s'il n'y a point d'apeí de la Sentence , ou que la Sentence ait

passé en force de chose jugée aux termes de l'un. 5. tit. 27. delad.

Ordonn. elle doit être exécutée , suivant la nature &c qualité de la.

condamnation.

A l'égard des Sentences exécutoires , nonobstant & fans préju

dice de l'apel , les Arrêts de défenses ou de surséance en empêchent

l'exécution.

. Si le Jugement qu'on veut mettre à exécution est un Arrêt >

il n'y a que i'opositionqui en puisse empêcher l'exécution.

Aucuns Jugemens , Sentences , Arrêts , ni Contrats , ou Baux ,

ne peuvent être mis à exécution , s'ils ne font scellez ; ôc le Sceau ne

s'apofe qu'aux Jugemens , Sentences & Arrêts , qui sont relevez

en forme , &: non par extrait.

Tous Arrêts feront exécutez dans toute Pétenduë duRoïaume,

en vertu d'un Paréatis du grand Sceau , fans qu'il soit besoin d'en

demander permission aux Cours de Parlement , Baillis , Séné

chaux, &c autres Juges, dans le ressort &c détroit desquels on tes

voudra mettre à exécution. Par ce même Arc. de l'Ordonn. il est

permis aux Parties, &c à ceux qui mettront les Arrêts à exécution

hors l'étenduë des Parlemens óù ils ont été rendus, de prendre un

Paréatis en la Chancellerie du Parlement où on les veut mettre à

exécution,fansqueles Gardes desSceauxpuissentrefuferdelesfcel-

ler; 6c le même Article permet encore de prendre une Permission

du Juge des lieux au bas d'une Requête r fans qu'il soit besoin de

Paréatis du grand ni du petit Sceau. Tit. 27. art. 6. de lad.Ordonn,

Tout Jugement pour être exécutoire doit être signifié , &c il nc

peut être signifié à la Partie, s'il n'a été préalablement signifié au

Procureur , en cas qu'il y en ait eu de constitué.

Pour ce qui regarde les Sentences exécutoires , nonobstant Tapet

en donnant caution, elles doivent contenir le nom du Juge de

vant lequel les Parties se pourvoiront pour la réception de la cau

tion. Tit. 28. art. i.dela même Ordonn.

Pour la réception &: présentation de la caution , il faut signifier

à la Partie ou-au Procureur, que pour l'exécution de la Sentence

qui ordonne debaiïler caution, il présente un tel pour camion.

L'acte étant signifié , si la caution n'est point contestée , elle fera

sa soumission au Greffé, déclarant qu'elle se constitué caution ju

diciaire pour un tel,en exécution de la Sentence du... Ibidem, art. a.
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Si la caution est contestée , sera donné copie de la déclaration de

ses biens , &c les piéces justificatives seront communiquées fur le ré

cépissé du Procureur ; &c fur la première assignation à comparoir

devant ie Commissaire , fera procédé fur le champ à la réception

ou rejet de la caution , & feront les Ordonnances du Commissai

re exécutées, nonobstant opositions, appellations & fans y préju

diciel Ibidem, art. 3. ■ •

Après la caution reçûë , il en faut faire signifier l'acte à la Par

tie ou au Procureur , ensuite la caution fera fa soumission au Gref

fe. Ibidem, art. 4.

Si la caution est rejettée , il en faut présenter une autre 6c agir

comme dessus.

Si le défendeur ne comparoît point à l'assignation qui lui est don

née, le Commissaire doit donner défaut, & pour le profit doit

procéder fur le champ â la réception ou au rejet de la caution,

Ces cautions font contraignables par corps , c'est pourquoi les

Prêtres ne peuvent pas en servir.

Des móiens dont on se peut fernjir'pour empêcher séfet & l'exé

cution } &se pour\>oir contre les Sentences (êfr z^rrets.

On se pourvoit contre les Sentences par la voie d'apel, & con

tre les Arrêts par la voie déposition, de la Requête civile , 6c de

la Requête en cassation.

Pour fçavoir où se relèvent les appellations , on doit examiner

qu'il y a trois degrez de Jurifdiction ; fçavoir , le premier du Vi

comte , le second du Bailli, le troisième du Parlement. Le Ju

ge qui a rendu la Sentence , sfapelle Juge k qtro ; celui devant qui

l'apel est porté , s'apelle Juge ad quem On doit apeììergradatim ;

& si on apelle au Juge supérieur omijso medto j l'apellant sera ren

voie au Juge moïen , avec dépens.

11 y a néanmoins certaines appellations de Sentences en pre

mière instance , qui vont re61k au Parlement ; fçavoir , les appella

tions des Sentences des Juges des Pairies , des Arbitres , des

Consuls , des dénis de Justice , & d'incompétence , & les Appel

lations comme d'Abus.

Pareillement quand il s'agit de condamnations d'amende contre

les Procureurs , Grésiers , ou Sergens, pour contraventions par eux

faites aux Ordonnances , ou désobéissance ; l'appel des Sentences

des Vicomtes , 6c autres Juges inférieurs pour crimes incidens , va
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directement à la Cour, suivantVart. 6. O* 7, de l'Ordonn. de 1 574^

v de Charles IX.

On peut interjctter apel, ou par acte de Procureur à Procureur ,

ou par un exploit, qu'on apelle , apel volant , ou en vettu de Let

tres d'apel que l'on obtient à la Chancellerie , que Pon fait signi

fier , avec assignation aux délais.

L'apel des Sentences des Maîtrises particulières ressortit au Siège

de la Tabte-de-Marbre ; celui des Sentences des Sièges particuliers

de l' Amirauté , au Siège Généras; & l'apel des Sentences de la Ta»

blc-de-Marbre, & da Siège Générai de l'Amirauté, ressortit au

Parlement.

1 L'apel des Sentences du Vicomte-tfe-I'Eau íê relevé au Parie

raient pour certaines matières, & pour d'autresjà la Cour des Aides.

L'apel' des Ordonnances de Messieurs les Trésoriers de France

« se relevé à la Cour , pour certaines matières ; & pour d'autres Us

jugent souverainement.

L'apel des Sentences des Officiers de PElection,Grenier à SeLSt

Maître desPorts,ressortit à laCour desCompres,Aides ôkFinances.

L'apel desSentences Arbitrales doit être relevé à1la Cour ; & l'en

prétend que s'il s'agit d'une somme moindre de 250 liv. il ressortit,

aux Présidiaux , néanmoins cette compétence leur est contestée.

Après avoir parlé &c déclaré les Juges devant lesquels ressortit

sent les appellations , il faut examiner la forme des appellations. U

n'est pas nécessaire de cotter dans ses Lettres d'apel tous les griefs

en détail ; mais on peut apeller entérines généraux , pour torts ôc

griefs que l'on déduira en tems ôciieu~

il est à remarquer que la Chancellerie n'adrefle jamais ses Let

tres qu'aux Juges,Sergens, ou Huissiers Roïaux, &c non aux Hauts-

Justiciers, leurs Sergens ou Huissiers-; les Lettres sont adressées au

premier Sergent Roïal ou Huissier , & non.au Haut-Justicier.

Celui qui a obtenu des Lettres d'apel , est nommé Apellant3 &c

celui contre lequel l'apel eílinterjetté , est nommé Intimé.

L'apellant a huitaine , à compter du jour de la signification de

l'apel, pour renoncer à son apel, sans païer l'amende , quand l'apel

n'est que volant ,.&c qu'il n'a point encore signifié des- Lettres d'ar-

pcl en forme-

Mais si l'apellant est négligent de relever son apel , l'intimé peuc

l'anticiper, vertu de Lettres de Chancellerie ; rnaisil ne peutanti»-

eiper l'apellant que huitaine après la signification de l'acte d'apel r

que si néanmoins l'apellant avoit été anticipé pendant.Ja huitair
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ste , & qu'il n'eût point renoncé à son apel , l'anticipation seroit

valable , d'autant qu'il ell absurde de se plaindre c|ue l'anticipation

est précipitée, quand l'apellantn'a pas renoncé a son apel, mais

quand il y a renoncé dans le tems marqué , les frais de l'anticipa

tion retombent surl'intimé.

Quel tems a»ton pour apeller à"une Sentence.

Autrefois onpouvoitapeller dans trente ans; mais par Van. 1 z.

àutit. 27. de l'Ordonn.de 1 667. si une Sentence avoit été signifiée à

Procureur , &c à personne ou domicile de la Partie y après trois ans

écoulez depuis cette signification , celui qui a obtenu Sentence

áiant sommé celui qui est condamné d'en interjetter apel > l'apel-

Jant n'est plus recevable six mois après cette sommation.

Si celui qui seroit condamné, décédoit pendant les trois ans de la

signification de la Sentence T ses héritiers auroient, outre le tems

qui resteroit à écouler ,une année entière , après laquelle celui qui

auroit obtenu la Sentence seroit obligé de la leur faire signifier >

avec sommation d'en interjetter apel, íi bonleur semble , quoique

pareille sommation eut été faite au défunt; &: dans les six mois > à

compter du jour de la nouvelle sommation , ils pourroient inter

jetter apel,& après led. tems,ils sont non recevables, Ibidem.art. 1 5 .

II y a une exception pour les EgliseSjHôpitauxjCollégesjUniver-

sitez , Maladreries , pour lesquels au lieu de trois ans , il faut six ans.

Si donc c'étoit un Titulaire de Bénéfice qui décédât pendant le

délai des six ans , son Successeur paisible auroit encore un an , avec

ce qui resteroit des six années ; &c si son décès étoit arrivé dans

ks six mois , après la sommation à lui faite > son Successeur n'au-

roit que six mois , à compter du jour de la nouvelle sommation

qui lui seroit faite.

Les délais marquez ci- dessus ont lieu , tant contre les presens y

absens , que contre les mineurs»

Mais le cas arrivant que les sommations susdites n'eussent pas été

faites , il seroit permis d'apeller d'une Sentence jusqu'à dix ans pas

sez à compter du jour de sa signification , & jusqu'à vingt ans auflì

passez à l'égard des Domaines des Eglises , Hôpitaux , Collèges ,

Universitez , &c Maladreries , à compter du jour de la signification

desd. Sentences, suivant Yart. 17.

D'où- il s'ensuh que si le& Sentences nravoíent point été signi

fiées , on en pourroit apeller jusqu'à trente ans pour les matiè

res personnelles , Óc quarante ans pour les matières réelles.

Kkkk 1
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Dans quel tems VAsellant doit-il relever des Lettres dì Apel%

à peine de Désertion.

Après que la Partie a déclaré qu'elle est apellante, par un exploit

d'apei volant,elle doit relever des Lettres d'apel en la Chancellerie,

pour I'apel des Sentences des Vicomtes,dans les prochaines Assises

de leurs Bailliages ; des Sentences des Baillis Hauts- Justiciers , re

levant desBaillisRoïauXjdans les prochaines Assises des Bailliages,

au distric desquels ils font; des Sentences des Baillis Roïaux, aux

jours ordinaires de comparence de leurs Bailliages au Parlement.

Quant aux Assises, elles tiennent de six semaines en fix semai

nes; quelques-unes, comme sondes Assises Mercuriales, après

Pâques , & après la Mession , pendant huit jours ; &c les autres , un

jour seulement ; 6c dans le tems de leurs Séances , doit être relevé

&c fait exploiter à Partie adverse I'apel qui y ressortit , autrement

la Séance passée , la désertion a lieu.

Les jours ordinaires pour la comparence des Bailliages au Parle

ment sont séparez diversement.

Ceux du Bailliage de Rouen , commencent à la Saint Martin, &

finissent la veille de Noël.

Ceux du Bailliage de Caux, le lendemain des Rois, jusqu'au

1 6. Février.

Ceux du Bailliage d'Evreux Sc Gisors, depuis le 16. Février,

jusqu'à la veille du Dimanche des Rameaux.

Ceux du Bailliage de Caen , commencent au lendemain de la

Quasimodo } & vont jusqu'à la Pentecôte.

Ceux du Cotentin , le lendemain du Dimanche de la Trinité ,

& durent six semaines.

Ceux d'Alençon reprennent ensuite , Sc finissent à la Vacance

du Parlement , qui est réglée sur la Fête de Pâques , qui arrive ou

plutôt ou plus tard.

Dans tous lesquels jours chacun dans son Bailliage doit relever

& faire exploiter son apel, lui étant toute la Séance des jours uti

le , pour ne pouvoir être prévenu en désertion , que toute la Séan

ce ne soit passée.

A l'égard des autres Jurisdictions , comme les Hauts-Jours de

l'Archevêché , il y a trente jours pour y relever I'apel, autrement

Papellant peut être pris en désertion.

L'apel aux Juges Présidiaux , & à la Cour des Aides , est àe íìx
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semaines, ainsi qu'à la Table- de- Marbre, tant pour l'Amirauté ,

que pour les Eaux 8c Forêts.

Et à l'égard des Commissaires députez par le Parlement , & dont

l'apel y reíïòrtit, le tems de relever est d'un mois.

Mais si l'apellant ne relevé point son apel après ces délais ,. l'inti-

mé a le choix ou de se pourvoir par-devant le Juge qui a rendu la

Sentence &c de demander par Requête , qu'atendu que l'apellant

n'a point relevé son apel dans le tems porté par POrdonnance, il

soit ordonné que lad. Sentence sera exécutée sans préjudice dud.

ajDel ; ou bien d'obtenir des Lettres de Désertion en la Chancelle

rie , en vertu desquelles on fait aslìgner l'apellant devant le Juge

où ressortit Papel , pour faire déclarer l'apel désert. On a vûdes

tems où l'on convertissoit la désertion en anticipation.

De quelles Semences on fe peut porter pour apellant.

On se peut porter pour apellant de toutes Sentences , définitives

ôc interlocutoires.

, On n'est point recevable à apeller d'une Sentence du Présidial

au premier chefde l'Edit , non plus que d'un Arrêt de la Cour.

: On n'est point non plus recevable à apeller d'une Sentence pas

sée en force de chose jugée. ...

Les Sentences 8c Jugemensqui doivent passer en force de cho

se jugée , sont ceux rendus en dernier ressort,8c dont il n'y a point

d'apel j ou dont l'apel n'est pas recevable, soit que les-Parties y eus

sent formellement aquiescé , ou qu'elles n'en eussent interjetté apel

dans le tems , ou que l'apel ait été déclaré péri. Tit, zj. art. 5. de

l'Ordonn. de 1667.

A moins qu'il n'y eut des causes légitimes contre l'aquiesce-

ment, comme dol, force, surprise de la part de la Partie adverse ,

auquel cas il faut joindre des Lettres de Restitution à l'apel.

Si la sentence contient plusieurs chefs , on peut se porter pour

apellant de quelques-uns des chefs d'icelle , fans être obligé de

se porter pour apellant des autres ; 8c en signifiant la Sentence , il

ne faut pas manquer, en ce cas , à faire des réservations d'apeller

de la Sentence > si elle nous blesse en quelques chefs.

On peut apeller d'une Sentence où l'on n'a point été Partie, si elle

nous est objectée 8c nous porte préjudice, même dans le cas qu'une

cause soit évoquée hors le Parlement; 8c si elle est objectée devant

le Juge qui i'a rendue, on peut se servir de la voie d'opposition.
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On ne peut pas se porter pour apellant d'une Sentence rendue par

une personne qui n'a aucune Juridiction. Imbert , enfes lnsttt. Fo-

renffliv. z.cb. i.n. 2. Kebuff.fur les Ordonn. Titre des Apellations.

H n'est pas besoin de se porter pour apellant d'une Sentence où

il n'y a aucun grief, sinon une erreur de calcul, li suffit d'en deman

der la réformation par Requête ; il en est de même d'un Arrêt, con

tre lequel il n'est pas nécessaire en ce cas d'obtenir Requête civile.

Lorsque l'apel est péri , pour avoir été les procédures disconti

nuées par trois ans , il n'est plus permis de se porter de nouveau

pour apellant; mais dans ce cas , il faut dire , perempta instantiâ,

perimttur&causa.

Quelles font les Sentences exécutoires , nonobstant VApcl. 1

Suivant la maxime générale l'apel a deux éfets , l'un dévolutif

& l'autre suspensif; c'est-à-dire , de suspendre l'exécution de la Sen

tence , si ce n'est à l'égard des Sentences exécutoires , nonobstant

l'apel ; & ces Sentences exécutoires , nonobstant l'apel font :

1 o. En fait de Police, lesJugemens définitifs ou provisoires, à

quelque somme qu'ils puissent monter, seront exécutez , nonob

stant opositions , apellations , 5c fans y préjudicier , en baillant

caution. Ttt. 1 7. art. 1 2. de VOrdonn. de 1 66 7.

2°. Les Jugemens définitifs donnez en matières sommaires , fe

ront exécutoires par provision, en donnant caution, & ce non

obstant oppositions & fans y préjudicier , quand les condamna

tions ne feront; sçavoir,

A l'égard des Justices des Duchez &c Pairies , & autres , qui

ressortissent fans moïen au Parlement , que de la somme de 40 liv.

Aux autres Justices, même des Duchez &c Pairies j qui ne ressor-

nuëmenr au Parlement, de 25 liv.

Aux Vicomtez , &c autres Sièges inférieurs, Maîtrises particu

lières des Eaux ôc Forêts, Sièges des Amirautez , Elections, ÔC

Greniers à Sel , de 60 liv.

Aux Bailliages, Sièges de la Table-de-Marbre, Sièges Géné

raux des Amirautez, de 100 liv.

Aux Requêtes du Palais , de 300 liv. &c au-dessous , le tout en

core qu'il n'y ait Contrats , Obligations, ni Promesses reconnues,

ou condamnations précédentes. Ibidem- art. 13.

30. En toutes matières sommaires , qui n'excéderont la somme

de 1 000 liv. les Sentences de Provision seront exécutées , nonobs

tant
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tant l'apel , en baillant caution , encore qu'il n'y eut Contrat ,

Obligation , Promesse reconnuë , ou condamnation précédente.

Ibidem, art. 14.

4°. S'il y a Contrats , Obligations , Promesies'reconnuës , ou

condamnations précédentes , par Sentences dont il n'y ait point

d'apel , ou qu'elles soient exécutoires , nonobstant l'apel , ces Sen

tences de provision seront exécutées , à quelques sommes qu'elles

puissent se monter, en donnant caution. Ibidem, art. 1 5.

50. II est défendu aux Parlemens,& autres Juges, de donner des

défenses , ou surséances , en aucun des cas exprimez aux précédens

articles. Ibidem, art. 1 6.

6°. Les Sentences de Récréance seront exécutées à la caution

îuratoire , nonobstant opositions ou appellations. Tit. 15. «ri. o.

de l'Ordonn.de 1667.

Les Jugemens rendus par les Juges Roïaux , fur les demandes

cn complainte , & réintégrande , seront exécutez par provision ,

en donnant caution. Tit. 1 8. art.

Les Sentences qui ordonnent le séquestre , seront exécutées ,

nonobstant l'apel. Tit. 19. art. 19. Ibid.

Les Jugemens intervenus fur récusations, seront exécutez , non

obstant l'apel , s'il n'est question de procéder à une descente.

Tit. 24. art. t6. Ibid.

Les Sentences des Présidiaux données au second chefde l'Edit ,

font exécutoires , nonobstant l'apel , en donnant caution. Edit

de Henri II. en £551.

Les Sentences des Juges qui connoissent de l'entérinement des

Lettres de Répi, seront exécutées par provision. Titre des Répis ,

art. 7 de l'Ordonn. de 1 669.

' Si la Sentence* contient divers chefs , & que l'apellant n'ait

relevé apel que pour quelqu'un d'iceux, pendant led. apella Sen

tence doit être exécutée pour les autres chefs dont il n'y a point

d'apel.

Si plusieurs aïant été condamnez par une même Sentence , l'un

d'iceux seulement en apelle , bien qu'il ait fait réformer la Sen

tence , cet apel ne servira pas aux autres qui n'ont pas apellé , &c

elle peut être exécutée contr*eux.

Du devoir du fuge , en jugeant les Causes d'Apel.

i°. Le Juge doit permettre à l'apellant d'alléguer & prouver
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en cause d'apel , ce qui n'a point été allégué en première instance;

2°. Quoiqu'il n'ait allégué qu'un grief, il peut en cause d'apel

en alléguer d'autres.

3°. Le Juge d'apel , en jugeant l'apel , doit juger suivant la Cou

tume des lieux ; c'est-à-dire , du premier Juge ; &c en ce qui concer

ne le Stile Sc la Procédure , il fuit ce qui s'observe en fa Juridic

tion. In decisoriis , on a égard à la Coutume du lieu du Contrat»

fed in inJïruÙoriis , à la Coutume du lieu où l'on plaide.

4°. On doit juger le Procès, suivant la Loi qui avoit lieu &étoit

observée au temsque la Sentence dont est apel a été donnée, Sc

non pas suivant celle qui auroit été publiée depuis '.Leges emrrh

dant formantfuturis , non prxtentis negotiis.

Des Appellations qui fe njuilent par expédient.

Les appellations de déni de renvoi & d'incompétence , seront

incessamment vuidées par l'avis de nos Avocats Sc Procureurs-Gé-

néraux , Sc les folles intimations & désertions d'Apel , par l'avis

d'un ancien Avocat, dont les Avocats ouïes Procureurs convien

dront; 6c ceux qui succomberont, seront condamnez aux dépens,

Tit. 6. art. 4. de l'Ordonn.de 1 667.

Dans les causes qui se vuideront par expédient , la présence du

Procureur ne sera point nécessaire , lorsque les Avocats seront

chargez des piéces. Ibidem, art. 5.

Les qualitez seront signifiées avant que d'aller à l'expédient , Sc

les prononciations rédigées &c signées aussi-tôt qu'elles auront été

arrêtées. Ibidem, art. 6.

En cas de refus de signer par l'Avocat de l'une des Parties, l'a^

pointement fera reçu , pourvû qu'il soit signé par l'Avocat de l'au

tre Partie &c du tiers , fans qu'il soit besoin de sommation, ni au

tre procédure. Ibidem, art. 7,

Les apointements íûr les appellations , qui auront été vuidées

par l'avis d'un ancien Avocat , ou par celui de nos Avocats ôc

Procureurs - Généraux , seront prononcés Sc reçus à l'Audience

fur la première sommation , s'il n'y a cause légitime pour Tempe-

cher. Ibidem, art. 8-

Moiens de pournjoi contre les cArrêts.

II y atrois moiens de se pourvoir contre les Arrêts; íçavoïr,

Imposition simple , la Requête Civile } Sc le pourvoi en cassation.
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De ['Opposition (impie contre les Arrêts.

L'opposition est un moïen pour faire rétracter un Arrêt qui

nous fait préjudice, mais qui n'a point été rendu avec nous, ou

qui a été rendu avec nous fur simple Requête , ou par défaut, fau

te de se présenter ou de défendre.

Des cas dans lejquels on peutppourvoirpar Oposition contre

un Arrêt.

io. Quand YArrêt qui nous fait préjudice , n'a point été rendu

avec nous, 6c que nous n'y sommes pas emploïez comme Parties.

Ttt. 3 5 . art. z.&$.de l'Ordonn. de 1667.

20. Quand il a été rendu contre nous fur ílmple Requête, 6c

fans y être apellez.

.30. Lorsqu'il a été obtenu par défaut , sans avoir été dûè'ment

apelié , ou avant que les délais de l'Ordonnance fuíTent expirez.

40. Quand il a été bien 8c dûè'ment obtenu par défaut aux Pré

sentations ou à l'Audience.

En ce dernier cas , il faut que l'oppofition soit formée dans la

huitaine , à compter du jour de la signification de l'Arrêt à person

ne ou domicile de ceux qui seront condamnez , s'ils n'ont point

constitué Procureur, ou au Procureur, s'il y en a un; 6c après la

huitaine on n'est point recevable à s'opposer ; 6c si la Partie à la

quelle la signification est faite est éloignée , il lui sufit de former

son opposition sur les lieux , lors de la signification de l' Arrêt.

. Si le défaut est obtenu sur une Cause qui ait été apellée à tour

<ie Rôle , en ce cas la simple requête en opposition ne sufit pas , il

faut prendre la voie de la Requête Civile , mais il en coute moins

que lorsque rArrêt est contradictoire.

Des Requêtes Ci-viles.

La Requête Civile est un moïen pour faire rétracter un Arrêt

contradictoirement rendu avec nous 6c dans lequel nous avons été

Partie. Tit. 3 5 . art. 1 . de l'Ordonn. de 1 667,

Par quelle uoie ce moïen doit- ilttre propose.

II doit être proposé par Lettres Roïaux , obtenues en la Chan

Llll 2
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cellerie , par lesquelles on expose les moïens &c ouvertures que l'on

a , &: ensuite elt mandé aux Juges qui ont rendu l'Arrêt, que s'il

paroît &c leur est justifié que ce qui a été exposé soit véritable , ils

remettent les Parties en teKk semblable état qu'elles étoient avant

ledit Arrêt.

Quels font les móiens ft) ouvertures de U Requête Civile.

Ils font réglez par l'Ordonnance de 1667. tant à l'égard des

majeurs, que des mineurs ,& des Ecclésiastiques ; & il n'est point

permis d'en recevoir d'autres , que ceux qui font spécifiez dans les

art. 34. C?4 3 5. da tir. 35.

Voici toutes les ouvertures , par raport aux majeurs.

i°. S'il y a eu dol personnel de la part de la Partie adverse.

20. Si la procédure prescrite par l'Ordonnance n'a pas été ob

servée.

30. Si l'Arrêt prononce fur choses non demandées ni contestées-

2°. S'il adjuge à Fune ou à l'autre des Parties plus qu'il n'a

été demandé-

50. Si par l'Arrêtilaété obmis de prononcer íìir quelque chef

de demande*

6°. S'il y a contrariété d'Arrêt en la même Cour, entre les mê

mes Parties &c fur mêmes moïens,

7°. Si dans le même Arrêt il y a des dispositions contraires-

8°. Si aux choses concernant le Roi, l'Êglise, le Public, les Mi

neurs, ou la Police , FArrêt a été rendu-, fans- que les Piécesnile

Procès aient été communiquez à MM. les Gens du Roi.

o°. Si i'Arrêt a été rendu fur des offres ou des consentemens qui

aient été désavouez , & le désaveu jugé valable.

1 o°. S'il a été rendu sur piéces faunes.

S'il y a des piéces décisives nouvellement recouvrées& re

tenues par le fait de la Partie adverse-

Outre tous ces moïens , qui sont accordez aux majeurs , les mi

neurs &c les Ecclésiastiques en ont encore en général qui leur fone

communs , comme le défaut d'avoir été mal désendus-

Dans queltems les Lettres de Requête Civiledoivent être obtenues

$y signifiées*

Si la personne qui prétend les obtenir est majeur , il doit les ab
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tenir, signifier &c donner assignation, soit au Procureur ou à la

Partie dans les six mois , à compterdu jour que l'Arrêt contre le-,

quel il veut se pourvoir aura été signifié à personne ou domicile.

fit. 3 5. art. >y.de l'Ordonn. de 1 667.

S'il est mineur , dans les six mois , à compter du jour de la ligni

fication faite à fa personne ou domicile , depuis qu'il fera parvenu

en âge de majorité. Ibidem.

Les Ecclésiastiques , les Hôpitaux, les Communautez , tant Laï

ques qu'Ecclésiastiques, Séculières, ou Régulières, ont un an, à

compter du jour que les Arrêts contr'eux rendus auront été signi

fiez , au lieu ordinaire des Bénéfices , des Bureaux des Hôpitaux,

ou aux Procureurs &c Sindics des Communautez. Ibidem, art. 7.

Si celui contre lequel l'Arrêt est rendu , est absent hors du Roiau-

me pour cause publique, il a un an au lieu de six mois pour se

pourvoir , à compter du jour de la signification de l'Arrêt faite à

son domicile. Ibidem.

Si celui contre qui l'Arrêt est rendu , décède dans les six mois du

jour de la signification à fa personne ou domicile , son héritier au

ra encore six mois , s'il est majeur ; mais s'il est mineur , les six mois

ne commenceront à courir que du jour de la signification de l'Ar

rêt après fa majorité. Ibidem, art. 8.

Le Successeur au Bénéfice , pourvû par mort ou par dévolut , a

unan,à compter du jourque l'Arrêt obtenu contre son Prédécesseur

aura été signifié à lui-même depuis fa prise de possession. Ibid. art. 9.

Si l'Arrêt contre lequel on se veut pourvoir avoit été rendu sur

piéces fausses , ou faute d'avoir produit par l'une des Parties des

piéces qui lui étoient retenues par l'autre , les délais ne commence

ront à courir que du jour que la fausseté ou les piéces retenues au

ront été découvertes , pourvû qu'il y en ait preuve par écrit du

four, & non autrement. Ibidem, art. 1 2.

Quelle Procédure faut- il observerpourfe pour<voirpar Requête

Civile contre un Arrêt.

II faut avoir une consultation signée de deux anciens Avocats,&

decelui qui aura fait le raport , laquelle contiendra les ouvertures

de Requête Civile , & dans les Lettres seront inférez les noms des

Avocats qui auront signé cette consultation. Ibidem, art. 1 3.

Et après les Lettresdélivrées en la Chancellerie, l'Impétrant doit

Consigner l'amende , avant que d'en pouvoir demander l'entérir

LUI 3
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nement. Si l'Arrêt est contradictoire, l'amende est de 450 Ifa

sçavoir, jooliv. envers le Roi, 6c 1 50 liv. envers la Partie; mais

si l'Arrêt est par défaut , soit à tour de Rôle , ou pour ne s'être pas

opposé dans la huitaine , l'amende n'est que de 1 50 liv. envers le

Roi , 6c de 7 5 liv. envers la Partie. Ibidem, art. 1 6.

Toutes ces amendes font rendues , si la Requête Civile est en

térinée.

L'Avocat chargé de plaider la Requête Civile , doit avant que

de plaider , commencer par nommer les Avocats par l'avis des

quels la Requête Civile a été obtenue. Ibidem, art. 28.

Si depuis l'obtention desd. Lettres on découvre d'autres moïens

de Requête Civile , il n'est pas nécessaire d'obtenir des Lettres

d'ampliatión de Requête Civile, il fufit de les expliquer dans une

Requête & de la faire signifier. Ibidem, art. 20.

Celui qui a été. débouté d'une Requête Civile ne peut point en

obtenir une seconde , comme celui qui par Arrêt a deux fois perdu

fa cause au Principal , n'est plus recevable à se pourvoir par Re

quête Civile. Ibidem, art. 41.

Oh doivent être portées & plaidées les Lettres en forme de

Requête Civile.

Elles doivent être portées 8c plaidées aux mêmes Compagnies où

les Arrêts 8c Jugemens en dernier ressort auront été rendus , art.

20. ibid.

Si l'Arrêt a été rendu à la Tournelle , la Requête Civile doit être

portée ôc plaidée en Tournelle.

Les Requêtes Civiles contre les Arrêts rendus aux Chambres

des Enquêtes , doivent être portées 6c plaidées à l'Audience de la

Grand' Chambre , à moins que par Arrêt du Conseil Privé elles

n'eussent été renvoïées en l'une des Chambres des Enquêtes.

Ibidem, art. 2i.&2$.

Mais si les Parties sont apointées fur la Requête Civile,Ies apoin-

temens sont renvoïez aux Chambres où les Arrêts ont été donnez ,

pour y être instruits 6c jugez. Ibidem, art 2 1 .

Si la Requête Civile est entérinée , 6c les Parties remises au mê

me état qu'elles étoientavant l'Arrêt, le procès principal fera jugé

en la même Chambre où aura été rendu l'Arrêt contre lequel on

avoit obtenu la Requête Civile. Ibid. art. 22,
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Quidjuris. Siles Arrêts ou^ugemens en dernier ressort ètoient pro

duits & communique^ dans un Procès , @r que celui contre lequel

ils proientproduits ty- communiques n/oulùtJe pourvuoir contre ,

par Requête Civile ou par opposition > ou Jèroit portée lad. Re-

qmte Ci-vile ou /'Opposition yfupofé que lejU. Arrêts ey fuge-

i mens en dernier ressort eu/sent été rendus en une autre Cour f

Il faut distinguer , si l' Arrêt contre lequel cette Requête Civile ,

©u la Requête déposition incidente seroit obtenuë , n'étoit

qu'un Arrêt interlocutoire , dans lequel le demandeur en Requê

te Civile n'auroit été Partie , lad. Requête incidente fera obtenue

& jugée en la même Cour en laquelle l'Arrêt aura été produit,

bien que rendu en une autre Chambre ou même dans une autre

Cour. Ibidem. art. z$.du tit. 35.

Mais si l'Arrêt produit au Procès est définitif, Sc rendu entre

les mêmes personnes qui font Parties au Procès , ou avec ceux dont

ils ont droit ou cause , íbit contradictoirement , ou par défaut , ou

par forclusion , les Juges par-devant lesquels cet Arrêt définitif

aura été produit, ne pourront prendre connoistance de la Requê

te Civile obtenue contre icelui ; mais les Parties seront tenues de fe

pourvoir par-devant les Juges quil'auront rendu. Ibidem, art. 2 6.

Les Requêtes Civiles ne se doivent plaider aux Audiences de

relevée , & ne peuvent être apointées qu'après avoir été plaidées.

Ibidem, art. 21.

La cause apointée , celui qui auroit été Raporteur de l'Arrêt ne

peut être Raporteur ni sur le rescindant ni sur le rescisoire. Le res

cindant est la cassation de l'Arrêt, & le rescisoire est la question

principaledécidée par l'Arrêt,contre lequel on revientJè/íLw.3 8.

On ne peut juger le rescisoire avec le rescindant, à moins qu'il

ne fût question d'une quitance recouvrée. Ibidem, art. 40.

Les Requêtes Civiles obtenuës &c signifiées n'empêchent pas I'e-

xécution desArrêts Sc desJugemensen dernier raflort. Ibid-art. 1 8.

Faut-il pareilles Lettres de Requête Ci'-vile pour fe pouruoir con-,

tre les Sentences Préjidiales en dernier ressort.

11 n'en faut point , une simple Requête au même Présidial sufît»

pourvu que les moïens Sc ouvertures y soient expliquez , ;& que l'on

y conclue à ce que les Parties soient remises en pareil état qu'elles
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éioient avant lad. Sentence Présidiale. On ne dispense que de la

forme ; car les moïens que l'on doit proposer , sont les mêmes pour

les Sentences Présidiales que pour les Arrêts. Ibid. art. 4. du ut. 3 5.

Du pourvoi en cassation ËzArrêts au Conseil d'Etat Pri<ziè.

Le Conseil d'Etat Privé est établi pour juger de certaines affaires

entre Particuliers , comme font les demandes en cassation d'Arrêts

des Cours Souveraines , ou du Grand Conseil , les Evocations , les

Réglemens de Juges , & les autres affaires qui y sont retenues.

Le Conseil d'Etat Privé, est composé de M. le Chancelier, des

Conseillers d'Etat , & des Maîtres des Requêtes ; quoique le Roi

ne s'y trouve pas , ou s'y trouve rarement , néanmoins les Re

quêtes font adressées au Roi, ôc à Nosseigneurs de son Conseil.

Les Maîtres des Requêtes se tiennent debout , &c raportent seuls

au Conseil des Parties , & ils opinent debout & découverts.

Le Raporteur est derrière le fauteuil du Roi, & fait son Ra-

port debout Sc découvert.

Il sufit que les avis passent d'une voix pour former un Arrêt; &

dans le cas qu'il y ait égalité de sufrages , il n'y a point de partage ;

mais l'Arrêt est conclu suivant l'avis de M. le Chancelier.

Lorsqu'un Particulier a de la suspicion contre tout un Siège, ou

contre toute une Province , le Roi lui accorde des Lettres d'Evo

cation, portant atribution à d'autres Juges j çe qui ne s'accorde

que pour des causes importantes.

Le Roi évoque encore à soi & à son Conseil , les affaires con

cernant un Particulier ou une Communauté.

On évoque pareillement à cause des parentez & alliances j mais

comme révocation distrait les Parties de leur Jurifdiction naturel

le , YOrdonnance de 1 66p. Th. des Evocations , a prescrit des régies

pour arrêter les entreprises des mauvais plaideurs ; &c suivant l'Edic

de 1683. les Evocations doivent être signifiées quinzaine avant la

fin du Parlement.

Forme de procéder au Conseild'Etat PrÎT'é, fur les Requêtes en cassa'

non d' Arrêt,Jui'-vant le Règlement duiS.fuin 1738. Titre iy.

L

Les demandes en cassation d'Arrêts ou de Jugemens rendus en

dernier ressort, seront formées par une Requête en forme de vû

d'Arrêt , qui contiendra les moïens de cassation.
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II.

Ladite Requête sera signée de l'Avocat du demandeur, & cn ou

tre de deux anciens Avocats au Conseil , du nombre de ceux qui

seront Sindics en charge , ou des trente plus anciens , sinon ladite

Requête ne pourra être reçuë ; & à cet éfe.t le tableau du nom des

Avocats au Conseil , signé de leur Gréfier , sera remis tous les ans

au Greffe du Conseil , &c en celui des Requêtes de l'Hôtel.

III*.

• Les deux anciens Avocats qui signeront ladite Requête , seront

tenus de se faire représenter les preuves des faits fur lesquels les

moïens seront fondez , pour être en état de rendre compte de

leurs avis , lorsqu'ils seront mandez à cet éfet.

IV,

Le demandeur en cassation lèra tenu de joindre à sa Requête la

copie qui lui aura été signifiée de l'Arrêt ou Jugement en dernier

ressort , ou une expédition en forme dudit Arrêt ou Jugement, s'ils

ne lui ont pas été signifiez , sinon la Requête ne pourra être reçûë.

Le demandeur en cassation/era tenu He consigner la somme de

cent cinquante livres pour l'amende envers Sa Majesté , lors

qu'il s'agira d'un Arrêt ou Jugement contradictoire , 8c celle de

soixante-quinze livres , s'il ne s'agit que d'un Arrêt ou Jugement

par défaut ou par forclusion , desquelles sommes le Receveur des

amendes se chargera * sans droits ni frais: & fera la quittance de

consignation jointe à la Requête en cassation, sinon ladite Re-

, quête ne pourra être reçue.

VI

Les accusez , qui auront été décrétez deprise devcorps,ne seront

reçûsàdemander la cassation desArrêts ou Jugemens en dernier res

sort , qui les auront décrétez , ou d'autres Arrêts ou Jugemens pré

paratoires ou interlocutoires, s'ilsne font actuellement cn état dans

les prisons des Juges quiauront rendu lesdits Arrêts ou Jugemens

ou dans celle duïieu où se tient le Conseil: Et à l'égardde ceux

<jui se pourvoiront en cassation contre des Arrêts ou Jugemens dé- .

finitifs rendus contr'eux ; ils ne pourront y être reçus qu'après s'ê

tre mis en état dans les prisons du lieu où se tient led. Conseil , lors

que lesd. Arrêts ou Jugemens auront prononcé contr'eux des pei

nes arflictivesou infamantes;& dans tous lesd. cas, l'acte de leur ef-

crouë en bonne &c duë forme , sera joint à la Requête en cassation ,

4c visé dans l'Arrêt qui interviendra fur içelle , à peine de nullité.

M mmm
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VII.

La Requête en cassation , avec l'Arrêt ou Jugement en dernier

ressort , & la quittance de consignation de l'amende, sera remise air

Gréfier du Conseil , ôc le demandeur y joindra une Requête pour

faire commettre un Raporteur en la forme ordinaire.

VIII.

Aucune Requête en cassation ne pourra être reçûë,si elîe n'a pas

été présentée, &c le Raporteurcommis dans le délai qui fera marqué

par les articles suivans j ôc ce , soit en matière civile ou criminelle»

I X.

Ledit délai sera d'u»an pour PEglise , les Hôpitaux, les Corps»

ou CommunautezEcclésiastiques,.Séculiéresou Régulières, Scies

Corps ou Communautez Laïques;& ce, à compter du jour de la si

gnification de l'Arrêt ou du Jugement, au lieu ordinaire des Bénéfi»

ces, aux Bureaux des Hôpitaux, 8c aux Sindics,ou autres personnes

chargées d'administrer les afïàires desd. Corps ou Communautez*. ' X. * .v

Celui qui pendánt Tannée mentionnée dans Farticle précédent,

aura succédé à un Bénéfice , autrement néanmoinsque par résigna

tion , aura un an pour se pourvoir en cassation , à compter du jour

de la signification qui lui sera faite de l'Arrêt ou du Jugement, ainft

qu'il est porté par i'article précédent.

' X I.

Le délai d'un an aura lieu en outre , à l'égard de ceux qui íèront

absents du Roïaume pour cause publique, à compter du jour de

la signification de L'Arrêt ou du Jugement àleur dernier domicile,

XII.

A l'égard des Parties qui seront domiciliées dans les Colonies

Françoiscs , le délai pour íe pourvoir en cassation contre les Arrêts

ou Jugemens , qui auront été signifiez à leur domicile dans lesdites

Colonies , fera d'un an, pour celles qui demeureront dans Téten-

duë des ressorts des Conseils supérieurs des Iíles de Saint-Domin

gue, de la Martinique , de la Gouadclouppe , de Canada, 8c de

risle-Roiale; 5c de deux ans pour celles qui ferons domiciliées dans

l'étenduë des ressorts des Conseils supérieurs de Pondichery , Ôc

des Istes de Bourbon &c de France ; sauf , en cas d'insusisance desd.

délais , eu égard aux circonstances particulières , à être lesd. Par

ties relevées du laps de tems , ainsi qu'il apartiendra,

XIII.

Et à l'égard de toutes autres personnes, même des Ecclésiafiiî
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ques , lorsqu'il ne s'agira point des droits de leurs Bénéfices ou di-

gnitez, ou de leurs fonctions Ecclésiastiques , le délai fera seule

ment de six mois , à compter , pour les majeurs > du jour de la si

gnification de l'Arrêt , ou du Jugement à leur personne ou domici

le ; &c à l'égard des mineurs , du jour de la signification , qui fera

pareillement faite à leur personne ou domicile , depuis qu'ils au

ront ateintla majorité.

XIV.

Les héritiers , successeurs , ou aïant cause de ceux qui feront dé

cédez dans les six mois mentionnez dans l'article précédent , au

ront encore six moisi à compter, pour ceux qui seront majeurs ,

du jour de la signification de l'Arrêt ou du Jugement , qui en fera

faite à leur personne ou domicile ; & s'ils font mineurs , du jour de

la signification , qui fera pareillement faite à leur personne ou dor

micile , depuis qu'ils auront ateint la majorité.

X V.

Aucune Requête en cassation ne pourra être reçue , si elle n'est

présentée dans les délais ci-dessus marquez , suivant les différentes

qualitez ou demeures des demandeurs , après lesquels délais , il ne

pourra leur être accordé aucun relief de laps de tems , si ce n'est

pour grandes & importantes considérations, & fur une Requête

séparée , sur laquelle il sera statué par Arrêt délibéré au Conseil ,

après qu'il en aura été préalablement communiquéaux SieursCom-

missaires nommez pour l'examen des Requêtes en cassation.

; XVI.

Ne seront comprises dans les articles ci-dessus , les Requêtes en

cassation présentées en matière Domaniale, soit par les Procureurs-

Généraux de Sa Majesté , soit par les Inspecteurs-Généraux du Do

maine ou auxquelles ils seront joints;& pourront lefditcs Requêtes

être admises , fans êtrç signées de deux anciens Avocats , fans consi

gnation d'amende,& même au-delà du délai fixé par lefdits articles.

XVII. .

La disposition de l'article précédent aura lieu pareillement pour

les Requêtes en cassation , présentées par lefdits Procureurs Géné

raux contre les Arrêts dans leíquels ils auroient été Parties , ou

formé des Réquisitoires pour l'intérêt public.

XVIII.

Dans les autres matières , où il ne s'agira que de soutenir la Ju

ridiction ou les Prérogatives de leurs Compagnies , ou celles de

leurs Charges , lefd. Requêtes pourront être présentées fans être
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signées d'anciens Avocats, &c fans consignation d'amende ; mais

ne pourront être admises , si elles n'ont été données dans le délai

d'un an, à compter du jour de la signification qui aura été faite

defdits Arrêts auxdits Procureurs-Généraux.

*<"**■■ . » % -X i x.

Les Requêtes en cassation des Arrêts , par lesquels Pappel des

Jugemens rendus par les Juges & Consuls ou autres Juges , au-

roit été reçu dans les cas où leídits Jugemens ne font pas sujets à l'a-

pel , pourront être présentées fans consultation d'Avocat &c fans-

consignation d'amende: feront lefdites Requêtes remises à un des

Sieurs Maîtresdes Requêtes , íàns qu'il soit besoin de le faire com

mettre , pour y être statué à son Raport } ainsi qu'il apartiendra,

après en avoir communiqué aux Sieurs Commissaires , nommez

pour l'cxamen des demandes en cassations lorfqu'iLy aura lieu de

casser lesdits Arrêts , il fera ordonné en même-tems , que les Juge

mens dont l'apel avoit été reçu , feront exécutez, avec condam

nation de dépens contre la Partie qui l'avoit fait recevoir-

XX.

Dan$ tous les casoti il aura été nommé unRaporteur,l'Ordonnan-

ee qui l'aCura commis , &c la Requête en cassation , lui seront remises

incontinent par le Gréfier , avec les piéces qui y auront été jointes*

X X. I.

Aucune Requête en cassation ne pourra être portée au Conseil ,

sans avoir été préalablement communiquée aux Sieurs Commissai

res nommez en général pour l'examen des demandes en cassation >

ou lorsqu'il s'agiradu Domaine,des Aides oc Gabelles,oude matié-

resEcclésiaíliques,aux.SieursCommiíIairesnommezpourrexamen

desdites matières : 5c seront lefdites Requêtes raportées au premier

Confeilqui feratenu après la communication auxdits Sieurs Com

missaires , à Peffèt de quoi M.le Chancelier donnera la parole aux

Sieurs Raporteurs desdites Requêtes, par préférence àtous autres.

XXII,

Toute Requête en caflation , qui n'aura pas été communiquée

aux Sieurs Commiílaires nommez par l'article précédent , dans

irois mois dujour que le Raporteur aura été commis , sera regar

dée comme non avenue , ck la somme consignée pour l'amende

fera aquise à Sa Majesté en vertu du présent Règlement , 8c fans

qu'il soit besoin de rendre aucun Arrêt. . .

XXIII.

Les Requêtes en cassation d'Arrêts du Conseil ou de Jugemens
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fert dernier ressort, donnez par des Commissaires choifis dans le

Conseil, ou rendus aux Requêtes de l'Hôtel, feront communi

quées au Raportcur de l'instance, fur laquelle ledit Arrêt ou Ju

gement aura été rendu , &c en cas que le Jugement ait été rendu à

l' Audience desdits Requêtes de l'Hôtel , à celui qui y aura présidé ,

pour recevoir d'eux les éclaircissemens nécessaires fur les circons

tances &c les raisons qui auront donné lieu auxdits Arrêts ou Juge-

nisns, le tout avant que la Requête soit raportée au Conseil.

X X I V.^L

En procédant au Jugement des demandes en cassation , formées

contre des Arrêts du Conseil , on aura égard aux moïens de Re

quête Civile , s'il y échet ; lesquels , audit cas seulement , pourront

être proposez pour moïens de cassation , fans que les Parties puis-

íènt prendre la voie de la Requête Civile contre lesdits Arrêts.

X X V. >

. En cas que fur le Raport de la Requête en cassation , le deman

deur se trouve non recevable , ou mal fondé dans fa demande >

il fera rendu Arrêt, par lequel ledit demandeur fera débouté de

fa demande ou déclaré non - recevable , s'il y échet ; &c dans

l'un &: l'autre cas a il fera condamné parle même Arrêt en l'amen-

de de cent cinquante livres , ou de soixante-quinze livres, suivant

la distinction portée par l'articlc V. ci-dessus.

XXVI.

Lorsque fur le Raport fait au Conseil de la Requête en cassa

tion , il aura été jugé à propos de demander les motifs de l'Arrêt ,

ou du Jugement contre lequel ladite Requête fera présentée , les

dits motifs seront envoïez au Greffe du Conseil parle Procureur-

Général , ou par les Juges qui auront rendu ledit Arrêt ou ledit

Jugement, fi c'est le Procureur-Général même qui en demande la

cassation , à quoi il fera satisfait dans le délai qui aura été prescrit

par l'Arrêt qui sera rendu au Conseil à cet effet ; 6c ce , à compter

du jour que led. Arrêt aura été signifié j saufen cas de retardement

à y être pourvu ainsi qu'il apartiendra.

XXVII.

Les motifs feront envoïez cachetez , de remis en cet état au

Sieur Raporteur de la requête en cassation. Défenses font faites

aux Gréfiers du Conseil de les décacheter j 8c ce > fous telles peines

qu'il apartiendra.

XXVIII.

. Lorsque le Conseil y soit en ordonnant í'envoi des motifs, ou
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après les avoir vus , jugera que la demande en cassation mérite d'ê

tre instruite contradictoirementavec toutes les Parties interressécs»

rArrêt qui interviendra, ordonnera que la Requête en cassation

leur fera communiquée, pour y répondre dans les délais du Règle

ment > faute de quoi il y fera fait droit , ainsi qu'il apartiendra.

XXIX.

Les demandes en cassation , ni même les Arrêts qui intervien

dront pour demander les motifs , ou pour ordonner que la RequèV

te fera communiquée à la Partie , ne pourront empêcher l'exécu-

tion des Arrêts ou Jugemcns en dernier ressort , dont la cassation

fera demandée , 6c ne seront données aucunes défenses ni furséaa*

ce en aucun cas > si ce n'est par ordre exprès de Sa Majesté.

XXX.

Dans le cas porté par l'article X X V 1 1 1. ci-dessus , l'Arrêt di»

Conseil, par lequel il aura été ordonné que la Requête en cassa

tion fera communiquée à la Partie qui a obtenu l'Arrêt ou Juge

ment en dernier ressort , fera signifié à sa personne ou domicile ; &

ce , dans trois mois au plus tard , à compter du jour dudit Arrêt ; ou

en cas que ladite Partie soit domiciliée dans les Colonies Françoi-

scs , dans les délais portez par l'article X 1 1. ci- dessus ; & faute par le

demandeur en caflation de l'avoir fait signifier dans ledit tems , il

demeurera déchû de fa demande en cassation , fans qu'on puisse y

avoir égard dans la fuite , fous quelque prétexte que ce soit.

XXXI.

Lorsque l' Arrêt ou le Jugement dont on demandera la cassation

aura été rendu au Conseil , ou par des Commissaires du Conseil j

les Avocats qui auront occupé dans l'instance , jugée par ledit Ar

rêt ou ledit Jugement, feront tenus d'occuper pareillement dans

l'instance fur la cassation , en conséquence de l'Arrêt de soit com

muniqué ; pourvu néanmoins que ledit Arrêt de soit communiqué

ait été signifié dans les délais portez par l'article précédent.

X X X 1 I.

II ne pourra être donné aucune Requête ni Mémoire pour ré

pondre aux demandes en cassation , lorsqu'il n'y aura pas eu d'Ar

rêt de soit communiqué , ou que s'il y en a eu un , il n'aura pas été

signifié. Défenses- sont faites aux Avocats de signer de pareilles

Requêtes ou Mémoires , sous telles peines qu'il apartiendra : & ne

pourront , en aucun cas , lefdites Requêtes en cassation être com

muniquées avant ledit Arrêt par les Gréfiers du Conseil , ou leurs

Commis , ou par les Clercs des Sieurs Raporteurs ; ce qui fera exé-.
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curé} à peine de deux cens livres d'aumône , apliquable à l'Hôpital-

Général , saufà être prononcé de plus grandes peines , s'il y échet.

XXXIII.

Les Requêtes en cassation , qui seront présentées incidemment

à des instances pendantes au Conseil , seront remises au Sieur Ra-

porteur de {'instance » à laquelle on prétendra que lesdites Requê

tes seront incidentes, lequel en communiquera aux Sieurs Com

missaires mentionnez en l'article X X I. ci-dessus , fans qu'il soit

iesoin de le-faire commettre sur icelles : &c feront au surplus obser

vées les régies ci- dessus prescrites pour les autres demandes en

cassation , fans que lesdites demandes puissent être jointes à Tint

'tance principale autrement que par Arrêt , & après qu'elles auront

été préalablement communiquées auxdits Sieurs Commissaires , le

cout à peine de nullité , & autres qu'il apartiendra.

XXXIV.

Ne feront aéanmoins comprises dans la disposition de l'article

précédent les demandes en cassation des procédures ou Arrêts at

tentatoires à l'autorité du Conseil , lesquelles seront formées &

instruites /ainsi qu'il fera réglé ci-après au Titre des Incidens , fans

ctre sujettes à aucunes des régies prescrites par le présent. Titre

pour les autres demandes en cassation.

XXXV.

Le demandeur en cassation qui succombera en sa demande 9

après un Arrêt de soit communiqué , fera condamné en trois cens

livres d'amende envers Sa Majesté , & en cent cinquante livres en

vers la Partie , si l'Arrêt ou le Jugement dont la cassation étoit de

mandée , a été rendu contradictoirement ; Sc en la moitié feule

ment defdites sommes , si l'Arrêt ou le Jugement a été rendu par

défaut ou par forclusion , dans lesquelles sommes fera comprise

celle qui aura été consignée par le demandeur en cassation , sui

vant l'article V. ci-deflus.

XXXVI.

L'amende portée par l'article précédent , nepourra être remise

ni modérée, sous quelque prétexte que ce foitj mais elle pourra

être augmentée , s'il est ainsi ordonné , en statuant fur ladite de

mande en cassation.

XXXVII.

L'amende qui fera-aquise de plein droit , quand même ilauroic

étéobmis d'y prononcer , & en quelquestermes que l'Arrêt qui

rejettera la demande en cassation , soit conçû ; ce qui aura lieu
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pareillement dans le cas porté par l'article XXV. ci-dessus,

XXXVIII.

Lorsque le demandeur aura obtenu la cassation par lui deman-

« dée , l'amende consignée lui sera renduë sans aucun délai , en quel

ques termes que l'Arrêt , qui aura égard à ladite demande, soit

conçû , & quand même il auroit été obmis d'ordonner que ladite

amende scroit renduë.

« XXXIX.

Après qu'une demande en cassation d'un Arrêt ou Jugement?

aura été rejetée par Arrêt fur Requête ou contradictoire, la Par

tie qui l'aura formée , ne pourra plus se pourvoir en cassation con

tre le même Arrêt ou Jugement , encore qu'elle prétendît avoir

de nouveaux moïens , ni pareillement contre l'Arrêt qui aura re

jette ladite demande j ce qui sera observé , à peine de nullité , mê

me sous telle autre peine qu'il apartiendra , notamment contre les

"Avocats , qui après avoir signé la première Requête., en cassation,

auroient aussi signé la seconde.

X L.

Défenses très- expresses font faites aux Avocats , fous telle peine

qu'il apartiendra , même d'interdiction, s'il y échet , de faire aucu

nes procédures pour introduire au Conseil des demandes en cassa

tion d'Arrêts ou Jugemens en dernier ressort, par autres voies &

en autres formes que celles qui font établies par les dispositions du

présent Titre ; ce qui aura lieu , même dans le cas où la Requête

en cassation aïant été d'abord raportée à Sa Majesté, Elle auroit

ordonné qu'il y scroit pourvu en son Conseil.
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LIVRE ONZIÈME.

DU PATRONAGE / ET DES DROITS

HONORIFIQUES DANS LES EGLISES-

Conformément à l'usage de U Province de Normandie.

I.

LE droit de Patronage , est un droit qui apartient à celui qui

a fondé , doté ou construit l'Eglise. II consiste à avoir le droic

-eíèntation au Bénéfice par lui fondé , doté ou construit ; &

lesdroits honorifiques dans l'Eglise, qui consistent à avoir Banc

6c Sépulture dans le Chœur , Littres , 6c Ceintures Funèbres ;

d'être recommandé aux Prières nominales-, d'avoir l'Eau-benite ,

d'être encensé, d'aller le premier à l'Offrande, 6c enfin de précé

der tous les autres à la Procession.

Le Patron a la prérogative , non -seulement d'avoir un Banc à

queue dans le Chœur, pour lui& fa famille ; mais encore il peut

avoir le premier dans la Nef.

II.

Ce droit s'aquiertpar trois différents moïensjpar ladota tion,parIa -

construction, 6c par la fondation. Patronumfacimt, dos, ddisicatio,

fundus.

Celui qui donne le fonds poury bâtir !Tìglise,ceIui qiri la fait bâ

tir fur son fonds , 6c celui qui constitué une dot sufisante pour nour

rir.les Ecclésiastiques desservans , 6c entretenir l'Eglise des choses

nécessaires au Service Divin.

Ainsi l'exercice de ce Droit peut être communiqué à trois dif

féreras Copatrons ; l'un , donateur du fonds , fur lequel l'Eglise-

est bâtie ; l'autre > qui fait la dépense de la construction ; 6c le troi

sième, qui dote l'Eglise 6c le Bénéficier.

r'iw 1 1 L

. Comme le privilège de la Présentation est aquis depleindroit à ce

lui qui a fondé , doté ou fait construire une Eglise du consentement

de l' Evêque , il n'ell pas nécessaire pour que le Patron jouisse de ce

privilége,qu'ilse le soitréfervé expressément par l'actedefondation.

* Néanmoins quand il s'agit d'une Eglise Conventuelle , dont lç

'Nnnn
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Chefdoit être choisi par la voie del'élection,alorsle Patron n'a point

d'autre droit que celui d'aprouver l'élû,à moins qu'il ne se soit réser

vé expressément le pouvoir de disposer de la première Dignité , ou

d'assister à l'élection , suivant le Cb. nobis extra dejure Patronatus.

V.

Pour aquérir l'exercice du droit de Patronage, il n'est pas nécese

faire d'avoir de Fief, ni d'être Seigneur Justicier ou féodal de la Pa

roisse. Le vassal qui a fait bâtir une Eglise sur une roture,du consen

tement de l'Evêque, en devient le Patron &c a tous les droits honori

fiques au préjudice du Seigneur,fuivant hConsultation desAvocats

de Rouen,raportéepar M. le Maréchal,tom. 2. ». Godefroyysut

la Préface du Titre de la Coût, touchant le Patronage d'Eglise.

Si l'Eglise est absolument détruite, ou si la dot est entièrement dis-;

sipée & perduëj celui qui a fait bâtir de nouveau l'Eglise , ou qui Ia>

dote du consentement de l'Evêque , aquiertle droit de Patronage >

pourvû que ceux qui ont aquis le droit de Patronage par la construc-

tion de l'Eglise , ou pour la dot , ne veuillent pas faire la dépense né»

cessairé pour la rebâtir ou pour lui constituer une nouvelle dot , ex

cepté celui qui a donné le fonds qui demeure toujours le Patron. Si

Ecclefiafitfunditus dejìrufta,exnoua readificatione acqutriturjus Pa~

trenatus, internjeniente confinsu expresse Episcopi. Dumoulin ,sur lç

Traité deM. de Sefae , de Beneficio ,quest. j. 1 81 .part, u

VIL

Un Laïque peut prescrire le droit de Patronage par quarante ans £

quand il est ataché à une glèbe , parce qu'en prescrivant la glèbe , il

est àuíïi censé prescrire le droit de Patronage qui n'en est que i'acces-

soire ; & quandpar Yart. 512.de la Cout. de Normandie , il est porté

qu'on ne peut prescrire le Patronage apartenant tant au Roi qu'au»

tres , cela s'entend par Feípace de quarante ans , ou qu'il paroîi

par le Titre de la Fondation que l'Eglise est libre ou qu'il est per-

ibnel ; car une posseíïìonimmémoriale , justifiée par des présen

tations effectuées & suivies d'institutions par le Collateur , justi

fiées par des actes authentiques , est fufìsante r sans qu'il soit be

soin de titre , parce qu'elle vaut de titre ; &c dans ce même cas on

a aussi égard aux Inscriptions , aux Armoiries apoíees fur la pierre*

servant de clef à la principale voûte du Chœur , &c dans le fron

tispice du mur où est la principale entrée de l'Eglise elles font

preuve du Patronage , à la différence de celles qui lont à la voutc

de la Nef, ou à la principale vitre du Chœur , ou fur les cloches j

qui ne font que des preuves, équivoques.
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VIII.

La vente d'une terre, avec expression du Patronage , n'est pas un

titre pour aquérir ce droit ; mais bien un moïen de le conserver à

l'aquéreur , qui n'en peut jouir 8e n'a qu'un recours pour ses inté

rêts contre le vendeur qui en a touché le prix.

I X.

On ne peut pas promettre un Bénéfice lorsqu'il sera vacant;

mais le Patron peut céder l'exercice de son droit de Patronage pour

la première vacance fans rien quitter du fond. Godefroy 3 & Bas- .

nage y sur l'art. 69. de la Cout.

X.

On ne peut point aliéner le Patronage , fans l'univerfalité de la

glèbe ou du fiefauquel il est attaché ; mais le Patron peut donner

une procuration pour présenter à tous les Bénéfices qui viendront

à vaquer , n'y aïant qu'une cession de l'exercice du droit & non

pas une aliénation du fond , 8c tel qui ne peut disposer du fonds ,

peut disposer des fruits non échus. Terrien ,pag. 301.

De la différence du Patron Eccléjtastique , Laïque, ou Mixte.

I.

La première division du Patronage , est en Patronage Ecclésias

tique, en Patronage Laïque , 8cen Patronage Mixte.

Le Patronage Ecclésiastique, est celui qui apartientàun Clerc,

à cause du Bénéfice dont il est pourvu : le Patronage Laïque est ce

lui qui apartient à un Ecclésiastique , ou à un Laïque , à cause de

son patrimoine , ou à cause qu'il est de la Famille du Fondateur.
r III.

Un Clerc , qui par son épargne auroit aquis ce droit du revenu

de l'Eglise , à moins qe'il n'ait déclaré le transférer à l'Eglise , ce

droit sera réputé Laïque , 8c sera tranfmissible à ses héritiers. Du

moulin , sur lecb.%$. extra de jure Patronatus , quia Clericus in tem~

poraltbus censetur ut Latcus.

IV.

'. Le Patronage Mixte , est celui qui apartient à un ou plusieurs

Laïques , conjointement avec un ou plusieurs Ecclésiastiques , qui

le possèdent à cause des Bénéfices auxquels ils font pourvûs.

V.

Un Patron Laïque peut céder 8c aumôner son Patronage à une

Eglise,à un Monastère ou à une Communauté Ecclésiastique, alors

il change de nature & devient Ecclésiastique. Cap. uniq. dejure Pa-
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tron. in 6.jus Patronatus Laicum adEcclefiampernjeniens mutâtn&

turam O*ft EccleftaJtiCHm. M. Louet,fur la Kegle de Infirm.n. 4 j.

Quand le Patron remet purement &c simplement son droit de

Patronage , celui qui donnoit l'insthution sur la présentation du

Patron , confère de plein droit , parce qu'il n'y a plus d'obítaclc

qui arrête l'exercice de son pouvois.

V I I.

Si le Patronage qui apartient à des Laïques , retombe entre le£

mains de l'Eglilè , à cause du fiefou de la glèbe à laquelle il est an

nexé , il conserve toujours la même qualité de Laïque , nonobstant

l'amortissement. Dumoulin ,fur l'art. 6%. de■ la nouvelle Coutumede

Paris y fol. 6 6 z. O*fur la régie de Infirm.n^^.

V 1 I I.

Le droit de Patronage, qui apartient aux Univerfitez, est regardé

comme Patronage Laïque , parce que les Univerfitez font compo

sées de Laïques &de Clercs; il en est de même du Patronage qui

apartientaux Chevaliers deMalthe,parcequ'ilsnesontpas engagez

dans ì'état Ecclésiastique ; on juge la même chose par raport aux

MarguilliersdesParoiíses& desConfréries,quand cette qualité leur

donne le droit de présenter à quelque Bénéfice. Journaldes Aud. t.

3./. i.c^.24./. 3. cb. 20. f. 1. du Journaldu Palais.VaiHantydansfe?

Annot.fur les Notes de Louet,furla rég. de Infir.n.óo.Jus Patronatus

inAcademiis concejsum est Aíixtunhpartim Ecclesiasticum,partim

Làicum&gaudet Privilégie Laïcorum : unde in hoc locusnon estprœ-

ventioni Papœ, nec valeret rejignatiofine confenfu AcademU qv.x est

corpus Mixtum &itafitit ordmatum a Curia Parijiensipro Ecclefw

Parochiali Santli Cofmœ&Damiani : idemstatutum m Senatu Pa-:

risienfipro eadem Ecclefiâ Parochiali die 4. Martû , anno 1 6 67.

ï X.

Le droit de Patronage attaché à un fonds ou à une glèbe étanr

vendu , cédé ou donné , passe de plein droit avec le fonds à l'aqué-

reur , cessionnaire ou donataire , quoique dans le Contrat il ne foie

parlé ni de près ni de loin du Patronage , Jus Patronatus annexum

certofeudo quod venditur , vel ceditur veldonatur , transit ipso jure

cumfeudo vendito, cejjo , vel donato ad emptorem , etiam fi nulla

fatlafit exprejfiojuris Patronatus. Dumoulin ,fur la Cout. de Paris »

tit. 1 . des Fiefs y §. H.glojs. 10.». 9. 10. O* 11.

X.

Lorsque le Patronage est Mixte,& qu'il apartient à même-tems à

unou plusieurs Ecclésiastiques à un ou plusieurs Laïques,alors ù
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Faut distinguer s'il est commun entr'eux, ou s'il est alternatifjc'eít-à-

dire,s'ils présentent conjointement, ou alternativement^ par tour.

X I.

Dans le premier cas3la qualité LaïcaIe,comme la plus privilégiée,

prévaut,&; n'est sujette ni à la prévention du Pape ni à l'cxpeéfcative.

des Graduez. In tait Mixtura qualitas Patronatus Laïcalisprœpon-

derat.De Selve,de Beneficio,p. j.q.n.n. 10. in individuisprivilé

giant unius trabitur ad omnes,glols.sur le cb. untq. dejure Patron, in 6.

X I f.

Dans le second cas ; c'est-à-dire , lorsqu'ils présentent alternati

vement ôc par tour , la prévention du Pape , 6c l'expectative des

Graduez,ne laissentpas d'avoir lieu dansle tour duPatronEccléfîas-

tique , sans que le tour du Patron Laïque en puisse être diminué

pour la prochaine vacance.

XIII.

Quand le Patronage est alternatif, & réglé par tour entre un Ec

clésiastique & un Laïque, la Provision ou Collation duPape faite au

tour du Patron Ecclésiastique , lui tient de tour , soit qu'elle soie

faite par mort, prévention,ou sur Résignation, Permutation,ou au

trement en quelque maniéré que ce soit , art. ìj.du Régi, de 1 666.

X I V-

Mais quand le Patronage est alternatif, entre deux Patrons ou

Collatcurs Ecclésiastiques , &c que le Pape prévient , ou que le

Gradué requiert un Patron , ou Collateur tournaire Ecclésiastique,

la prévention du Pape , ou la réquisition du Gradué ne remplit pas

le tour de ce Patron tournaire , parce que les Patrons Ecclésiasti

ques étant également sujets à la prévention du Pape &c à l'expecta

tive des Graduez, ils en doivent également porter les charges.

X V.

Les Patrons , tant Laïques qu'Ecclésiastiques , ont six mois pour

présenter , à compter du jour que la mort du dernier possesseur est

sçûè communément. Art. 60. de la Cout.

XVI.

. Quand un Bénéfice vient à vaquer dans les jours d'un Chanoi

ne tournaire vivant , &c qui est mort depuis fans présenter , le Cha

pitre en Corps présente &c confère ; le Chanoine suivant le défunt

n'a pas seul ce droit. Henrys , tom. 1 . liv. 1 . cb. 1 o. . . •

XVII.

Le Patron Laïque peut varier & en nommer plusieurs en même-

tems,cumulativement& successivement avant ^institution du Col

lateur j mais le Patron Ecclésiastique ne peut varier depuis que fa
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présentation a été notifiée au Collateur ordinaire. Cap. 5. extrà de

jure Patronatus. Cependant Dumoulin , dans fa Notefur le cb. 24.

X dejure Patr. remarque plusieurs cas, dans lesquels il est permis au

Patron Ecclésiastique de varier. Putaquia re intégra , td eji antetnf

tttutionem Présentatus moritur , velfit inbabtlis quonjts modo , -velvt-

mt ad notitiam quoderat maUruitàti njel alias mdignus.

XVIII.

Plusieurs Patrons étant convenus entr'eux de présenter la même

personne , l'un d'eux ne peut varier au préjudice des autres , 6c ren

dre inutile une union qui ne tend qu'au bien de la paix.

X I X.

En cas qu'il y ait plusieurs Patrons&qu'ils présentent différen

tes personnes , celui qui est présenté par le plus grand nombre des

Patrons doit recevoir l'institution du Collateur. Ce plus grand

nombre des Patrons ne se détermine pas toujours par tête , mais

par la part que chacun d'eux a au Patronage : ainsi s'il y a dans l'o-

rigine trois Patrons; l'un qui ait donné le fonds fur lequel l'Egli-

sc est bâtie ; l'autre qui ait fait la dépense du bâtiment; un troisiè

me qui ait fourni la dot : ceux qui représentent chacun de ces Pa

trons ne font tous ensembleque trois voix ; & celui qui est présen

té par deux souches , doit être préféré à celui qui est présenté paria

troisième , quoiqu'il y ait beaucoup plus de têtes dans cette troisiè

me souche que dans les deux autres réunies. Les petits-enfans qui

font venus à la succession de leur Aïeul, qui avoit un droit de

Patronage &c qui ont représenté leur père, n'ont tous ensemble

qu'une voix , quand il s'agit de présenter au Bénéfice. Pour con-

noître celui qui doit être présenté au nom d'une souche , il ne faut

qu'examiner quel est celui qui a eu en sa faveur un plus grand nom

bre de suffrages de ceux qui la composent : lorsque les Présentez

n'ont pas plus de voix les uns que les autres , il est au choix de VE-

vêque d'instituer celui qu'il croit le plus digne , suivant \c Cb. que-

niam extrà dejure Patronatus. . . .

X X.

On vient de faire observer qu'à l'égard du droitde présenter aux

Bénéfices,on y {uccédeperstirpes,&cnonper capitaiâeìone que ceux

qui viennent par reprelentation n'ont qu'une voix,comme n'auroir

eu celui qu'ils représentent s'il vivoit; mais il n'est pas de même des

autres droits honoiifiques,ilsapartiennent aux héritiers incapita.Le

Frejire,cent. z. cb. 2 6.<2*Momac,fur la lot 4 1 .ff.f amtlta erctfcundd.

■ *, XXI.

Pour éviter les inconvéniens qui peuvent arriver par la division
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entre un grand nombre de Patrons , on peut convenir que chacun

des Patrons présentera à son tour , en suivant dans ce partage une

proportion avec les parts que chacun d'eux peut avoir dans le Pa

tronage : si l'un des Patrons , par exemple , a les deux tiers de la

terre , à laquelle est annexé le droit de Patronage , fur trois vacan

ces > il présentera deux fois au Bénéfice. On fuit la même propor

tion , quand on partage le droit de présenter entre plusieurs cohé

ritiers du Patron ; on peut encore , en suivant la même proportion,

diviser le Patronage par mois, & convenir que les uns présente

ront seuìs au Bénéfice, s'il vaque dans certains mois, & que les

autres présenteront seuls , si le Bénéfice vaque dans les mois qui

leur font affectez. Clément, plures , dejure Patron.

XXII.

Si un droit de Présentation appartient à plusieurs , & que la

moindre partie nomme une personne capable , &c la plus grande

partie en nomme une incapable , il faut distinguer si la Communau

té est Laïque , ou Ecclésiastique. Au premier cas , l' Ordinaire ne

peut pas admettre le capable , d'autant qu'elle peut s'assembler de

nouveau & présenter , pouvant varier : au lieu que si la Commu

nauté est Ecclésiastique , elle ne peut pas varier ; en ce cas, on juge

que le Collateur ordinaire peut admettre le capable.

X X I I L

Quand les Patrons n'ont pas présenté dans le tems qui leur est

prescrit , l'Evêque peut disposer librement des Bénéfices ; mais si

le Collateur pourvoit au Bénéfice , fans atendre la présentation du

Patron, avant queletemsdessix mois soit expiré, alors la provi

sion de l'Ordinaire n'est pas nulle. Non est nulla,fed venit annullan-

da , conquerente Patrono ; mais elle peut être annullée par une pré

sentation postérieure du Patron dans les six mois.

XXIV.

La présentation est un acte , par lequel le Patron fait connoître

au Collateur la personne qu'il a choisie pour être pourvûë, priant

le Collateur de vouloir bien lui en accorder son institution : le

nommé doit ensuite se présenter au Collateur pour être examiné

sur sa vie , ses mœurs 8c fa science. Si le Collateur ne trouve pas

dans la personne qui lui est présentée les qualitez requises, il doit

lui donner un acte de refus , &en marquer les causes , afin que fur

son refus il puisse se pourvoir au Supérieur Ecclésiastique.

XXV.

Quoiqu'un Patron Ecclésiastique ne puîsïêse présenter lui-même

ni se faire instituer sur lapresentationd'unepersonne qu'il aurachar



Principes Généraux du Droit Civi£

gé de sa procuration, parce que celui qui n'agit que comme fondédé

procuration , n'est censé ne faire qu'une même personne avec celui

qui l'a constitué ; cependant s'il y aplusieurs Patrons, &c qu'ils s'ac

cordent d'en présenter un d'entr'eux , la présentation est bonne , de

même que réfection d'un des Compromissaires , quand il est choisi

par les autres personnes , entre les mains desquels le Chapitre avoie

remis son pouvoir. Cap.per nojlras extra dejure Patronatus.

XXVI.

A l'égard des Bénéfices qui font en Patronage Ecclésiastique , le

Pape peut admettre les Démissions pures &c simples , les Résigna

tions en faveur, 8c les Permutations , au préjudice du Patron Ec

clésiastique ; il peut même conférer le Bénéfice qui est en Patronage

Ecclésiastique par prévention , quand il confère rébus omnmo mte-

gns , & avant que le Patron ait notifié fa présentation à l'Ordinaire.

Mais pour ce qui est des Bénéfices qui sont en Patronage Laïque , 1c

Pape ne peut en aucun cas déroger au droit du Patron ni l'empêcher

de présenter , en conférant le Bénéfice avant sa présentation, ni ad

mettre les Démissions , Résignations en faveur , ou Permutations

à son préjudice. Art. \o.desLibériez de ïEglise Gallicane.

XXVII.

Ainsi pour résigner en faveur , pour permuter , ou pour char

ger d'une Pension un Bénéfice qui est en Patronage Laïque , il

faut avoir le consentement du Patron avant la prise de possession,

à peine de nullité de tout ce qui a pû se faire au préjudice du Pa

tron. Déclaration du mots de t évrier 1678. .

De l<t différence entre le Patronage réel& personnel.

«

I.

Le Patronage réel , est celui qui est attaché à une glèbe ; &: en

Normandie tous Patronages font cenfez réels , s'il n'est justifié

qu'ils soient personnels : au contraire , le Patronage personnel est

celui qui n'est attaché à aucune glèbe , òc qui paise à la Famille ;

mais qui ne peut être cédé à aucun Laïque, ni aliéné, d'autanc

qu'il est un droit purement spirituel.

II.

Le Patronage personnel , passe au plus prochain de la famille,

héritier ou non, suivant le titre de la fondation ou la possession, à

la différence du Patronage réel, qui n'apartient qu'à celui qui est

héritier , &c qui par son partage possédé ,&: à qui est échue la glè

be à laquelle le Patronage est annexé.

ÍIL
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L'incommodité qui se trouvokdans le partage du Patronage per

sonnel , lequel se confondoit dans les Généalogies fans fin, a fait

qu'on l'a presque toujours attaché à une glèbe , afin que PEglisc ne

fût pas assujettie à une multitude de Patrons, Sc que ce droit tombât

plûtôt dans le commercesvec la glèbe à laquelle il est attaché rc'est

pourquoi dans cecas il ne sufit pas d'être héritier du fondateur;mais

il faut encore posséder la glèbe à laquelle ce Patronage est annexé.

IV.

Le Patron Laïque ne peut vendre , céder ou transférer íbn Pa

tronage à un autre Laïque séparément de la glèbe ; mais il peut

vendre le fonds & la |;lébe , & se réserver son droit de Patronage ;

il ne peut non plus l'échanger íàns la glèbe avec autre chose pro-

phane ; cependant on peut le céder à l'Eglise , ou à son Copatron,

séparément de la glèbe. Fwget, des Personnes &* cbofes Eccléfiafl,

ch. 3 8. Dumoulin , fur le cb. S.extra dejure Patronatus.

V.

Le droit de Patronage est un fruit honorifique , qui passe à TU-,

susruitier &c à la Veuve Douairière , qui possède le Fief comme

Douairière-, auquel est attaché le Patronage. Jus Patronatus estin

fruftu y ideo transit adUsufruftuarium ut ndua doana qu<e pojjìdet

pro doariofeudum cui annexumefljus Patronatus. Dumoulin, fur la

Coût, de Paris , tom. i. tit.des Fiefs , $. îî.gloff. io.n.7.

VI.

Le mari est tellement le maître de tous les fruits utiles & honori

fiques du bien de fa femme, que la femme ne peut exercer aucun de

ses droits , d'où il fuit que c'est le mari qui doit présenter au Bénéfi

ce dont le Patronage réel ou personnel apartient à la femme ,• il fau-

droit pourtant raisonner autrement , si la femme étoit séparée de

biens d'avec son mari par un acte authentique , Jus Patronatus an-

nexumfcudo uxoris qiu est in ficietate bonorum cum marito , spec-

Mat ad maritum&non aduxoremy durante communione bonorum,

Dumoulin , fur la Cout. de Paris , tit. i . § . 5 5 . gloff. io.n.1.

VIL

La possession de présenter à unBénéfice s'aquiert parun seul acte,

.ainsi un Clerc aïanr été présenté à un Bénéfice par celui qui étoit en

possession de presenter,doit yêtre maintenu,quand méme on recon-

noîtroit dans la fuite que celui qui étoit en possession n'est pas levé

ritable Patron.Cap.confultationibus extra dejure Patron.De Roie,®*

ÍjonzalesjsurccçD.Brodeau^fur M.Louet3ktt.P.fomm. lo.Bajsct,

Oooo
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tom. i.liv. i.tit. z.cb.z.O* $.pag. 38. Définitions Canon, pag. 576*;

Ferrières, dansfin Traité du Patronage , pag. 292. fy* 293. Jrorget%

des PerfonneS'&ehoses Ecckfich. 3 8. ». 9.pag. 176.

V 1 l I.

L'Ordinaire à qui apartient l'institution au Bénéfice , ne peut ja

mais prescrireile droit de Patronage contre le Patron ; au contraire y

cnconférant de plein droitjil conserve le droit du Patronjautrement

il y auroit de la mauvaise foi dans ^Ordinaire , s'il prétendoit prêt

crire contre le Patron , d'autantque lors du décret d'érection , il y

a eu un engagement entre l'Ordinaire & le Patron , que celui-là au

roit l'institution &c l'autre la présentation, & qu'aucun ne peut prêt

crire contre son titre. Dumoulin , dansses Conseils , conseil 10. Dur.

peney , dansson Traité duPatronage , cb. 1 .pag. 2 2, 2 3.

s IX.

Le Patron peut nommer un Procureur pour présenter aux Bé

néfices de son Patronage. Si le Patron est Ecclésiastique > la prescn*

tation du Procureur rend nulle la présentation postérieure du Pa

tron Ecclésiastique , parce qu'il ne peut pas varier. Mais si le Pa

tron est Laïque , Sc que le Collateur n'ait point encore institué sur

la présentation du Procureur j dans ce cas , arrivant que le Patron

présente lui-même , il est censé avoir révoqué par Pacte de présen

tation , le pouvoir qu'il avoit donné , ensorte que la présentation»

postérieure du Procureur seroit absolument nulle,

X.

Lorsqu'il ne paroît point'si le Patronage est LaïqueouEccIésiasti-

quejdans le doute on le présume Làiqne.DeRoieidanssesProlégomé-

nes)cb.6.0mniO'BeneficiapresumunturbaberePatronossundatoresaut

dotantes,cumnatumliterBeneficianonnafiantursedproducanturines

se artificiahterpetLaicos qui utplurimumsunt Ecclestar.fmdatores*

• X I%

Un Fermier quitient un Domaine à ferme , à charged'en païer le

prix par chacun an, & celui à qui le Patron abandonne pendant un

certain tems les revenus de fa terre pour aquitter quelque dette ne

devant jouir que des fruits utiles, ne peuvent pas présenter aux Bé<-

néfices dépendans de la terre affermée ou engagée,parce que lapre-

fen tation est un des fruits honorifiques. Vaillant, dansses Annot.sut

les Notes de Louet,fur la rég. de Infir. ». ji .& Pin(fon}de Beneficiis*

pag. 334. nonpojfuntprdsentationes cum aliisfrufìtbus conduct.

.XII.

La différence qu'il y a entre le Pape & l'Ordinaire , est que la
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Provision du Pape dans les six mois accordez au Patron Laïque

est nulle , fans pouvoir subsister , quoique le Patron ne se plaigne

point, & qu'à l'égard des Provisions de l'Ordinaire , elles subsif-

çsnt , si le Patron ne se plaint point. Non-est.nulU , sed uenit anmd-

landa , conquerente Patrono intra legitimum tempus. . . :

X l I I.

La. Collation des Bénéfices étant à la présentation des Abbez

Commandatairesapartient de plein droit aux Ordinaires des lieux,

lp Siège Abbatial étant,vacant, fans avoir égard à la possession pré-

tenduepar les' Religieux. Déclaration du>Koi du 30. Août 1 7 * c,

XIV.

La présentation du Bénéfice faite par le vassal , ou propriétaire

du fief, est valable , si le Seigneur, FUsufruitier, ou la Douairière

ne se plaignent point dans- les six mois qui leur sont accordez pour

présenter. Vaffalus 'velsimplex proprietarius feudi. <vel castri a quo

dependetjusPatronatnspojfuntpr&sintareadÉtclefiamquA cœpifva-

garepostseudumprebensum-, nsel ujufrttBum constitutum ,&valida

&efficax estprœjintattojifupertor PatronufiielusufiuBuarius intra

legitimum tempus non conquerantur necprésentent:ratio quia bocca/k

pftfintans estverus Patronus&poJJèJsor vel quasijurisprasentandi

£rsic babet jus&* intentionem fundatam ad praíentandum etiam

cumeffeâu, nisiis adquemfpeclat commoditas tlliusjuris eà utatur,

Dumoulm , fur la Cout. de Paris , fit. 1. 5 5 . gloff. 1 o. ». 2 3 .

X V.

Le Roi enengageam une terre de son Domaine où il y a un dróít

dePatronage,n'estpas censé avoir accordé àl'Engagiste la prescnta-

tion aux Bénéfices;mais à l'égard des Apanagilles,le Roi leur acor-

de toujours le droit de présenter aux Bénéfices qui ne sont pasCon-

íìstoriaux ; car à l'égard de ces derniers, les Ajpanagistes n'y peu

vent preíènter,quand ce droit ne leur est pas cxpreíïement atribué,

par le titre de leur apanage , ou par quelqu'autre titre postérieur.

, XVI.

Si durant la saisie réelle , quelque bénéfice en dépendant vient à

vaquer, bien que le propriétaire soit dessaisi, toutefois comme il

est incertain s'il fera dépossédé définitivement, pouvant païer la

dette ou faire casser la saisie , il doit présenter au préjudice du sai-

sislant&de tous autres créanciers, à tous Bénéfices qui vaque

ront , jusqu'au jour de l'adjudication définitive. Creditor nonpotest

uti jure Patronatus , nec prœsentare loco Patroni débitons, Dumou

lin ìfftf'k cb. 1 8. ex.tra de sent. 0* vejudicata.

 

Oooo 2
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XVII.

. Un enfant de quatorze ans , pourvu d'un Bénéfice simple , du

quel dépend le Patronage d'une Eglise , peut présenter aux Bénéfi

ces fans le consentement de son Tuteur , parce qu'on n'a aucun

égard à la minorité , par raport aux Bénéficiers.

X V I l I.

En Normandie c'est le Seigneur du Fief à qui la garde du mi-

neur appartient , & cette garde Seigneuriale ne commence que

du jour que celui qui la prétend en a fait la demande en Justice»

Le Seigneur gardien n'a les fruits que des Fiefs Nobles qui font ce*

nus de lui immédiatement , & chaq je Seigneur ( si le mineur a des

Fiefs qui relèvent de différentes terres) prend les fruits de îa terre

qui relevé de lui; par-là chaque Seigneur est en droit de présenter

aux Bénéfices,auxquels le Patronage est attaché^ou qui dépend du

Fief qui tombe en fa garde , ce qui s'entend du Patronage réel;

mais celui qui a la garde Seigneuriale ne peut présenter aux Béné

fices dont le Patronage est personnel* Art. 21 j. 2 1 6. de la Çout.KS*'

art. 3 2. du Héglem. de 1 666,

XIX.

C'est un usage constant en Normandie , que quand le Roi fait

don au mineur des fruits de la Garde-Noble , il est toujours cen

sé se retenir &c ne céder le droit de présentation du Bénéfice qui-

est dans k Patronage du mineur.

X X.

Lorsque lá possession , ou la propriété du droit de Patronagefàit

un litige dans la Coutume de Normandie,leRoi présente auxBéné

fices qui dépendent du Patronage litigieux. Art. 73. de la Coût.

X X L

Le Patronage nfest censé litigieux que par raffignation& la con»

testarion en cause , avant la vacance du Bénéfice ; &c ilreíte ouvert

&c n'est fini, sinon après qu'iïya Jugement définitifavec M. le Pro-

eureur-Général,ou son Substitut, 8c i'amendepaïée.^írs. 72. ibid*

X X I L

La présentation du Roi , à cause du litige , a lieu , non-seule»

ment quand la contestation est entredeux personnes Laïques; mais

cncoEe , en cas de litige , entre un Patron Laïque & un Patron Ec

clésiastique y &c même entre deux Patrons Ecclésiastiques ; &C

quoique le Roi dans cette dernière espéce tienne la place du Pa

tron Ecclésiastique , il n'est point sujet à la Préventioa de la Cour

de Rome, parce qu'il présente en vertu d'un ckoit temporel , sur

Jequel il ne reconnoit point de supérieur*
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DES DROITS HONORIFIQUES-

i^V Uoiquc Ic Patron ait renoncé au droit de Présentation,&qu'il

Vidait bien voulu s'en dépouiller en faveur de l'Eglise , ou l'aumô-

ner à quelqueMonastère , ou Communauté Séculière ou Réguliè

re, néanmoins il ne laisse pas d'y avoir la prescéance 8c les droits ho

norifiques dûs aux Patrons , suivant la disposition de Yart. 142.de

la Cout. de Normandie, dont voici les termes : » Celui qui a fait don

» à l'Eglise de son héritage , n'y peut réclamer autre chose que ce

» qu'il a expressément réíèrvé ; néanmoins s'il lui a fait don de Pa

tronage, fans réservation , les droits honorifiques dûs aux Pa-

*» trons lui demeurent entiers , 8c à ses hoirs ou aïant cause au fief

» ou glèbe auquel étoit annexé led. Patronage.

I I.

Le Patron a donc toujours lesdroits honorifiques dans l'Eglise y

qui consistent dans un droit d'un Banc à queue dans le Chœur»

dans la prescéance, &le premierrang à la Procession , à l'Ofïrande,

dans la distribution du Pain-bçni,pour l'Eau-benite , pourl'En-

cens , 8c la recommandation aux Prières nominales , la Sépulture,

dans le Chœur , Littres 8c Ceintures Funèbres , même quand il

auroitcédé 6c remis à l'Eglise, ou à l'Evêque, le droit qu'il auroit

de présenter aux Bénéfices ; 8c dans ce cas, si le Patronage est.

personnel , il demeure attaché à la Famille ; & s'il est réel , il reste

a ceux qui possèdent la terre , de la même manière que si le droit

deprésenter n'avoit point étéaumôné..

I 1 L

Quandl'Eglise a accordé ces honneursaux Patrons , elle a tou

jours entendu qu'ils n'en jouiroient qu'après les Ecclésiastiques ,

même après les Laïques , revêtus d'habits Ecclésiastiques , dont

on est obligé de fe scrvip en certains lieux pour la célébration du

Service Divin , tels que sont les Clercs 8c les Chantres des Eglises.

de la Campagne, ^rf.45. de l'Edit concernant la Junsditlwn £c~

clejtajìique du mois d'Avril 1695.

-ì!-..;i«.v IV.

Lorsque las terre à laquelle est attaché le Patronage est divisée,

par succession, comme le fief qur tombe à partager entre filles,,

ks droirs honorifiques leur apartiennent à tous , pour la part 8c.

poftion qu'ils- ont au parage, tant que le parage dure , qui finit.

Oooo 3
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au sixième degré ; car après le parage fini , tous les droits honori

fiques retournent à l'aîné parager.

V».

En Normandie la Jurisdiction , soit haute , moïenne , ou basse >

ne donne point les honneurs dans l'Eglise;: mais feulement à ceuit

jui ont aumône 6c fait don du Patronage , leurs hoirs ou aïant cau-

e-au fief ou glèbe auquel éioit annexé.led. Patronage , suivant

Ysi rt. 142- de la Cout.

*\ VI.

Celui qui demande les droits honorifiques dans FFglise en qua-»

fité de Patron , doit avoir un Titre de Patronage , ou un Jugement

rendu en connoissance de cause , &c avec des Parties légitimes, fr

le Patronage n'ell établi que depuis. 1 5 30. parce que l'Ordon-

nance de cette année le porte précisément; mais s'il prérend que

le droit lui soit aquis avant 1530. ilfufitque celui qui se dit Patron

justifie qu'il est en possession immémoriale des droits honorifiques

qui font attachez à la qualité de Patron : la possession immémoria

le fait même présumer qu'elle a précédé l'année 1530. quand le

contraire n'est point justifié. . . .;

w Pour faire cesser les diférents débats Scconrentrons d'entre nos

» SujetSjNous avons ordonné,qu'aucunjde quelque qualité ôccon-.

» dition qu'il soit , ne pourra prétendre droit , possession , autorité r

» prérogativeouprééminenceau dcdansdesEglifes,foitpouryavoir

a> Banc, Siège, Oratoire, ou Accoudoir,Encens,Littrcs,Armoiries,

» Ecussons,& autres Enseignes de leurs Maisons, sinonqu'ils soient

» Patrons ou Fondateurs desd. Eglises , &c qu'ils en puissent prom-

» ptement informer par Lettres ou Titres de Fondation, ôcparSen-

» tence ou Jugement , donné avec connoissance de cause Repartie

» légitime. Otdonn. de 1 5 3 q. art. 14.

» Voulons 6c nous plaît , que l'éfet de cette Ordonn. de 1 5JQ.:

» pourceux qui prétendent droit de Patronage, n'ait lieu que pour.

» l'avenir ; aïant été avisé de conserver ces Seigneurs > autres Pa*

a trons , en leur possession & jouissance d'iceux droits. Dtclar*-

tton du 24. Septembre 1539.

V I I.

La possession en cette matière est d'un grand poids,ainsi qu'on Pa-

prend de la Chartre , insérée à la fin de la Cou t. de Norm. qui doit

néanmoinsêtre de la date précédente l'année 1 aa^étant de Philip*

pe Auguste, qui décéda le 1 .Juillet 1 2 24. elle porte *uCbap. 3 ces

termes :£t Je quatre deses buití , s'accordent de çhofes qu'ils aient
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Wttës yla pojsejfion demourra à cilpour qui ils dironts , &felagrei-

gncure partie de cesbuitì , qui parlant de ce qu'ils ont oui , ou de ce

qu'ils croient , dient par leurs fermèns , que celui a qui ils donnent le

Patronage y l'aitpojfedejusqu'à ce tems , lapoffejston httremamdra.

.. .'■ ■' VIIL1 ; Ij.v. I

Ainsi la possession prouvée par témoins d'un tems immémorial »

avec des présentations effectuées 8c suivies d'institution > accom

pagnées de marques 6c de monumens excédans la mémoire des

hommes , comme .les Armoiries , à la principale voute,duîChœur

& à la principale entrée de l'£g|lisc>les Inscriptions publiques 8c an*

ciennes , comme pourroit être une pierre mise Ôe .placée dans une

Eglise | sur laquelle il seroit inscrit qu'un tel a sondé ou doté lad.

Eglise , sont des titres sufisans pour établir le droit de Patronage.

I X.

Si la Cure d'une PaToisse consiste en rjlusieurs portions > le Pa-Í

tron de la première portion aura la préférence aux honneurs de

l'Eglise y même aux jours que le Curé de la seconde portion célé

brera l'OfEce Divin.

X.

Entre les Gentils-hommes demeurans dans la Paroisse , celui ou

ceux qui ont un Fief, précédent ceux qui n'en ont point , quoique

J'Eglile ne soit pas située fur leur Fief. . .

Les autres Gentils -hommes qui n'ont point de Fief, mais qui

possèdent dans la Paroisse des rotures en propriété , précédent

ceux qui n'y ont aucun fonds8c qui font seulement locataires, par

ce qu'ils paient dîmes 8c- contribuent à la réparationôcentretene-

ment de l'Eglise. Quemsequitur onus , fequatur bonos.

Entre Gentils-hommes, autres que ceux qui font énoncez ci des

sus y on préfère ceux qui ont des titres distinguez par leur qualité

& par leurs emplois , aux simples Gentils - hommes ; comme , par

exemple , on préfère les Gentils-hommes Chevaliers aux simples

Ecuyers : les Nobles de race à ceux qui font anoblis ; 8c dans l'é-

galitédu Rang & de la Noblesse , les plus âgez aux plus jeunes;

les distinctions marquées dans cet article ne concernent que les

Paroisses de campagne» "«■» .

Les femmes des Patrons 8c Ieurs<enfâns , suivent leurs maris 8c

pères , 8c ont place dans leur Banc, 8c les mêmes prérogatives ;

mais à l'égard des femmes des simples Gentils - hommes , elles

ne suivent pas immédiatement leurs maris aux Processions 8c Of

frandes y mais attendent que les hommes aient passé , 8c puis fui
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vent en même rang oc dans le même ordre que leurs maris , & cslJ

fuite leurs enfans doivent suivre en pareil ordre.

, X l. / ■ • •

LeCurédonne d'abordrEau-beniicauPatronparasperfion,ouea

lui présentant le goupillon,íi c'eil l'uíàge ôc la coutume duDiocèsc.

 

qu'âpres i avuiruiiuiuui,au •. „—

tribuë de fuite dans l'ordre où chacun setrouve , suivant les Arrêts

& Réglemens de i 653. 1670.6c 28 Mars 1 69 2. à moins qu'il n y

ait deux Patrons , alors l'uíage des deux Corbeilles pour le Pain-

beni fera rétabli pour être porté àchacun des Patrons.

XIII.

A l'égard des Prières nominales , le Curé doit recommander

le Patron , fa femme & fes enfans , par expression de leur nom

& qualitez, &les enfans en nom collectif, en ces termes : Tvour

prierons Dieupour M,&Madame O*pourfa noble Famille.

XIV.

Quelques grandes que soient les prérogatives que TEglife a ac

cordées aux Patrons , cependant il ne leur est pas permis d'obliger

les Curezà retarder ou à avancer l'hcure du Service Paroissial , ni

à le célébrer à une autre heure que celle qui est marquée par le Ri

tuel , ou par les Statuts du Diocèse. Edit de 1 571. art. ?.

XV.

A l'égard de la concession des Bancs aux particuliers dans la nrf

de l'Eglife, on la renvoie ordinairement aux Trésoriers & au Cu

ré , &c l'ufagc le plus ordinaire est d'en faire proclamer les places au

Prône de ia Messe Paroissialle par trois Dimanches consécutifs , &

ensuite les adjuger au plus offrantoc dernierenchérisseur; & dans

une égalité de prix , ori préfère celui qui est le plus distingué parles

biens qu'il possédé dans la Paroisse , ou par la qualité , comme le no

ble du roturier. Cette concession n'eílque pour ía vie ; mais après

fa mort , ses enfans font préférez à tous autres fur pareilles offres. II

n'en est pas de même du Banc d'une Chapelle , par raport au Fon

dateur; car il passe à tous ceux qui lontde la Famille , íàris paier au

cune reconnoiíïance à l'Eglife , suivant les Arrêts KS* Réglemensdu

zi. Janvier 1 680. du 28. Novembre i6yydu 22. Mars 1702.6*

du 26. Juin 1 7 1 4. &c cela conformément au keglement donne par

À4. l'Archevêque de Paris en 1 670. raportepar Decombes, dansson

Recueildes Procédures des Offictahtez , pag. 490.

FIN.
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CONTENUES DANS CE LIVRE-

A.

A

Bu s , ne se couvrejamais, 487.

528. Comment la Cour pro

nonce qu'il y a abus , ou

qu'il n'y a point abus, 526.

Dans quels cas font reçues

les appellations comme d'a

bus , ibid. Formalitez des

procédures & des jugemens

des appellations comme d'a

bus, 526. ^27- Où doivent

être relevées & plaidées les

appellations comme d'abus,

& comment doivent être

prononcez les Jugemens ,

ibid. A quelle amende font

conJamnez ceux qui suc

combent dans les appella

tions comme d'abus , ibid.

•La péremption n'a point lieu

dans les appels comme d'a

bus , ibid. Quand les appel

lations comme d'abus peu

vent être apoinn es , ibid.

Quelles font les parties prin

cipales dans les appellations

.comme d'abus, ibid. On est

.toujours recevabie à appel-

Ier comme d'abus de la Sentence

Ecclésiaflique , <,i2. Comment on

appelle des Refcrits de la Cour de

Rome , ibid. Effet de l'appel com

me d'abus , ibid.

Accuser. Quand interrogez , 463. Ne

seront point punis de mort, si le

blesse a survécu 40. jours , 468.

Acìes. Contre quelsActes la preuve par

témoins eíl admissible, 3 3 i.Que fau t-

ilfaire pour obtenirdesAdes confiez

à une personne publique, 6 1 o. 6 1 1.

Aftion. Ce que c'est, j66. Division

déí a&ions,ibid. Contre qui s'inten

te l'action personnelle , tbid. Com

ment conclut le demandeur en ac

tion personnelle , ibid. Ce que c'est

qu'une action réelle , ibid. Com

ment dilîérent l'action réelle & l'ac

tion personnelle , s^7- Comment,

se divise l'action réelle , ibid. Ce

que c'est qu'action pétitoire & ac

tion possessoire , confeííbire & né-

jratoire, en déclaration d'Iiypoté-

que , aéíion mixte & action de bor

nage , ibid. Entre qui a lieu l'action

de bornage j 568. Ce que ç'est

Pppp
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qu'action redhibitoire, 333- Quand

elle a lieu , ibid. Dans quel tems el

le doit être intentée, 3 3 3. 466.467.

Les actions de reprise & de remploi

sont éteintes par le concours des-

deux successions paternelle & ma

ternelle dans la même personne r

4 S 3. 4 S 4- L'action des Médecins,,

Chirurgiens, Apoticaires, l'action/

en dommage de bestiaux, l'action

de trêves enfreintes, en réparation

de simples- injures , en réparation

d'édifices , en complainte & réin-

tégrande.est annale,47 r . 47 2.Tou

tes les actions de lafemme resident-

eíles en la personne da mari , 191.

Que doit serre celui qui. veut inten

ter une action-, 568..

Aflions , sont-elles meubles , 5 3. Tou

tes actions personnelles & mobiliai-

res font prescrites par 30. ans, 482.

Adjeurncmens. Adjoarner. Comment se

faisoient & se font aujourd'hui les-

adjournemens, 56^. Formalitez re

quises pour leur validité, s 7©.Peut-

onadjourner une Partie sans com-

mission , 569». Où doivent être ad-

journei les étrangers qui font hors

du Roïaume , ceux qui font con

damnez à des peines afflictives , les

abfens pour Faillite , les Bénéficiers

qui ont un autre domicile que le

lieu de leur Bénéfice , ceux qui de

meurent aux Maisons & Châteaux

forts, 571. u?. Délais pour com-

paroître siirlesadjournemens, 572.

er futv. Effets de i'adjournement

personnel contre unEcclésiastique,

Adjudicataires de Bien s vendus en Jus

tice peuvent être contraints par

corps , 398. Ce que doit faire Pad-

judicataire au profit particulier,,

4 1 7. Qui peut être adjudicataire.,

418.41p. A quoi est-il tenu , 420.

Adjudicataire qui se désiste de son

enchère , ou qui ne représente

point ses deniers au jour de Peta*

ou un Brevet de consignation ,ibid.

Après quel tems les adjudicataires

par décret ne sont-ils point tenus

de représenter les diligences du de-r

cret , 479-

Adjudication des Meubles. Pb'/ts, Vtntt:

Ce que c'est que l'Adjudication fi

nale , 4 1 7. 41 8. Ne peutêtre retar

dée , ibid. Peut-on lùr- enchérir fui

Padjudication après la levée de la

Jurisdiction , ibid'. Peut-elle être

tierece , ibid. Effets de l'adjudica-

tion par décret, 428. Moïens de

les empêcher, 42^. Adjudication

d'héritages faite en vertu de Lettres

de mixtion, 361. Oppositions aux

deniers provenans des adjudica

tions par décret pour rentes hypo-

téques appartenantes à des maris-

ou à des femmes civilement sépa

rez, 423. Si après ^adjudication:

du fiefquelque partie de rente Sei

gneuriale ou autre chose dépen

dante d'icelui est omise , à qui en

appartient la propriété , 42 5. 426.

Administrateurs , dans quel tems peu

vent faire de nouveaux Baux ,337.

Adultère , forme-t'il un empêchement

dirimant au mariage,.29.

IE.de. La Loi Mdïn'a point lieu pour

les Fermes de la campagne, 335-

Ni pour les héritages, 336.

Aides. Combien de sortes, 1J2. Paf

qui sont dûës les Aides de relief,

ibid. Sont-elles prescriptibles., 1 66.

Aine. Alui revient la part du puîné, s'il

y renonce , Est saisi de la tota

le snccesiîon du pere & de la mere

après leur décès, 2 39.. 261. De deux

jumeauxjequel eíîl'aîné, 239. Pré

rogatives de l'aíné dans les succes

sions directes , ibid. 240. 246. L'aí

né de Caux aura la garde de ses

sœurs après la mort du pere & délai

mere, 258. Aura le Manoirou le

Pourpris, 260. S'il n'y a qu'un Eieij.
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51 le prendra par Préciput, 261.

Combien de tems a - t'il après la

mort du pere pour retirer le tiers

écliu à ses puînez , 38 r. 474.

Ainejfe. Les puînez peuvent-ils être

reçus à demander une aînesse aju-

gée au Seigneur, 14";. En toute

aîneíle tenus bailler à l'aîné décla

ration signée d'eux , 1 49.

Alluvion. Le Droit d'Alluvion est une

appartenance de Fief, 1 19.

'Amortissement.Ce que c'est que le Droit

d'Amortissement, 112. Combien

de sortes , ibid. A qui appartient-il ,

113. En quoi il diffère du Droit

d'Indemnité , ibid. 1 14. Est impres

criptible, 488.

Amendes. Combien de sortes d'amen

des pour rentes Seigneuriales, 161.

Apres trois ans le Receveur des

amendes ne peut plus poursuivre le

condamné , 476. Les amendes pro

noncées par les Juges des Eaux &

Forêts se prescrivent par dix ans ,

47P-

Annoblir. II n'y a que le Roi qui anno-

blisse, 100. Comment il annoblit ,

ibid.

jippel.Vappel des condamnations d'a

mende , de restitution, de confisca

tion en matière d'Eaux & Forêts fe

ra jugé dans les trois mois , 468.

Combien de tems on a pour se dé

sister de son appel, 46^. Devoir du

Juge en jugeant les causes d'appel ,

Appellations font - elles sujettes à pé

remption, 491. Forme des appel

lations, 628. Appellations qui se

vuident par expédient , 634.

Apointtmens. Ce que c'est, 598. Com

bien de sortes , ibid.

Aqurrenr. Peut-îl dépofleder le Lo

cataire, 335. Ce qu'il doit faire

lorsqu'il entre en pofleífion d'un

héritage, 3<$d.

Arbitres. Arbitrage. Arbitrait. Ce que

c'est qu'un Arbitre , 498. Par qui Sc

pour quelle matière peuvent -ils

être choisis , ibid. Ce que doivent

observer les Arbitres des mariages

avenans des siìles , 251. Comment

peut être exécuté le Jugement des

Arbitres , 499. Peut-on appeller

des Sentences Arbitrales , ibid. Où

va l'appel des Arbitres , ibid. Com

ment y parvenir, ibid. Leur pou

voir , ibid. Peuvent-ils être con

traints, 500. Mort inopinée d'un

des Arbitres, ibid. Sentence Arbi

trale, ibid. Peine prononcée par les

Arbitres , ibid. Ce qu'on doit pen

ser des arbitrages , 501.

Aquêts. Ce que c'est , 47. Aquisitions

de terres relevantes d'un Fiefnoble

sont-elles réputées aquêts, 152. Ne

tiennent ni côté ni ligne ,230. Qui

succède aux aquêts. ibid.

Arbres. Distance des arbres fruitiers

de l'héritage du voisin, 73. A qui

appartiennent les arbres plantez fur

les grands chemins,75. Arbres pro-

venans de plan ou de semence,íbnt-

ils meubles, ^3.

Arrêt. Arrêt de deniers. Arrêtant. Trois

moïens de se pourvoir contre les

Arrêts , 634. Opposition simple

contre les Arrêts, 635. Dans quels

cas on peut se pourvoir par opposi

tion contre un Arrêt, ibid. Les Ar

rêts de la Cour sont exécutoires

dans toutes les parties de la Provin

ce, 3 8 «5. Arrêt de deniers ne pe»t

■être fait qu'en vertu d'un titre en

bonne forme, 394. Combien de

sortes, ibid. Comment il se fait, 39 5 .

Entre plusieurs arrêtans , quel est le

créancier privilégié, ibid. Est an

nal, 473.

Argent. Dans quels cas l'on peut tirer

Ftntérêt de son argent , fans consti

tution ni stipulation, 85.

Arriére-Ban. Ce que c'est , 99. A quoi

il oblige , ibid. Le Roi ne convoque

Pppp »
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PArriére-Ban que dans les nécessi

tez de l'Etat , ibid. Peine contre

ceux qui refusent d'aller ou de con

tribuer à l'Arriére-Ban , ibid.

Articles Placitez.. Ce que c'est , 2.

Ajfignatie-n. Voïez Adjourntmtnt. Assi

gnation libellée iaterrompt la pres

cription , 489.

AjstÇes. Combien d'Assises solemneHes,

& qui s'y doit trouver, <; 34.

Ajfocict~Soni-\\s solidairement respon

sables des dettes de la Société, 338.

Aubains. Ce que c'ell , 2^. De quels

emplois ils font incapables , s'ils ne

font naturalisez , ibid. A qui appar

tient leur succession, s'ils ne laissent

point d'enfans r 2^ . 1 <, 7. Comment

elle se partage entre leurs ensans,

2^.26. Peuvent-ils disposer de leurs

biens , 1 ^7>

Aveu. Qui doit le donner, 147. Est

un titre respectif entre IeSeignèui

& le Vassal , ibid. Peut être blâmé

en deux manières, 1 48. Le Seigneur

le peut blâmer dans les 30. ans, ibid.

Peut-il être réformé par le Vassal ,

1 49. S'il est blâmé pour rentes omi

ses , à qui en appartient la connoif-

sanec, ibid.

a

B A 1 l l 1 a Pexercice des armes ,

530. On lui a donné trois Lieu-

teuanspourl'exercice de la Jus

tice , ibid. Sa compétence , 5 3 r .

&fttiv. Véritable Jurifdiction du

Bailli, «532. Privilège du Bailli

deRoiien, 534. En quel tems

doivent comparence au Parle

ment les Baillis des sept Baillia

ges , ibid.

Bailli-Haut-Justicier. De qui releve-

t'jl, 543. Sa compétence, ibid.&

fìíiv. Ses charges , "544. "54 5.

Ban. Ce que c'est , 6c à quoi il oblige ,

99-

Bancs. Comment dort se faire la con

cession des bancs , 664.

Bannijfement à tems prive-t'il un Bú-né-

sicier de son Bénéfice , 1 ^ 6.

Banqueroute ou Faillite. Banquerautieru

Ce que c'est qu'une Banqueroute,

343. Combien de sortes , ibid. Ban

queroutiers de bonne-foi, ^/^.Ban

queroutiers frauduleux , 344. Pei

nes prononcées contre ceux-ci,

ibid. Le consentement d'un quart

des créanciers suffit pour qu'ils

soient poursuivis extraordinaire

ment , ibid. Obligations consenties

ou Sentences rendues dans les dix

jours avant la Banqueroute , ibid.

Peines prononcées contre ceux qur

ont favorise les Banqueroutes frau

duleuses , ibid. Formalitez que doi

vent observer ceux qui ont fait ou)

feront Faillites , 34S.

Bas-Justiciers. Combien peuvent - Hs

demander d'années d'arrérages de

rentes Seigneuriales, 475. 48 a. Par

qui s'exerce leur Jurifdiction ,

Quelle est leur compétence, ibid. &.

ptiv.

Bâtards , ce que c'est , 28. Combien?

désertes, ibid. Peuvent-ils être lé

gitimez , 29. Ne peuvent succéder,

ibid. Dans quel cas peuvent être lé

gitimez les Bâtards venus d'un in

ceste, 30. Différentes conditions

des Bâtards , ibid. A qui reviennent

leurs héritages ,1^9. Peuvent-ils

succéder à leur pere , ibid. Peuvent-

ils disposer de leur héritage & de

leurs meubles , ibid. De qui peu

vent-ils recevoir, 159..

Bateaux, font meubles, <, 2. Gomment

doivent être décrétez , 427.

Baux, font- ils réputez meubles , 5J.

Durée des Baux, 3 34. Baux à ferme,

font-ils rétraïables, 3"y9. 373. Dans

quel cas le Propriétaire peut-il faire

résoudre le Bail , 334. 337. Bailde

ferme censé renouvelle, íìlepre,
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-neur continue d'exploiter après

qu'il est expiré, 3 3 5 . Pour combien

de tems la réconduction proroge le

Bail , ibid. Elle en renouvelle les

conditions, 336.

bénéfice. Bénéficiai. Bénéficier. Les Suc

cesseurs aux Bénéfices peuvent ex

pulser les Locataires ou Fermiers,

45. Les Titulaires des Bénéfices ne

peuvent faire des Baux par antici

pation , ibid. Le Seigneur présente

aux Bénéfices vacans pendant la sai

sie féodale, 14^. 146. Tous Actes

concernans les Matières Bénésicia-

îes doivent être inlìnuez dans le

mors, 467. Combien d'années des

Décimes" & subventions peuvent

être exigées après la mort du Béné

ficier , 47 5 . Le titre des Bénéfices

* se prefcrit-il, 476. Bénéficier par

résignation ou permutation obligé

de continuer le Bail fait par son

Prédécesseur, 337. Où doit être

assigné , s'il a un autre domicile que

celui de son Bénéfice , 572. Peut-

on promettre un Bénéfice lorsqu'il

sera vacant ,651. Par qui sera con

féré un Bénéfice qui a vâqué dans les

jours d'un Chanoine Tournarre vi-

, vant , & qui est mort depuis fans

présenter , 65 3. Quels Bénéfices

peuvent être ou résignez ou per

mutez ,6^6. Le présenté à un Bé

néfice par celui qui est en possession

de présenter, doit-il être maintenu,

si dans la fuite il étoit reconnu qu'il

ne fût pas le véritable Patron ,657.

Bénéfice d'âge. Qui peut obtenir des

Lettres de Bénéfice d'âge , 41. 42.

Comment les obtenir, 42.

Bénéfice d?Inventaire. Son origine, 220.

Pourquoi introduit , ibid. Qui est

réçû au bénéfice d'inventaire , 221.

Quel ordre on fuit dans l'adjudica-

' tipn du bénéfice d'inventaire , ibid.

"Biens. Combien.de sottes, 43. &fitiv.

Différence des BiensEccIésiastiques

& des Biens Séculiers, 44. Les Biens

Ecclésiastiques peu vent-ils être alié

nez, 4s. En quoi dilférent & con

viennent les Biens dotaux & les

Biens non dotaux, 188. 189. Leurs

Privilèges, 194. & ftùv. Comment

les Biens font-ils faits propres, t,z6.

Les Biens Domaniaux peuvent-ils

être prescrits, 484. Quels biens on

peut donner par donation entre

vifs, 297.

Blejfé. S'il a survécu 40. jours après fa

blessure , l'accusé ne sera point puni

de mort , 468.

Bois à couper vendu , est meuble , 5 o.

En tout tems en défens, 77. Tout

le profit en appartient au Seigneur,

s'il est en coupe pendant la saisie féo

dale, 145. Le bois de haute-futaie

est-il sujet à retrait ,359.

Borne. Comment connoít-on qu'une

pierre a été mise pour servir de bor

nes, 568.

Bourgage. Ce que c'est que la tenure en

bourgage , 1 14. De quoi elle dis

pense son possesseur , ibid. Différen

ce entre la tenure en sranc-aleu (k

la tenure en bourgage , ibid.

C.

CAbAretiers. Ont-ils action

pour dépense faite par assiette

en leur maison, 461.462.

Canonicat. A quel âge peut-on eu être

pourvu, 480.

Cause contestée , 596. Effet de la con

testation en cause ,597. Le deman

deur peut corriger ses conclusions

en tout état de cause , ibid. Causes

des grands 8c petits Rôles apointées

de droit , <,6t,.

Caution. Cautionner. Ce que c'est que

Caution, 492. Engagemens de la

caution, ibtd. Qui est capable de

cautionner, 493. La condition de

ia caution ne peut être plus dure
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que celle du principal obligé , ibid.

Quand peut être poursuivie la cau

tion subsidiaire , 494. La caution

une fois reçue ne peut plus être re-

jettée, 49 j-. Cautions de Lettres

de change déchargées après trois

ans , 476. Celui qui cautionne avec

une femme ou un mineur demeure

seul obligé , 494. La caution en pa-

ïant le créancier doit l'obliger de le

subroger à tous ses droits,446. 494.

Sur qui a - t'elle son recours , 447.

De quel jour courent les intérêts

dûs pour le recours des arrérages

païez par la caution , ibid. La cau

tion d'une rente constituée peut-

elle contraindre le débiteur au ra

chat , 49 S • libération du princi

pal débiteur emporte celle de la

caution , ibid. Les cautions judi

ciaires sont tenuës solidairement ,

496. La caution d'un prisonnier est

déchargée par la mort du prisonnier

arrivée depuis son élargissement,

ibid. La caution d'un accule est dé

chargée par la feule comparution

volontaire du prisonnier , ibid.

Cédules. Sont-elles meubles , ^ 3. Te

nuës pour reconnues ,435.

Cejfion de Biens. Ce que c'est, 340.Deux

sortes , ibid. Ce que c'est que la ces

sion judiciaire, ibid. Elle est peu

d'usage, 341. Ce que c'est que la

cession volontaire , u/id. Pourquoi

reçûë favorablement , ibid. Com

ment elle se sait , ibid. A qui est re

fusé le bénéfice de cession, 341.

342. Toutes cessions fur les biens

des Marchands qui font Faillite ,

doivent être faites dix jours avant

la Faillite , 466.

Chambre. Compétence de la Grand*

Chambre & des deux Chambres

des Enquêtes, 5^6. s 5 7. & fuiv.

Règlement pour la Chambre des

Vacations du Parlement, 5 6 3. Dans

quels cas &comment on peut évo-

quer d'une Chambre à urte autre;

587.

Chase. Par qui doit être instruite l'ac-

cusation du fait de chasse contre un-

Ecclésiastique, ^08.509.

Chaudières , réputées immeubles , 5 3,

Chemins. Grands chemins appartien

nent au Roi , 1 7. Par qui doivent

être réparez, 71. Comment peut

être dédommagé celui qui donne

un nouveau chemin fur ses terres ,

ibid. Combien de sortes de che

mins , 75. 7<$. Doivent -ils être

compris dans les mesures des ter

res venduësou affermées , 76.

Cheval. Le vendeur peut-il être obli

gé de reprendre un cheval vendu ,

333-

Chenotiéres , sont-elles meubles , ^ 3.

Clameur. Clamer. Clamable. Clamant,

Les clameurs font -elles cessibles,

3^4. Dans quel tems doit être prise

la clameur & signifiée à l'acheteur ,

360.361.473. Le pere & la meie

peuvent-ils clamer au nom de leurs

enfatis , le tuteur au nom de son pu-

pile , ou le mari au nom de fa fem

me, 372. Contrat frauduleux cla

mable dans les 30. ans, 364. 376.

483. Aqucreur déposledé malgré la

promeste de la part du vendeur de

faire cesler les clameurs, 369. Cla

meurs frauduleuses , 37^. 376.

Comment se commettent les frau

des dans les Contrats pour empê

cher les clameurs , 376. 377. Con

trats qui ne íont point clamables ,

378. &fuiv. En quel tems les cla

meurs doivent être intentées ,473.

Dans quel cas le parent plus éloi

gné pourroit poursuivre l'effet de

la clameur contre le parent plus

proche , 363. Lignager clamant,

obligé de jurer qu'il clame pour lui,

3 64. Celui qui a obéi à la clameur

peut-il quelquefois demander fhé

ritage à lui vendu, 375.
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Cç-fide-jusseurs , ont-ils action les uns

contre les autres , 49 S-

Cohéritiers* Ce qu'ils doivent faire lors

qu'ils ont partagé une maison dont

une partie a servitude fur l'autre,

73-74-

Colombier est im droit purement féo

dal , 11 8. Ne peut se perdre , ibid.

Est imprescriptible , 10p.

Commentaires de la Coutume de Nor

mandie , cf.. & fuiv.

Commises. Combien de sortes, IJ3-

Ce qui y donne lieu , 1 ^4. Le Pro

priétaire seul peut tomber en com

mise , 1 ff.

Commissaire. Devoir des Commistaireff

pour les saisies , 410. 41 1. Pour

quoi établis, ibid. Quand déchargez

de leur Commission , 468. Etfèts de

PétablilFement du Commissaire ,

410. Toutes fortes de personnes

peuvent-elles être établies Conv-

mistaires ,411 rQui peut être Com

missaire délégué , <) 2 5.

Committimm. Ce que c'est que le Droit

de Committimus ,578. Combien de

sortes, ibid. En quoi ils différent,

ibid. Dans quels cas les privilégier

ne peuvent s'en servir , ibid.

Communauté*,^ peuvent êtreétablies

íàns Lettres Patentes , 46. Peuvent-

elles vendre , aliéner , ou emprun

ter , ibid. Ne peuvent intenter ni

poursuivre aucun Procès fans déli

bération, 47.

Communes. Les Seigneurs ne peuvent

demander le partage des Commu

nes que dans le concours de trois

conditions , 46.

Çompenfation.Ce que c'est, 45 1'. Quand

elie a lieu, Se faitde plein droit,

ibid.

Compétence. Combien il est avanta

geux de connoître la compétence

des Juges, 497. Compétence des

Juges. Voîtx, Juges.

Compromis. Ce que c'est , 498. Quand

est-il éteint, ^00. A-t'il uri terme ,

ibid. Peut-il être révoqué par une

des Parties ,501.

Compte de Tutelle composé de trois cha

pitres, 41.

Condefcente. L'action en condescente

a-t'elle lieu en Normandie , 37.

Confession. Qui peut connoître de la

révélation du secret de confeûron ,

508.

Confiscation. Confisque. Dans quels cas

elle a lieu , i\^.i<,6. A qui appar

tiennent les Biens confisquez, 1 56.

1 5 7. En quel tems les confiscations

peuventêtredemandéesauRoi, 1 5 6,

Au Roi seul apartiennent les confis

cations de ceux qui font condam

nez pour crime de Lèze-Majesté ,

18.

Confusion. Quand arrive-felle, 453.

Les Cens & Rentes Seigneuriales

font éteintes par la confulion , ibid.

Conquit. Le Droit de conquêt appar

tient au mari ,, 2 o «5. En quoi il diffè

re du Droit de viduité,»*<i. A quel

les conditions peut être retirée par

le mari ou ses héritiersla part des

conquêts appartenans en propriété

à la femme, 206. 380. Cette part

des conquêts elamée est -elle un

propre paternel , 380. Les^héritiers

du mari ne peuvent exiger qu'après

ia mort de la femme la part qu'elle a»

euë aux conquêts , 206.

Conseil d'Etat Privé. Ce que c'est , £40.

De quels Juges il est composé , ibid.

Quel est leur rang, ibid. Forme d'y

procéder sur les Requêtes en cassa

tion d'Arrêt. 64 1 . &fuiv.

Conseillers. Après quel temsnepeuve nt

plus être recherchez pour les sacs

& piécesdes Procès mis en leurs

mains , 476. Par qui commis pour

les Procès Criminels contre les Ec

clésiastiques ,514- ^rf-

Consignations. Confignataire. En quoi

consiste le Droit du Receveur de»
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Consignations , 421. S'il devient

insolvable , sur qui tombe la perte

des deniers consignez , ibii. Tous

Confignataires par ordre deJustice

peuvent être contraints par corps ,

398.Consignationsnécestairespour

libérer le débiteur, 4^5. Servent

de quittance , ibii. Doivent être

faites en tems & lieu convenables ,

4}6. De la somme entière, ibii.

Comment elles sont valables , ibii.

Dans quel teni6 doit consigner ce

lui qui a gagé la clameur, 462.

Contrat. Contracter. Ce que c'est qu'un

Contrat , 3 29. Combien de fortes ,

ibii. Causes qui rendent nuls les

Contrats, 333. Contrat de vente

. dénié, 363. Quels Contrats don

nent ouverture au retrait, 3 s 9-

Contrat clamable s'il tfest lecture ,

3.8 2. Contrat frauduleux clamable

ans les 30. ans, 376.482. Toutes

lesconditions retenues par les ven

deurs & aquéreurs doivent être in

sérées dans les Contrais , 3 s 3. 376.

Comment se commettent les frau

des dans les Contrats pour empê

cher les clameiirs, 377. 378. Con

trats qui ne font point clamables ,

378. & fuiv. Forme des Contrats

pour être exécutoires, 38s. Ce

que c'est que minute & groste de

Contrat, mi. Les Contrats d'alié

nation des Biens d'tgiise doivent

être registrez dans les quatre mois

de leur passation, 469. Toutes con

tre-lettres contraires aux stipula

tions du Contrat de Mariage font

nulles, 347.348. Où doivent être

■contrôlez le6 Contrats, 434. Que

doit faire celui qui a perdu ia groste

de son Contrat , 437. Celui quia

contracte avant l'âge de 20. ansac-

■complispeut être relevé dans la 3 ç.

année , 48 3. Les Contrats de Ma

riage sont-iis susceptibles de toutes

fortes de conventions, 347. Les

conditions stipulées dans îes Con«

trats de Mariage font inviolab/es,

ibii. Le défaut de Contrat de Ma

riage peut-ii être suppléé , ibiâ.

Contraintes. Contraint, li faut observer

trois régies pour les contraintes par

corps, 396. Les Notaires peuvenu

ils empioïer dans leurs Actes la con

trainte par corps , 399. Comment

se font les contraintes, 396. Pour

quelles dettes & dans quels jours

ne peuvent être faites, 397. N'em

pêchent pas les autres exécutions

fur les biens du débiteur, ibii. Dans

quels cas elles peuvent être pro

noncées en matière civile , ibii.

&fuiv. Qui sont ceux qui ne peu

vent être contraints par corps, 399.

Les contraintes peuvent être or

données après les 4. mois pour dé

pens ajugez, s'ils montent à 200 liv.

& au-ileílus , 469.

Conventions. Peu vent- elles être prou

vées par témoins ,331. 346. tst-on

toujours tenu de les accomplir ,

346. 347. _

Co»ventualité,efì imprescriptible , 487.

Corps trouvé mort dans les chemias,

Couronne. En quels cas & à quelles

conditions peut être aliéné le Do

maine de 'a Couronne ,4V 489.

Contumace. Combien de tems pour la

purger, 477,

Coutume. Ce que c'est , 1. Son origi

ne , ibii. Son antiquité , ibii. Pour

quoi différentes Coutumes, 2. Par

qui & en quel tems a été rédigée la

Coutume de Normandie , ibii. Les

•Coutumes peiivent-elles être in

terprétées, 3. Règles pour les in

terpréter, 3. 4. Raison d'étendre

les Coutumes , 4. De les abolir,

ibii. & fuiv. Comment doivent

être expliquées les Coutumes, ^.

Ce qu'il faut faire quand une Cou

tume ne contient pas toutes les dit

positions,
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positions , 6. 7. Ce que c'est que íes

dispositions personnelles & les dis

positions réelles des Coutumes, 7.

Í5. Qui font -ceux que la Coutume

oblige, 8. Comment connoítre Pes-

prit de la nouvelle Coutume réfor

mée , 9. Textes & Commentaires

de l'ancien Coutumier avec Les

noms des Commentateurs , ibid. &

fuiv. En quoi conviennent & diffé

rent les dispositions de la Coutume

générale & celles de la Coutume de

Caux, 16%. &suiv.

Créanciers. Comment prévalent íes

voix des créanciers ,341- Peuvent-

Us être obligez de recevoir une

chose pour une autre, 3^0. 45-9.

Combien de sortes de créanciers ,

440. 441. Qui font ceux qui ont

Î>rivilége, 44*. &Çtivu. Ce qu'ils

bnt obligez de recevoir en paie

ment , 3 5 2. Un étranger à la dette

peut-il obliger le créancier de re

cevoir, 45.0. Le créancier peut-il

faire une remise gratuite de fa det-

,te, 3^1. Peut-il être forcé de re

cevoir son dû par parcelles , 450.

Lescréanciers d'un héritierne souf

frent point de préjudice par l'adi-

tion d'hérédké , 43 3. Le créancier

saisi de gage est-il préférable aux au

tres créanciers, 437- Le créancier

íiypot 'quaire a-t'il.action de- fuite

fur le* bieiw hypotéquez , s'ils font

aliénez, 439. Son privilège limité

à ía choie améliorée , 442. Créan

ciers chirographaires , 440. 441.

Celui qui doit une somme qui por

te intérêt peut-il contraindre le

créancier de recevoir le principal

avant le paiement des arrérages,

451.

Criées. Proclamationi. Eh quoi «lies

. consistent 4 1 u Comment , où ,

& en quel tems elles se font , ibid. &

fuiv. Ce que c'est que le record des

criées, 413. Quelles en font les

formalisez , ibid. 414. Ce que c*eíl

que la certification des criées 6c

quelles en font les formalitez ,414.

415. Combien de tems entre la sai

sie réelle & les criées , 4Í7.

Crime , peut-il se prescrire , 1 <j 48 r.

Comment aboli par le laps de 20.

ans , 48 1. De quel jour se prescrit

le crime de faux , 482. Quels font

les crimes Ecclésiastiques , 509.

Curateurs. Pourquoi ainsi nommez ,

42. Leurs devoirs, Aid. Solemni-

tez requises pour les nommer , 43.

Combien dure leur gestion , 42.

G*rez>. Leurs droits pour l'inhumatíon

d'un corps font cenfez remis , s'ils

n'ont été demandez dans l'an, 47 r.

A quelle puissance sont soumis les

Curez Réguliers, «505.

Cuves, réputées immeubles, 51. $2.

O,

DA? es pour un Bénéfice , n'ont

qu'un an, 474.

Débat de Tenure. Ce que c'est, 533.

Débiteurs. Chacun des débiteurs obli-

Íjez solidairement peut être pour-

uivi pour le tout , 348. Que doit

faire le débiteur qui veut païer s'ií

est arrêté par quelque embarras,

3^ t. Comment peut-il se libérer

envers son créancier , 449. &fuiv.

Peut se libérer toutes fois & quan

tes , 4^0.

Décret. Décréter, Ce que c'est qu'un

Décret, 403. Combien de sortes ,

ibid. fin quoi consiste fa matière,

ibid. En vertu de quelles Piéces

peu t-on décréter , ibid. Le décret

contient dix parties essentielles ,

404. Ce que c'est que sommation

en décret, excombien elle contient

de chefs , ibid. Formalitez pour dé

créter, 404. 405. A qui doit être

faite la sommation en décret , ibid.

Ce que c'est que l'interposition du

Qqqq
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décret ,415. Différence entre l'in-

terpofition & ['adjudication , ibid.

En quel tems elles se sont, ibid. For

me & ordre de l'état du decret,42i.

cr fuiv. Forme différente des dé

crets , selon la différente nature des

biens , 424. &fuiv. Ce qui doit être

préféré dans les décrets, 42S. Ef

fets de l'adjudication par décret ,

ibid. Deux moïens pour empêcher

Peffet de l'adjudication par décret

Í29. Les réparations des héritages

écretez doivent être faites par au-

thorité de Justice , 410. Ce que

doit faire le décrétant après la saisie

des Fiefs nobles,. 425. Différence

pour la forme du décret entre les-

•rentes foncières & les rentes hypo-

tcques , 42*5. 427. Les oppositions

aux décrets doivent être jugées

dans les trois ans, 476. Ordre des

dettes dans les décrets , 42 3.

Disant. Comment il s'obtient , 8c quel

en est l'effet , s 74. "5 7 s • Cominent

se rabat-il , ibid. Différence entre

congé & désaut , ibicL

Degrés Voïez Parenté:

Délais pour délibérer , <$ 89.

Deniers pris en constitution & empso-

ïez au rachat d'une rente, 447. De

niers donnez pour mariage,font-ils

réputez immeubles-, 194. Deniers

dotaux, sont-ils propres ou aquêts ,

ibid.

Dépôt. Ce que c'est ,330. Pour quels

dépôts on peut être contraint par

corps , 397. Est imprescriptible,

487. Ne transfère aucune proprié

té, 330. Produit obligation réci

proque entre ie déposant & le dé

positaire, ibid. L'usage du dépôt

n'est point permis au dépositaire ,

Aid. Ne peut être compensé , ibicL

Deux sortes de dépôts , 3 3 1 . Le dé

pôt peut-il être prouvé par témoins,.

ibid.

Descente, Régies pour la descente sut

les lieux, 616.

Dejfaisine. Ce que c'est que nouveffe

dessaifine ,53a. Qui en connoít,

ibid.

Détenteur, comment peut être dépos

sédé d'un héritage par les créan

ciers, 448.

Dettes privilégiées , 441. &fuiv. Det

tes éteintes, 4 5 2. 4 5 <; . Dettes pres

crites, 486.Celui qui n'a pointd'in-

térêt à la dette peut-il enpaïant être

subrogé dans les hypotéques da

créancier ,450. Entre coobligez à

tine dette exigible , celui qui a sost

argent prêt peut-il forcer les autres

de fournir leur part , 349. Peut-on

forcer celui à qui l'on doit de rece

voir une partie de la dette , 3 s f-

3 <, 2. Peut - on exiger l'estimation

d'une chose duc qui a péri, 3"!î-

Chaque héritier est tenu solidaire

ment aux dettes du défunt , 43

Dévolutaire,tenu de prendre possession

dans l'an ,473.

Difcution. Est-elle néceíTàire en Nor

mandie , 449.

Dixmes. Arréragentr-elles, 472. Se peu

vent- elles prescrire ,6c comment

sont -elles réglées, 484.485. Les

dixmes novales se prefcrivent-el-

les, 486. Lesquestions desDixmes

jugées au postèssoire , il n'y a plus

lieu de se pourvoir pour le péritoi

ne, 507.

Domaine. En quels cas 8c à quelles

conditions peut être aliéné le Do

maine de la Couronne, 45. 489.

Comment se forme le nouveau Do

maine , 4f. 46. Deux sortes de Do

maines du Roi, 488. 489. Est-il

prescriptible , ibid.

Donation. Donataire. Donner. Ce que

c'est qu'une donation , 279. Com

bien de sortes , ibid: Toute dona

tion à cause de mort a-t'elle íen ef

fet , 280. Fonnalitez eslèntieUe-

ment requises dans les actes dedo



TABLE DES MATIERES.

nation entre-vifs , 280. &suh. Ce

què c'est que donner & retenir ,

281. Rend la donation nulle , ibii.

Ce n'est donner & retenir que de

retenir à»tems I'ufufruit de l'hcrita-

ge donné,2 8 1. La donation ne pro

duit aucun esset fi elle n'a été ac

ceptée , ibid. Par qui doit être ac

ceptée la donation faite en faveur

d'un mineur, ou des pauvres, bu

de l'Eglise, 28 3. Donations par

Contrat de Mariage , 28^. Dona

tion à des enfans nez ou a naître ,

ib'td. Les mineurs ou ceux qui jouis

sent de leur privilège , peuvent - ils

être restituez contre le défaut d'ac

ceptation des donations entre-vifs,

18 v Donations qui ne font point

sujettes à l'infinuation , ibid. 286.

Où les donations doivent-eMes être

insinuées, 287. 288. 289. Forme

d'insinuation des donations , 289.

190. Qui pèut ou ne peut pas don

ner , 29 3 . &suiv. Ce que l'on peut

donner par donation entre - vifs ,

197. & swv. Charges des donatai

res, 300. Donation excesfive, 301.

Après quel terss font incontestables

tes donations entre-vifs , ibid. 478.

Le donateur peut -il révoquer fa

donation, 301- Donations révo

quées par la furvenance des enfans,

3-02. 303. Donations révoquées

peuvent-elles revivre , ibid. Le Do

nateur ne peut renoncer à la révo

cation de la donation, 303. 304.

Point de prescription à opposer

contre la révocation pour furve

nance cPenfans, 304. En quoi les

dispositions testamentaires & les

donations entre -vifs conviennent

& différent, ibid. 30V 328. Dona

tions des immeubles entre-vîfs,doi-

vent être insinuées & acceptées

dans les 4. mois , 469. Combien de

tems pòur reclamer contre les do

nations ; 478. 479. Les donations

doivent être insinuées 40. jours

avant le décès du donateur, 467.

Don-Mobil. En quoi il consiste , 198.

199. Est-il aquis de droit au mari,

200. Peut être restraint par la fem

me à certaines conditions , ibid.

Dtt. Ce que c'est, 187. 188. Com

bien de sortes , 193. Sur quoi elle

est prise, 439- Est-elle préférable

au douaire , ibid. Se confond-elle

en Normandie , 4^ 3. Les Biens do

taux & non dotaux différent pour

l'hypotcque , 439. Dans quel tems

présumée pâïée , 480. Se prescrit

dans les 30. ans, 483. Combien

on en peut demander d'années

d'arrérages, 477.

Douaires. Douairières. Ce que c'est

que le Douaire, 179. Deux sor

tes de Douaires, ibid. Le Douai

re est-il dû à la femme, ibid. En quoi

il consiste, 180. Sur quels biens il

est dû, 180. 439. En quels cas il

doit être demandé , 180. 1 8 r . Par

quelle coutume il doit être réglé ,

1 8 1 . De quel jour il est dù , ibid. Sa

valeur. 1 8 ì.&Jùiv. La femme peut-

elle y renoncer, ibid. Se leve-t'il

avant la dot. 184. Charges des

Douairières, Í85. 1 85. Dans quels

cas la femme peut être privée de

son douaire , ibid. Comment s'é-

teint-il , 1 87. En quoi conviennent

& différent le douaire de la femme

& le Droit de viduité du mari, 203.

Droits, font- ils meubles, 13. Com

ment se règlent les droits des en

fans ,211. Droits féodaux , 96.

Droits des Princes du Sang & des

Princes légitimez, 22.

Droits honorifiques. En quoi ils consis

tent , 66 1. Sont- ils dûs au Patron

qui a renoncé au droit de présenta

tion , ibid. I es Patrons ne peuvent

les exiger qu'après les Ecclésiasti

ques ou lesLaïques revêtus d'habits

Ecclésiastiques, ibid. A qui sont-tl*

Qqqq ï



TABLE DES matières:

dû*s,íorsque la terre est divisée, ibid.

A qui appartient la préférence aux

Droits honorifiques, lorsque ia Cui

re d'une Paroisse est distribuée en

plusieurs portions, 66 3.

Ducs & Pairs. Duchés- Pairies. Rang

des DucsóV Pairs, 22. Quand est

éteinte l'érection des Duchez- Pai

ries , ibid. A quelles conditions pas

sent aux filles ies.Duchez-Pajrie*

semelles, ibid. 23.

E.

EA u - B e n 1 t e , comment dòife

être donnée au Patron-, 664,

Eaux. Le Propriétaire oblige de por

ter les eaux pluviales de la maison ,

72. Quelle sorte d'eaux le Seigneut

peut détournerai 27.

Ecclésiastiques , font Séculiers ou Régu- -

•lieis, 23. A quelles conditions ils

peuvent aquérir , 44. Par qui &

comment doit être faite l'instruc-

tion des Procès criminels contre

ies Ecclésiastiques , ^09. 5 1 o. Tra

duits d'abord clevantle Juge Roïal

& révendiqnez par. le Juge Ecclé

siastique, 5 r r.. A^quiappartient^il

de prendr8 le serment contre les

Ecclésiastiques ,. ? 1 3. í£fuiv. A qui

appartient laconnoissânce des Pro

cès contre les Ecclésiastiques quise.

sont tuez,. 5 2J; Forme de procé

der contre un Ecclésiastique accusé

de complicité d'un cas privilégié

avec des Laïques-, ibid: A qui ap

partient la compétence.du concu

binage d'un Ecclésiastique , joç.

Dissérens uiàges fur la procédure-

criminelle contre les EccIéGastà»

ques , ibid. & fuiv..

Echange , frauduleuse:, 37p.

Edifice, commun à réparer, 72»

Eglise. Comment se comptent les-an-

nées pour prescrire contre l'Eglise,

48 5. Quand dispensée de bailler au

Seigneur homme Yivíint , mourait

& confiscant , ibid.

Emancipation, fait cefier la Tutelle, f*'

Comment y parvenir , ibid.

Enchère. Ce que c'est quel'enchéreau

profit commun& au prôtit particu

lier ,416; Conditions pour s'éjouir

du profit particulier, ibid. Forme

& teins de l'enchére , 417. Qui

peut empêcher l'enchére au profit

particulier , ibid.

Ensans , considérez fous trois qnalitez

pour leurs droits fur lesbiens de

Eere &demere,.2i 1. Exclus de la

ìccession de leurs pere &mere en

quatre cas , 2 15* Ensans donataires

du tiers de Caux doivent faire insi

nuer la donation six- mois après le

décesdu donateur , 469.

Engagées'. Ne peuvent prétendre àla

Garde-Noble Roiale, 1 24.Ne peu

vent retirer à droit. féodal ,,i»7~

.150, 375.

Enquête. Ce que c'est , £03. Combien

de fortes, ibid. Ce qu'il faut faire

après que l'enquête est parachevée,

606. Que doit-on faire lorsque- 13

Partie refuse de donner copie de

l'enquête , ibid. La- Partie adverse

peut- elle demander copie de l'en

quête , 6qj. Quel délai est accordé

pour lever l'enquête» ibid. Ceiuí

qui a eu copie de l'enquête ne peut

ni fournir témoins , ai récuser ceux

qui sont ouis-, 608.

Entendement. Les- parens ou voisins

obligez de mettre en sûre garde

ceux qui sont troubsez d'entende

ment , 1 57.

Entrepreneurs , tenus de garantir pen

dant dixans, 47p.

Etang à pêcher vendu,, est meuble,

"jo. Le poisson d'un étang appar

tient au Seigneur , s-'il est en pêche

pendant ! a saisie féodale , 1 4V

Esclavage abolien France , 34-

Etrangcrs* Peuvent - ils disposer de-

leurs biens.,. i^jr 'v'- T ; ;
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erre assignez, 571.

TïvèqHts. Peuvent-ils révoquer les Of

ficiaux , Vicc-Gérans , & Promo

teurs , 502. Ont trois Puiílànces

dans leur Diocèse , ibid. Ce qui

concerne ['administration des Evê

ques , ibid. Ce qui appartient à leur

Juridiction , ibid. Ce qu'ils ne peu-

Vent céder , 503. A qui appartient-

îl de procéder contre ies Evêques

• Suftragans, 525. Les Evêques ne

peuvent êtrepris à partie pour leurs

Ordonnances, 5**5.517.

Evocations. Evoquer. Ce que c'est qu'é

vocation eirgénéral, 5 8(5. Différen

tes évocations , ibid. Ce qui y don

ne lieu, <j87. Dans quels cas on

peut évoquer d'une Chambre à une

autre , ibid. On ne peut évoqaer

des Juges inférieurs , ibid. Condi

tions pour évoquer, 5 87. 588. Pour

quelles affairesonnepeut évoquer,

588. Ce que doit faire celùi qui

évoque, ibid. •

Exceptions. Ce que c'est que I'excep-

tion déclinatoire , 576. Sur quoi

fondée , ibid. Ce que c'èst qu'ex

ception péremptoire , fur quoi fon

dée , 59 5". Ce que c'est qu'èxcep*

tion dilatoire, 589. Combien cíe

sortes , ibid. Différence entre ces

exceptions, 576s

Exécuteurs Testamentaires^ Combien on

enpeut nommer-, 326. Leurs char-

Í»es , ibid. Peuvent-ils demander fa-

aire pour leurs-peines1, 3 27. Sont

saisis des meubles durant I'an &

jour, ibid. 474. Que peuvent-ils

païer d'Office , 327.

Experts. Quels-ils doivenr être , 619.

Jugement qui ordonne la visite des

Experts-, ibid. Ce qu'il faut faire

quand ils ont jugé, 620. Que faire

s'ils ne s'accordent point , ibid-

Exploits , doivent être contrôlez dans

les trois jours , 464. Nuls.s'ils n'ont

été signifiez.dans l'an & jour , 47 a.

F.

FAculte' de racheter , est - effe-

prescriptible, 484.487.

Faisances. En quoi elles consistent ,.

163. Censées paíées après i'annós

paííce, ibid.- Supposent un titre ,

ibid. On en peut aquérir la liberté

par 40. ans, ibid. Sont solidaires en<

Communauté, 164. N'affujettis-

sent point le Seigneur à fournir 1*

nourriture , ibid.

Faits. La preuve testimoniale des faits

peut être reçûë , 3 %l.

Femme en puissance de mari peut dis

poser d'un tiers de ses immeubles

en faveur d'un de ses enfans, 32.

Doit intervenir dans- les. actions-

réelles dt rmmobiliarresconcernan-

res la propriété de ses biens , ibid.

Peut rendre plainte en Justice pour-

injure faite à fa personne, ibid. Peut,,

séparée de biens d'avec son mari 011

son mari absentjntenter action pour

ses héritages- , 33. Vendre &hypo-

téquerses meubles & même ses im

meubles , ibid: Doit suivre la fortu

ne & le domicile de son mari , ibid:

Jouit pendant sonveuvage des mê

mes privilèges que son mari, 34.

Droits de la femme héritière de son

mari, 1 68. &sitiv. Prérogatives de

la femme, 173. 174. Droits de la

femme qui renonce à la succession

de son mari, 1 74. &sitiv. Quelle

est la forme de sa renonciation, 175.

Femme accusée de soustraction ,

ibid. Séparée de son mari , 1 76. &

Jìtiv. Peut'- elle être privée de son

Douaire, 1 86. Les femmes mariées

peuvent-elles aliéner , 1 89. &sitiv.

Toutes les actions desfemmes rési

dent en la personne du mari , 19 r.

&fitiv. Peut-elle vendre ses biens

dotaux & non dotaux, 196. Que

peut-elle prétendre , si le maria.

.Q q q q í
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vendu son propre pour retirer son

héritage , 20b. Est - elle sujette au

décret pour sa dot ,431. Peut-elle

rentrer en possession des biens ven

dus par son mari sans son consente

ment, 47 s-

Fermages. Fermier. Fermages , quand

réputez meubles , ^ i. De quei jour

a hypotéque l'action pour deman

der les Fermages, 478. Lefermier

est responsable des dommages qu'il

s'attire par fa foute , 33 s. Peut-il

exiger quelque chosede son maître,

s'iisouflre quelque perte, lorsqu'à

donne des fruits en paiement , 3 3 6.

A quoi est-il obligé , 3 3 7.

Fiefs. Comment se divisent ,97. 98.

Qui les peut posséder , 99. 100. Hs

n'annobliflënt point , ibid. A quel

le condition les Gens de Main-mor

te peuvent aquérir des Fiefs , ibid.

Quand arrive la mutation de Fief,

10 r. Le Seigneur peut-il prescrire

. le Fiefde son Vassal saisi en sa main ,

par faute de devoirs Seigneuriaux ,

10 5. 1 1 j.Qiiandle Seigneur peut-

il user de prise de Fief, iov Les

Fiefs font - ils divisibles, 106. Le,

Seigneur suzerain a un droit solidai

re & indivis fur toutes les portions

de Fief, 107. Essence des Fiefs,

1 1 <;. Droits utiles ordinaires,droits

cafueis des Fiefs , 117. Avec les

corps des Fiefs nobles font relevées

toutes les dépendances, 131. La

prise de Fiefest annale, 146. Effets

de la prise de Fief, 144. Comment

le Fief doit - il être prouvé , 97.

Qu'est-ce qu'appartenances deFief,

^ 3 1. A quelles conditions un Fief

vendu peut-il être retiré par le Sei

gneur, 150. Un Fiefretiré à droit

féodal est censé propre Jbid. Tout

ce qui relevé du Fiefréuni est censé

réu ni , ibid. 1^1.373. En quoi con

sistent les accidens des Fiefs, 161.

Des choses essentielles ou acciden-

telles aux Fiefs , 16*,. ^66.

Fille mariée. Doit-elle se contenter Je

ce qui lui est donné ou promis,!^.

248. Sa dot peut-elle être augmen

tée,^. Peut -elle être réduite,

ibid. Peut-elle être réservée à lasuc-

cesïìoo , 248. 2 ■> <j. Quelle diiicren-

ce , fi elle est mariée par le pere 8c

ia mere ou par les frères , 14p.

Morte fans enfans , 164.

Fille non mariée, considérée sous difle-

rens états, 147. ^<fO. Peut-elle suc

céder, 247. Comment se régie son

mariage, fi elle n'a point été mariée

du vivant du pere 011 de lanière,

150. & furv. Les filles partagent

également au défaut d'hoirs mâles,

2^. Si elles font réservées , elles

doivent rapporter ce qui leur a été

donné avant que de partager , 2 ^.

273. Réservées , elles partagent

également avec les frères, 2<; 5. &

fntv. Comment se régie leur maria

ge avenant dans la Coutume de

Caux, 258. 2SP- Majeures à 20.

ans ,481. Sont-elles sujettes au dé

cret pour leur dot, 43 1. A quel âge

sortent-elles de garde ,481.

Fils de Famille mineur peut agir en Jus

tice pour son Bénéfice , & le rési

gner sans le consentement de son

pere , 31. Pourvu d'un Bénéfice

simple duquel dépend le Patronage

d'une Eglise , peut présenter aux

Bénéfices fans le consentement de

son Tuteur , 660.

Foi& Hommage. Combien de sortes ,

101. Quand & combien de fois eít-

il dû , par qui , à qui, &en quel lieu,

ibid. &fuiv. A qui doit être faite la

foi & nommage quand le Fief est

mouvant du Roi à cause de fa Cou

ronne, 104. Quand il relevé du

Roi à cause de quelque Comté ou

Duché réuni à la Couronne , êid.

Quand il est engagé , ibid. Quand

il appartient à un Apanagiste , ibid.

. V ■ * -
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îles offres de la foi & hommage en

exempteru-eiles , ìovQnnepeut

prescrire lafoi&hommage,#»á. 165.

forgage. Droit de forgage , 394.

Quand doit-il être signifié, 465.

Fossé. A qui appartient- il, 71. 72.

français. Que devient leur succession,

s'ils s'établistent pour toujours dans

: un pais étranger , íàns la permission

. du Roi, 16*

francs-Fiefs. Le droit de Francs-Fiefs

est imprescriptible ,488.

Fraude. Tous transports , cessions y

ventes , donations faites en fraude

des créanciers font nulles, 344.

Fruits à recueillir vendus , sont meu

bles, 50. 52.

G.

G A G E. Ce que c'est, 3 %?. Est im

prescriptible, 487. Doit-il être

restitué , s'il périt , 330. En

quoi diffère de l'hypotéque ,

. ibid. Doit-il être énoncé dans

l'obligation , ibid. Ne peut être

vendu famé de paiement , ibid.

Çages des Domestiques. Ils en -doivent

Faire la demande dans l'an qu'ils

"font sortis, 3^. Les domestiques

doivent servir l'année entière , ibid:

Gage-Plége. Pourquoi ainsi appellée ,

547. Par qui doit-elle être tenue,

ibid. Comment proclamée , ibid.

Ca'/ves. Choses ga'ives ne peuvent être

retenues plus de sept jours , 464.

Doivent être réclamées dans l'an&

jour, 472.

GarantvG arantie. Garantir. Ce que c'est'

que Garantie, 590. Combien de

sortes, 93. i9o.ï9i. La garantie

de droit supofe trois choses , 93. La

garantie de fait se suplée-t'elle , 94.

A quoi est tenu leCessionnaire pour

conserver sa Garantie,/^. Ce qu'un

pere promet ou paie en mariant sa

fille, nrest point sujet à garantie, ibid.

X a-t'íl garantie pour hardes de

chevaux, 9^. Dot promise par les

frères à leur soeur est sujette à ga

rantie , ibid. lis sont même garants

des promesses de leur pere à leur

sœur, ibid. Comment diflérent la

garantie formelle & la simple , 591,

Observations fur la garantie formel

le , ibid. 592. Ce que doit contenir

Pexploit en garantie , ^93. Dans

quels délais on doit faire assigner

les garants , ibid. Devant quelJu

ge , ibid. Tout vendeur est-il tenu

de garantir la chose vendue , 93. •

Garde-Gardienne. Ce que c'est, 579,

Différence entre les Lettres de Gar

de-Gardienne & celles du Committi-

mus t ibid.

Garde-Noble. Deux sortes de Garde-

Noble , 122. A qui appartient le

Droit de Garde-Noble Roïale, 19.

Son privilège fur la Garde-Noble

Seigneuriale , ibid. 20. 1 22. &suiv.

Jusqu'où elle s'étend , 20. 1 24. En

faveur de qui est fait le don de Gar

de-Noble Roïale, 20. Le don de

Garde-Noble fait à la mere ou au

tuteur est réputé fait au mineur,

ibid.i 23. Le donataire de la Garde-

Roïale est exempt desintérêtspupil-

hiìïtSyibid. Peut demander ses voïa-

ges & non ses vacations , 20. Obli-

§é de rendre compte , ibid. Charge

e la Garde Roïale, ibid. 21. 123.

Le Droit de Patronage n'est point

compris dans le don de la Garde-

RoïaIer 21. 660. En quoi convien

nent la Garde-Roiale & la Seigneu

riale, 1 25. 1 26. Quand finit la Gar

de-Noble Seigneuriale , 1 2 3^ 1 24..

48 r.

Gardien. Quel est son devoir, 3 89. 390.

Quand est-il déchargé de fa com

mission , 390. 468. Ne peut se ser

vir des chosesfaisies , 389. Qui sont

ceux qui ne peuvent être établis

pour Gardiens , 390. Les Gardiens

sont contraignables par corps,
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Qxt tnnt. Le Droit de Garenne est-il

une appartenance inséparable du

Fief, n 8.

Gentilshommes. Entre plusieurs Gentils

hommes qui demeurent dans une

même Paroisse , quel rang assigner

à chacun , 66%. 664.

Grains , après la Fête de St. Jean-Bap

tiste , font meubles , 5 2. Rentes

dùësen grain, 162. Quand le Sei

gneur refuse de recevoir ie grain t

ibid.

Créfier. Comment procéder contre un

■ Gr fier qui a perdu les minutes des

informations, 5 2 r.

Gmitr. Où doit être le grenier du

Seigneur, 162.

H

HAî t r x e' r e s , íont-elles meu

bles, 53.

Haïe-vive , entre deux foflèz ou fans

foslè.à qui appartient,7 2- 7 3-QuelIe

doit être fa distance du voisin , ibid.

Haro. Action du Haro crié doit être

intentée dans Tan & jour , 473.

Héritage. Ce que doit faire celui qui a

un héritage enclavé entre les héri

tages de son voisin , sans aboutir à

aucun chemin , 70. Le propriétaire

d'un héritage où il se trouve une

source d'eau peut disposera son gré

de l'eau qui en provient ,71. Mais

non le propriétaire d'un héritage

inférieur , ibid. Se donne en Fiesen

Normandie de deux manières , 77.

78. Combien de sortes d'héritages,

96. Qu'est-ce qu'un héritage tenu

en Franc-Alen , ibid. Combien de

sortes de Franc-Aleu , ibid. Hérita

ges des Gens de Main-morte ven

dus à des Laïques retournent à leur

premitre nature , 1 j 3. Quand la

mouvance du même héritage est

prétendue par deux Seigneurs, que

doit faite le Valsai, 106. Un héri-

tage aquis par le Seigneur est-iíréu^

ni au Fief, 1 5 1. A qui appartientun

héritage dont le Propriétaire décè

de fans hoirs habiles à lui succéder,

j 5 8. i«5p. A qui retournent par

succession les héritages, ibid. Les

améliorations ou la libération des

charges réelles faites par le mari fur

les héritages de fa íeoune,font-£lles

censées des avantages indirects,

109. Celui qui est expulsé d'un hé

ritage a 15. jours pour se retirer;

466. La faculté de racheter unhé

ritage toutes fois &quantes se pres

crit par 40. ans ,484. Les héritages

vendus dans les endroits où ii n'y,

avoit que 24. heures de clameur

pourront être retirez dans les 40.

{ours de la lecture du Contrat , 467.

îéritage adjugé par un seul prht

avec d'autres, 372. 373. Hcritage

possédé par i'Eglise pendant 40.3ns

en exemption de bailler homme

vivant, mourant & confíscant, 48s.

Comment peut être dépossédé d'un

héritage un tiers aquéreur , 44?.

Tems accordé au pere pour révo

quer la donation d'une pai tie de son

héritage faite à son bâtard, 473. Les

confins des héritages se prouvent

par trois moïens , ^69.

Héritier. Combien a-t'il de tems

pour faire inventaire , 141. 468.

Peut s'opposer à la prise de Fies,

ibid. Que peut donner celui qui n'a

point o'héritiers, 297. Peut-on se

choisir un héritier , np. L'héritier

est saisi de plein droit de la succes

sion du défunt , ibid. Le plus pro

chain héritier succède aux meubles

& aquêts ,230. Les héritiers obli

gez solidairement enversies créan

ciers du défunt, 276.433. Ya-fil

un héritier nécessaire , 220. Diftv-

rence entre l'héritier pur & finisJe

& l'héritier fous bénéfice d'inven

taire , ibid.
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fJîrîtter~Bhéjìcia!re. Qui n'est pas reçu"

à se porter héritier bénéficiaire ,

222. L'héritier bénéficiaire peut-ií

se porter héritier pur& simple , ibid.

A quoi est tenu l'héritierbénéficiai

re, ibid. Quelles diligences doit-il

faire , ibid. £st-il privé du bénéfice

cfìinventahre, sile6 lettres font dé

fectueuses , 2 2 3 . Ce qu'il doit faire,

■ ibid. Obligé de rapporter ,274. Est-

il excluspar l'héritierpur &simple,

sar.

Hypotéque. Hypotéqut. Ce que c'est

qu'hypotcque,43 2.Quipeut hypo-

téquer , ibid. Ce qui peut être hy

potéque , ibid. 433. Comment se

divise l'hypotéque , 434. Aquiert-

on hypotéque par la seule conven

tion des Parties, ibid. La Senten

ce d'un Juge féculieremporte-t'el-

Je hypotéque sur les biens de ceiuî

qui est condamné, 43 j . Les Senten

ces arbitrales emportent-elles hy

potéque , ibid. L'hypotéque géné

rales speíciale a-t'elle le même ef

fet, ibid. Ce<jue c'est que Hiypoté-

que judiciaire , ibid. Dequeltems

court l'hypotéque aquise par un Ju

gement , ibid. Comment s'aquiert

i'hypotcque légale, 436. Le Pro

priétaire a-fil hypotéque tacite fur

les meubles de son locataire ou du

sous-locataiœ , ibid. De .quel jour

commence l'hypotéque pour les

dépens ajugez, ibid. Les cohéri

tiers ont-ils une hypotéque .tacite

fur leurs cohéritiers , ibid. LHet.de

l'hypotéque ,437. Hypotéque en

tre divers créanciers du même dé

biteur, 43J8. 439. De quel jour les

jmineurs ont-ils hypotéque fur les

biens de leuss .tuteurs pour le reli

quat de leur compte,, ou les fem

mes fur les biens de leurs maris

pour leurs droits , 436. Quand est

anéantie l'hypotéque fur les Offi-

•ces , 43-7. Moïens de la conserver

surJa tétedel'Qfficier, 438. De

qceljour ont hypotéque íesintértts

dûs pour le recours des arrérages

païez par le Plége , 440. Comment

se règlent l'hypotéque commune

& la privilégiée , & laquelle préfè

re, 44 r. Ce que c'est que l'actron

en déclaration d'hypotéque , 448.

Son efiet , ibid. Comment l'hypo

téque peut prendre fin , 449. 450.

Celui qui a contracté hypotéque

ne peut plus disposer de ses biens ,

43 3. L'hypotéque fur ses immeu

bles ne peut être effacée par une

aliénation postérieure , ibid. Quand

aquise cette bypotéque ,434.

Hommage-Lige. Est dû au Roi seul, r 8.

Homme. Ce que c'est que bailler hom

mevivant, mourant, &consiscant,

1 r 2.

HòtcUiers , privilégiez pour dépense

faite dans leur maison , 44c.

L

JMmeuí les. Se règlent par ft

coutume de leur situation , 47.

Ont fuite par hypotéque , ibid.

Sont propres aux aquêts,#»V/. Par

tageables ou impartageables , 49.

députez meubles , ibid. 1 eur usu

fruit réputé immeuble , 5 o. A qui

appartiennent ses fruits des im-

meubses de celui.quKest condam

né par Justice Roïale , a 8. 1 9. Sur

quoi est fondé le privilège fur ses

immeubles , 442. .Les immeubles

aliénez font de.plein droit aHèc-

tez aux conditions du Contrat,

ibid. Formalitez pour vendre les

biens immeubles d'un mineur ,

457- Ce q»e c'est qu'immeubles

réels & immeubles sidise,4j7.

438.

Impuijsance. Comment elle se prouve ,

28. ...

Incolat. Ne s'aquiert que par dix ans ,

47P. t

/«^«««íVf.DûëauSeigneur, 1 1 i.&Jùiv.

IpsmnAtion. Insinué. Pourquoi i'infìnua-
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tion est-ellc introduite pour les do

nations, z8^. Quelles donations ne

font point sujettes à l'infinuation,

ibid. z8d. Dans quel tems elles doi

vent être insinuces, 287. 290. Dans

quels lieux, 287. &sniv. Forme

des insinuations , 289. 290. Par qui

peut être opposé le défaut d'insi

nuation , 291. 292. Peut-on être

restitué contre le défaut d'insinua

tion, 293. Différence entre l'insi-

nuation faite dans les quatre mois

& cellequin'est faite qu'aprcs,29o*

Instance. Comment instruire une ins

tance à l'ordinaire, 569. Ce que

c'est que péremption d'instance,

490. Instance périe ne proroge

point l'action , ibid. Instances con

testées sujettes à péremption , 491.

Instance concernante le Domaine

du Lloi n'est point sujette à pérem

ption , ibid.

Intérêts , ajugez à une femme ou à des

f • enfans pour un mari ou un pere as

sassine peu vent-ils être saisis, 1^6.

Hypotéque des intérêts civils pré

férables à i'hypotéque de s'amende,

157^

Interrogatoire. Interrogé. Ce que c'est

que ^Interrogatoire , 613. Deux

sortes , ibid. Devant quel Juge se

sait-il , ibid. Quels délais accordez

pour être interrogé, 61 <\. Celui qui

iubit l'Interrogatoire doit-ilrépon

dre en personne , ibid. Aux dépens

de qui se fait ^Interrogatoire ,616.

Exclut-il la preuve par témoins,

ibid. Ce qu'il faut observer pour

les Interrogatoires fur faits & arti

cles , 6 1 4. Comment faire interro

ger un Cnapitre , Corps , ou Com

munauté , 6 1 5. Un tuteur agissant

pour son mineur peut-il être inter

rogé sur faits Si articles ,616.'

Judiciaire. Ordre judiciaire , 5 68.

Jugement. Dans quels cas on peut se

pourvoir par simpleRequête contre

des Jiigeuiçsts, en dernier, ressort,,

639. Deux voies pour se pourvoir

contre les Jugemensdes Supérieurs

Ecclésiastiques, ^ 24. Quatre choses

requises pour qu'un Jugement toit

juridiques r.DifférensJugemens,

ibid. Conditions nécessaires pour la

validité des Jugemens , 622. Eu

quels termes ils doivent être pro

noncez, 624. Leurs effets , 625.

Comment se pourvoit-on contre,

627.

Juges. Leur compétence est une des

principales parties du Droit Fran

çois , 497. Ce que c'est que la com

pétence des Juges, 498. Comment

peut être attaquée la Sentence d'un

Juge incompétent, ibid. Quels Tri

bunaux ne renvoient point au Juge

Ecclésiastique le Procès Criminel

commencé contre un Ecclésiasti

que ,518. Les Juges Séculiers dé-

férent-ils à la révendication du Pro

moteur dans les Procès Criminels-

contre un Ecclésiastique absent,

5 1 9. Les Jugemens des Juges d'E

glise doivent-ils être exécutez fans

Paréatis, 520, Peines que les Ju

ges d'Eglise peuvent imposer à

leurs Justiciables , 523-. Les Juges

Ecclésiastiques obligez d'exprimer

en détail dans leurs Sentences tous

les chefs d'accusation, 524. Cell

au Juge d'Eglise à connoître si les

Curez doivent porter l'étole de

vant les Archidiacres , lorsqu'ils

font leur visite , }o6. Le Juge

d'Eglise doit-il être apellé à Hnf-

trudion des Procès que les. Juges

Roïaux font aux Ecclésiastiques,

509. Les Juges ne peuvent refu

ser de rendre la Justice, 497. Ost

ne peut appeller du Juge d'Eglise

au Juge Séculier , ni du Juge Sécu

lier au Juge d'Eglise, Les

Juges doivent juger à la pluralité

des voix, 541. Comment se corn*

Í>tent leurs voix , ^42. Comment

e doivent comporter les Juge»
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Roïaux dans les Procès Criminels

contre les Ecclésiastiques , ^ 10. &

fuiv. Auquel des deux Juges, du

Roíal ou de l'Official, appartient-il

de prendre le ferment & d'interro

ger dans les Procès Criminels con

tre les Ecclésiastiques, <; i j. &fuiv.

Le Juge d'Eglise & le Juge Roial

rendent chacun leur Sentence con

tre un Ecclésiastique accusé ,517.

& fuiv. Le Juge Ecclésiastique ne

peut connoître des Procès Crimi

nels par coutumace contre un Ec

clésiastique, 5 ig.&fuiv. Si le Ju

ge Roïal & le Juge Ecclésiastique

ont fait conjointement une procé

dure irréguliére , peuvent-ils se ré

former, 522. Ce que ne doivent

point emploïer dans leurs Juge-

mens les Juges d'Eglise , 5 24. 5 2 5.

Juges qui peuvent être récusez,

580. Pourquoi récusez , 5 8 1 . Ré-

glemens de Juges , 583. Devoir

du Juge en jugeant les causes d'ap-

PeI>

Jurex,-Crieurs. Leur action est annale,

juriÇdiílion. Sa définition , 497. La

prorogation de Jurisdiction est-el-

le approuvée, 498. Combien de

sortes, ^01. Deux sortes de Juris

diction Ecclésiastique , ibid. Com

ment se divise la Juridiction Sécu

lière, 52p. ^30.

Justice. En quoi consistent les droits de

Justice ,116.

Justicier!. Hauts , Moïens & Bas-Justi

ciers, leurcompétence, 543. 545.

L

LA p 1 n s , dans une garenne , ré-

putez immeubles , 4p.

JLetlure. Dans quel tems, en qnel lieu,

comment , & par qui doit être faite

. la lecture des contrats de vente ou

de fiéfe raquitable , 3 6 1 . &fuiv.

LégtJjires. Leurs charges, 326. Sont-

.iis tenus au taïement de toutes les

dettes mobiliaires, 277.

Lettres de change , censées aquittées

après cinq ans, 477. Lettres de ré

mission doivent être présentées

dans les trois mois du jour de l'ob-

tention,4<58. Ceque c'est que Let

tres d'Etat & pourquoi ainsi appel-

Iées, ^94. Ne font accordées que

pour six mois , 470. Lettres de pe

tite & grande Chancellerie nulles,

si elles n'ont été exécutées dans

Pan, 473. Lettres de relèvement

contre les Contrats doivent être

obtenuës dans les dix ans , 478,

Pour quel âge seront expédiées les

Lettres de bénéfice d'âge , 480.

Ce que c'est que Lettres de mix

tion, s 3 3- Qui en connoît, ibid.

Où doivent être adressées les Let

tres de rémission obtenuës pour les

Gentilshommes , 5 3 V Dans quel

tems doivent être relevées les Let

tres d'apel, 630. 631.

Levées. En quel tems doivent être sai

sies par les créanciers , 5 2. 5 3.

Lieutenant Civil. Sa compétence ,530.

&fuiv.

Lieutenant Criminel. Sa compétence ,

^ 34. S 3 S . Par qui limitée, 5 3 6. 5 3 7.

Peut-il juger fans assistance ,^41.

Lituunant de Police. Sa compétence,

S 37-

Lin. 11 n'y a point de garantie pour la

vente de la graine de lin , 95.

Litige formé à raison de Patronage ,

aquiert au Roi le droit de présenter

à tous les Bénéfices vacans , 1 7.

Quand est-il formé , ibid. Quand est-

il censé fini, 18. Quand donne-t'il

ouverture à la Régale , 470.

L«cntaire , ne peut faire résoudre son

bail contre lés sous-locataires, 334.

Obligé de dédommager son pro

priétaire , 33V S'il disparoi t sans

païer, que doit faire le propriétaire,

ibid. Dans quel cas peut-il être ex

pulsé par authorité deJustice , 3 36.

337. Ptut-il céder son bail , ibid,

Rrrx 2
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Loi apparents. Ce que c'est , S 3 2«

Lots & partages. Oeil au dernier de»

sréres^à faire deslots , 24^. A quoi

il doit avoir égard , 245. Chacun

des frères peut ies blâmer, U/id. An

nuliez par la lezion du quart au

quint , ibid. L'absence d'tin'cohéri-

tier n'empéchepoint les partages,^.

Louage. Ce que c'est , 3 3 3. Si la chose

louée périt, le preneur en est- il

responsable , ibid. 334.

M.

MA j e u R. A quel âge est-on ma

jeur, 41. Si le majeura rati

fié ce qu'il a sait étant mineur,

paut-il être restitué , 45p.

Aíajorité. Combien de sortes , 48 1.

Main-Morte. Gens de Main-morte ne

peuvent retirer à droit féodal , 1 17..

1^0.

Maison. Démolirions d*une maison

réputées immeubles , 50. Maison

dont le- haut appartient à un parti

culier & le bas a un autre , 72. Ce

lui qui vend une maison qui a- une

servitude sur une autre qu'il retient,

doit déclarer quelle servitude il re

tient , 7 3. 74. Si une maison est brû

lée à quoi est tenu le locataire, 3 34.

Maîtres , crus fur leur serment poun

contestations avec leurs serviteurs ,

34. Leur puissance , ibid. Ne peu

vent suborner les serviteurs des au

tres , ibid. Répondent-Hs- des fautes,

de leurs serviteurs , 3 ^.

Malfaiteurs. Arrêtez par lestas-Justi

ciers, combien de tems peuvent

être gardez , 462.

Marchands , ont privilège fur la chose

par eux vendue, 441. Combien

ont de tems pour intenter action ,

470.471.

Mari. Ses droit* fur les biens de sáv

femme, 198. 100.201.306. 207.

&fitiv. Peut répéter la moitié des

deniers déboursez pour retirer un

ii'iritagc de sa fçmme , -c8. Si la

femme est poursuivie pont críu*;.

le marienest-il tenu civilement,} 2.

Mariage. Marié. Qui sonc ceux

sont incapables de Mariage, lî.

Les ensans nez d'un Mariage nul

peuvent- ils être légitimez , 2p. Ma--

riages nuls , ibid. Le pere naturel

n'est recevable à s'opposer au Ma

riage de ses ensans naturels , 30.

Droits des gens mariez , 1 6j. Per

sonnes mariées sont-elles commu

nes en biens-, ibid. 204. Pèuvent-

elles se donner quelque chose, 209.

no. Un Mariage ne peut être at

taqué parle Procureur du Roi que

dans l'an, 474-. Quels Juges con-

noiísent des oppositions aux pro

messes dn Mariage, 507. Mariage

encombré , ce que c'est ,532- Qui'

en connoît , ibid: Quand doit être

intentée cette action , ièíd.

Mariage a"j*nant:Voïez Fille nonmarite,

Mat'craux. Que doivent faire de leurs

Matéraux ceux qui bâtissent dans

ses Villes , 71.72-..

Meubles. Aqui appartiennentTes meu

bles des personnes qui se sont dé»

faites , 191 De l'étranger naturalisé r

ibid. Suivent la personne , 47. Ne

tiennent ni coté ni ligne , ibid: 230.

Comment distribuez aux créan

ciers , ibid. Réputez immeubles,

/[Ç.&fuiv. Meubles vendus ne se

clament point , 379: Le prix des

meubles se distribue par ordre d'hy-

potéque , 4357. L'àction pout le

paiement des meubses vendus par;

inventaire se prefcrit-elle , 476. U

n'y a point de remploi de meubles,

270. Comment se régie ía succes

sion des meubles , 2 3a

Mineurs. Minorité. Les Mineurs obli

gez de poursuivre contre leur tu

teur dans les dix ans , 40. 470. Mi

neur émancipé ne peut aliéner, 4**

Exempt de faire la foi & hommage,

tant que dure la minorité, 14s.

Formaiitez requises pour la venie.
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âeses" immeubles ,457. Reflituable

quand il souffre lézion , 460. Doit

demander ia restitution dans les dix

ans, ibid. MineuF Officier , réputé

majeur pour toutes les fonctions de

íbn Office, 458. Est-il réputé ma

jeur pouT un Bénéfice , ibid. S'il s'est

dit majeur par fraude , il est indigne

de la restitution , 4^ 9. En quel cas

ïl relève le majeur , ibid. Le Mineur

Bénéficier peut -il agir en Justice

fans l'aflìstance de Ion tuteur , 482.

Peut-il résigner , 45 8. Quel parti

prendre entre plusieurs héritiers

d'un Mineur,dont les uns reclament

le Bénéfice de la restitution , & les

autres non , ibid.

Moine. Ce qui fait le Moine , 2 f.

Monnéager Ce que c'est & à qui il ap

partient, 21. 2i. Doit être deman

dé dans í'an après les trois ans expi

rez , ibid.

Moulin , réputé immeuble , . ^ 1 . Droit

de Moulin ,.110. Banalité de Mou-

lin , ibid. Le Drok de Moulinpeut

être séparé du Fief, ibid.

'Mouvance du même héritage préten

due par deux Seigneurs , 106.

Doit-elle être prouvée parle Sei

gneur , ibid.

Mur, commun- à réparer , 72.75.

. Mur mitoïen , 74. Quel usage un

voisin peut faire d'un mur mitoïen

ou qui n'est pas- mitoïen , ibid. 75.

Mutation. Quand arrive la mutation

de Vassal , 10 r,

N

NAvires, sont meubles , fi-

Comment doivent être dé

crétez, 4 2 7.

Nègres , dans quel cas continuent d'ê

tre esclaves ,34.

Nobles. NobUffc. Deux sortes de No

blesse, ^6. 27. Comment elle s'a-

. quier<t ,.ibid. Comment elle se perd,

wid. Comment les Nobles font dit

liuguez des roturiers , ibid. Co«tn-

• ment on rentre dans les droits de

Noblesse , ibid. Elle se communique

aux enfans nez depuis qu'elle est

aquise , 28. Ne s'aquiert point par

prescription , 486. Les Nobles doi

vent être assignez devant le Bailli ,

Notaires. Peuvent-ils passer des Actes-

portans contraintes ík par corps,

39y. Tous Actes palsez devant les

Notaires doivent être contrôler

dans la quinzaine du jour de la pas

sation, 0(66.

Novation. Ce que c'est, 4^4. Empor-

te-t'elle l'extinction de la première

obligation, ibid. Point de Novation

sans une convention expresse , ibid.

O.

Obligation. Comment peut

être établie la solidité des obli-

gations,348. Peuvent-elles être so

lidaires entre plufieirrs coobligez

ibid. En combiende manières sont

éteintes, 350. Peuvent être ven

dues, 3 3 2. Le même débiteur peut-

il exiger le paiement de plusieurs

obligations de J ifférente date , 4 $ 4.

Les obligations sont-elles éteintes

par des offres suivis d'une consigna

tion valable, 45 $ . Si une obliga

tion a été convertie en un contrat

de constitution, l'hypotéque court-

elle du jou» de l'obligation , ibid.

Obligations personnelles provien

nent de quatre causes ,. y66. Le»

obligations sont-elles meubles , 5 3 .

Ce que c'est , 34^. Combien de

fortes , ibid. Comment procéder

- pour les obligations, 384. Obli

gations vicieuses en fait de décret,

420,43-0'. Les fimples-eoaventions

verbales forment-elles une obliga

tion , 345. Quelles obligations sont

exécutoires dans tout se Roïaurae ,

384.

Otcìs> A qui aparríennent les meubler

de ceux quise-sont occis, 1 57»
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Ojjìu". Ce que c'est, ^4. Combien

d'espèces, ibid. Sont-ils immeubles,

ibid. &fuiv. Comment 011 procède

à leur adjudication par décret, 5.5.

Différence des Offices & des im

meubles naturels , ibid. A quel prix

le pere peut donner son Office de

Judicature à son iils, s 6. Créanciers

opposons au sceau d'un Office pré

ferez, ibid. A quel rang les créan

ciers font païez furies Offices ,!bid.

Le Titulaire ne peut vendre son

Office après la saisie réelle qu'à cer

taines eonditions , ibid. Ce que doit

faire le créancier de POffice pour

obliger le Titulaire de passer pro

curation ad refigntmdum , ibid. 57.

Réglemens pour les Offices des

Cours Souveraines , ^ 7. Leur prix ,

ibid. Age requis pour être reçu aux

dissérens Offices , ibid. } 8. Qui peut

obtenir dispense d'âge , 58. 59. In

compatibilité des Offices , «59. 60.

Qui font ceux qui font exclus des

Offices, 61. Réglemens fur les op

positions au titre des Offices , 68.

69. Quels Offices ne font point

susceptibles d'hypotéque , 438.

Quand est anéantie I'hypotéque fur

les Offices, 437. Créanciers pour

faits d'Office préférez fur le prix de

l'Office , 444.

Qfficial. Qui peut être Official , 501.

Sa compétence, "503. Sajurifdic-

tion fur les Laïques , 504. &fiàv.

Peut-il rétablir une procédure ir-

réguliére 011 vicieuse , & par quelle

voie, ^22. Combien d'Officiaux

dans les Sièges des Archevêchez,

525. Quelle peine contre les Offi

ciaux, s'ils n'appellent point les Ju

ges Roïaux dans les Procès Crimi

nels contre les Ecclésiastiques, 5 1 1.

L'Officiaí ne peut ordonner de dé

pens, ^2 3. Devant quel Juge plai

der , lorsque POfficial Métropoli-

ta:n a réformé la Sentence de l'Of-

siciaj Suffragant ,525.

Officiers, ne peuvent être Fermiers des

amendes , droits , & émolumens de

leurs Sièges, 60. Des Bcik lices, 61.

Peuvent-ils être adjuJicataires des

héritages décrétez en leurs Sièges ,

60.6t. Ne peuvent accepter au

cuns transports de droits litigieux

dans leurs Sièges , 6t.

Offres. Combien de sortes, 595.

Opinions. Quand font-elles partagées;

623. Ce qu'il faut faire dans le par

tage des opinions , ibid.

Oppositions. Par qui peuvent-elles être

formées ,400. Sur quoi fondées»

ibid. Sont-ellestoujours recevabies,

ibid. Sur quoi fondée l'opposition

d'un tiers , ibid. Dans quel cas ceflè-

t'elle , 40 1 . Opposition formée par

un créancier antérieur au saisissant

ou privilégié , ibid. Opposition du

Maître à la saisie de son Fermier,

402. Dans quel tems doit-elle se

faire , ibid. Combien de sortes d'op

positions à l'adjudication par dé

cret, 42p. Çe que c'est qu'opposi

tion pour annuller, ibid. Quand fe

doit-elle faire, 430. Comment, par

qui, pour quelles cliofes, & en quel

tems se sait l'opposition pour dis-

traire,«6iW.43 1 . Pourquoi& en quel

tems fe fait l'opposition pour con

server^ 1.43 Deux sortes d'op

positions au Sceau pour les Offices,

438. L'opposition au Sceau d'un

Office dure un an , ibid. 470. L'op

position au Titred'un Office nedu

re que six mois,47o. Trois ans pour

faire juger les oppositions des Dé

crets , 476. Qui connoît des oppo

sitions aux Mariages, 507.

Ordonnance. A qui appartient- il d'in

terpréter l'Ordonnance , 8. 9.

Ouhaivrts , font-elles meubles, 53.

P.

P Aï f ment. P a ï e r. Les voies

qu'il faut prendre pour fe faire

paie r , 3 8 2 . En matière de vente, do
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fonds ou de partage , peut-on fixer

Jes termes des païemens , 450.

Comment peuvent être imputez

les païemens faits indistinctement ,

45 i.Présomptionsde paiement au-

thorisées par le Droit , ibid. Condi-

. ' tions pour faire un paiement vala

ble ,350. Peut-il être fait à un autre

qu'à celui à qui l'on doit , ibid.

pain-beni. Comment doit être distri

bué , 664.

Pé*iHs./>4rí«tf.Qu'est-ce qu'on appel

le parens collatéraux , 225. Trois-

choses à considérer pour connoître

les degrez de parente, 228. 22p.

En parité de dégrèves parens pater

nels préfèrent les maternels, 232.

Parlement. Ce que c'est, 554. Douze

Parlemens en France , ibid. Diffé-

rens établistemens de ces Parle

mens & leur étendue, ibid. De

combien de Chambres est composé

le Parlement de Rouen , 555.555.

Patronage. Le droit de Patronage est

imprescriptible ,. 486. 650. 658.

Aquiappartient-il, 649. Comment

s'aquiert-il , ibid. Peut être com

muniqué à trois Copatrons , ibid".

Peut-il être aliéné , 6}ì. Division

du Patronage , ibid. Patronage Laï

que aquis par un Ecclésiastique est-

il réputé Laïque , ibid. Le Patrona

ge qui appartient aux Universitez

est regardé comme Laïque, 652,

Les Bcnéfices mixtes sont-ils sujets

à la prévention du Pape ou à l'ex-

pectative des Graduez, 65 3. Patro

nages réputé Laïque.dansle dou

te s'il est Laïque ou Ecclésiastique ,

65 8. Le Roi abandonnant une ter

re , abandonne-t'il le Patronage ,

559. Quand le Patronage est -il

censé litigieux , 660. Ce qui peut

établir le droit de Patronage, 662.

663. Patronage réel & Patronage

Eersonnei ,656. Le Patronage pas-

:-l'il à l'Ususruitier & à la Veuve ,

657. Le mari présente au Bénéfice

dont le Patronage appartient à sa

femme, ibid.

Patrons. Ont six mois pour présenter

à un Bénéfice, 470. 65 3. Peuvent-

ils nommer plusieurs en même-

tems, ibid. Si plusieurs Patrons pré

sentent différentes personnes au

même Bénéfice , qui aura la préfé

rence ,554. Comment se détermi

ne le plus grand nombre , ibid.

Comment éviter les inconvéniens

de la division entre un grand nom

bre de Patrons , ibid. 655. Si entre

plusieurs Patrons , le plus grand

nombre nomme un sujet incapable,

& le moindre un capable , auquel

des deux la préférence , 655. Un

Patron peut-il se présenter lui-mê

me , ibid. Le Patron Laïque ne peut

vendre son Patronage lëparément

de la Glèbe ,657. S'il nomme à un

Bénéfice après que son Procureur

y a présenté , sa présentation sera-

t'elle nulle, 658. Abandonne-t'il

son Patronage, parce qu'il aban

donne pendant un tems les revenus

de fa terre , ibid. Ne peut faire re

tarder ou avancer le Service Parois

sial, 664.

Panime. LesMaîtres de jeu de Paulme

n'ont aucune action pour les éteufs-

par eux fournis ,462.

Pépinières. Sont-elíes meubles, 53.

Péremption d'injìana. Ce que c'est ,

Í90. Contre qui a-t'elle lieu , 49 r.

es effets, 492. Peut-elle être in-

terrompuë , ibid.

Pères & Mères. Peuvent-ils disposer

de leurs immeubles en faveur de

quelqu'un de leurs enfans , 261.

Combien de tems avant leur décès,

2 62. Par testament ou par donation

entre-vifs, ibid. Peuvent-ils avan

tager un de leurs enfans plus que

l'autre, 272. 274.

Personnes divisées en trois états ,23.

Pétition. La plus pétition a-t'elle lieu,

l%6.
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Picces. Production & communication

des Piéces, }P<5.

Pigeons dans un Colombier, réputée

immeubles , 49.

Plaintif. Peut se désister dans les 34.

heures, 462.

Pieds. Combien de fortes, 541.

/V^f.Obligation dePIége éteinte, 394.

Poisons dans un étang , font-ils meu

bles , 49.

Pommes. Ne font réputées meubles

qu'au premier de Septembre , 5 2.

Possession. Combien de tems peut être

différée la prise de possession d'un

Bénéfice ,463. 470. Possession im

mémoriale tient lieu de titre , 488.

Pourvoi. Vojiez Arrêt,

Préciput de i'aíné dans les Succédions

collatérales ,233. Passe le premier

degré , il n'y a aucun préciput , il/id.

Quels effets produit Poption du

préciput, 234,

Présentation. Ce que c'est , 65 5 . A qur

appartient-pile pendant la vacance

Abbatiale , 6^9, La présentation

faite par le Propriétaire du Fief

peut-elle être valable ,ibid. Durant

ía saisie réelle, à qui appartient la

présentation des Bénéfices , ihid.

Présenter. Un enfant de 14. anspeut-ií

présentera un Bénéfice,66o,LeRoi

présente aux Bénéfices qui dépen

dent d'un Patronage en litige , ibid.

Prescription. Sa définition , 461. Pour

quoi introduite , ibid. Ses estèts ,

ibid. Prescription d'un instant, ibid.

De vingt-quatre heures, 462. De

deux jours, 463. De trois jours,

464. De sept jours , ibid. De huit

jours , ibid. De neufjours , 466. De

dix jours, ibid. De quinze jours,

ibid. De vingt jours , ibid. De trente

jours , 467. De quarante jours, ibid.

De deux mois , 468. De trois mois,

ibid. De quatre 'uois , 469. De six

mois , $id. D'un an , 47 1 . De deux

ans, 475. De trois ans , ibid. & Juiv.

De cinq ans , 477. De dix ans, .47 8.

De quatorze & de seize ans ;

De 20. ans, 481. De 29. ans ,482.

De trente ans , ibid. De trente-cinq

& de quarante ans , 48 3 . Prescrip

tion de quarante ans tient lieu de

titre , ibid. Comment a-t'elle lieu

entre cohéritiers , 487. De quel

pur court la prescription d'une

somme païable à certains termes ,

486. Le tems.de peste-ór de guerre

n'est point compté dans celui de la

prescription , 48 8. Si la Partie n'ex-

cipe point la prescription , le Juge

peut- il y suppléer de droit, 485.

Les choses volées peuvent-elles se

prescrire , 487. Actions qui empê*

chent l'efiétdelaprescription^Sp.

490. Quand commencelaprescrip*

tion de l'aélion en garantie , 48 ^.

Prcjidial.Prifidiaux. Par qui creez, 5 4p.

Leur compétence , ibid. Nombre

de Juges fixé pour les Sentences

Présidiales , ibid. sJset de leurs Ju-

gemens , ibid. Comment y obtenir,

un dernier Jugement, ibid. Quel

les matières n'y peuvent être jugées

en dernier rellòrt , ^50. intitulé

des Sentences Prefidiaies , ibid. Ju

ges PréCdiaux,peuvent-iis juger en

dernier ressort les récusations, 5 84.

Prcfj'oir , réputé immeuble , \t.

Prêt. Ce que c'efi , 3 29. Combien de

sortes, ibid. Est un office gratuit, ibid.

Préires , ne peuvent conteller lans la

permission de i'Ordinaire, ^29.

Prévôt. Prévôté. Ce que c'est, 1 64. 545.

Par qui il doit être élu, 164. Maiii-

riers , seuls obligez d'être Prévôts ,

ibid. Comment est -il élû, ^s.

Combien del'ortes dePrévôtez./W.

Preuves. Combien de sortes , 600. Sur

quoi fondées , ibid. Comment elles

doivent êtrefaites, 601. Pour quel

les choses se reçoit la preuve par

écrit ou par témoins , ibid. Deux

choses à examiner dans la preuve

littérale, 609. 610.

Prières, Ce qui doit être observé dans

le»
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îes Prières nominales , 664.

Prix. Comment doit être paie le prix

des choses vendues ,331. Peut-il

être constitué en rente ,81.

Procéder. Procédures. Procédures qu'il

faut tenir quand il n'y a point de dé

faillant, s 76- Fins de non-procé-

der , ibid. Procédures incidentes ,

600. Procédures pour parvenir à

un Jugement définitif, ^69.

frocès. Les Procès criminels sont-ils

sujets à péremption , 491. Repri

se 011 délai since du Procès, ^97.

QuánJ es Rapporteurs , Avocats,

Procureurs sont-iis déchargez de

plein droit des Pieces des l'rocès

termine?, 477.

Procuration , pour résigner , permu

ter , se démettre,doi ve.it être exé

cutées dans Pan , 47 1.

Procureurs,ne peuveut Jemander leurs

salaires deux ans après être revo-

' quez , 47 v Constitution de nou

veau Procureur, ^97. Ce qu'il doit

faire quand il agagne fa cause, 611.

Profèlfij't. A quel âge peut être faite

la ProfetTun Religieuse , 2 3. 480.

Profit particulier, Voiez Enchères. Le

- protìt commun emporte toujours

le prolit particulier, 418.

Promesses , de palfer Contrat , font cen-

- fées immeubles, 83.

Propres. Ce que c'est,48. Combien de

" fortes, &<a. En combien de manit res

les Biens deviennent propres , ibid.

Les propres aliénez doivent être

• remplacez , 269. Qui doit soutìrir

ce remploi , ibid. 270. Sur quels

- Biens doit-il se faire , ibid. Point de

• remploi des propres donnez , ibid.

Les rentes dont les propres ont été

libérez tiennent-ellesiieu de rem

ploi , ibid. II ne se fait point de rem

placement de Coutume à Coutu

me, 271. Difïlrence entre ie rem

ploi des biens du mari & ieremploi

des biens de la femme , ibid. Le

••emploi n'a lieu en ligne directe, ib.

Propriétaire. Peut-il expulser son Fer-

mier.sous prétexte de vouloir tenir

íà Ferme par ses mains , 33V 337,

Est-il préféré fur tous les fruits &

effets qui se trouvent dans la mai

son de la Ferme pour les dégrada

tions & le prix du Bail ,338. Peut-

il se clamer, 371. Préféré pour les

loïers de fa maison , 401. 441. 44t.

Ce qu'il doit faire si les meubles

font furtivement enlevez , 442.

Cominent se partagent les fruits

s'iU font engrangez confusément

sur deix Fermes , ibid. Le Proprié

taire perd - t'il son privilège , si le

Fermier prend à loïer une grange

hors ía Ferme , ibid. Le Propriétai-

re.d'une Melïàgerie ou -j* me Hô

tellerie peut - il saisis tout ce qu'il

trouve dans sa Messagerie ou dans

son Hôtellerie , 40 1 . Peut seul tom

ber en commise , i s 5.

Puìnex. en Caux. Leurs Droits en suc

cessions directes, 260. Vil y a plu

sieurs Fiefs , ils partageront sui

vant la Coutume générale , 261.

A quoi sont tenus les puínez dona

taires , 261. 263. Leurs prérogati

ves , ibid. Quds effets produit leur

• renonciation , ibid. Frères puínez

décédez fans enfans , 264.

Puijfance des pères, mères, maris, maî

tres , & Tuteurs , 31. &fuiv.

. Q-

Quittances. Peuvent - elles

faire présumer le paiement des

années précédentes , 476. La

Quittance de la dot fera passée

eyant Notaires , 437.

R.

RAchat. Deniers provenans du

rachat des , rentes , font - ils

meubles , 84.

Raisins , ne font répuiez meubles qu'au

premier de Septembre , "52.

Rapporter. Rapporteurs. Rapports. Les

S s s »
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ensans ou petits-enfans doivent-ils

rapporter ce qui a été donné à eux

ou à leur pere, ou ce qui a été aquit-

té pour eux, 272. 274. Observa

tions fur le rapport de la part des

frères, 273. Filles mises en Reli

gion, font-elles obligées de rappor

ter, ibid. En quoi conlìlle ce que

les ensans ou petits-enfans doivent

rapporter, 27s. Y a-t'il rapport

dans la succession collatéralle , ibt l.

Ce qui est ou n'est point sujet à rap

port , ibid. Deniers déboursez par

le pere pouri'achat d'une Charge

ou d'une Maîtrise en saveur de son

fils, font- ils sujets à rapport , ibid.

X-e Rapporteur Joit mettre au (iref-

fele dictumde la.Sentencetrois jours

après !e Jugement prononcé, 464.

Kéconduíiiot. Pour combien de tems-

la tacite réconduction proroge-t'el-

lele Bail, 33").

Récusation!. Comment seront - elles

proposées, s S 1 . Leurs causes , ibid.

& fuiv. Procédure qu'il faut tenir

pour lar cufation^Sj. Peines con

tre les r cufitions inaJmisfibles >,

} 8 s .Ce que doit faire celuiqui veut

être réglé de Juges , ibid'.

Redevances. En quai conlistent, i<ír*

Registres. 11 doit être fait par chacun

an deux Registres dans chaque Pa

roisse, pour les Baptêmes, Maria

ges , & Sépultiues , 602. Ceux qui

en font les dépolitaires, tenus de

les représenter , ibid. Ce qu'il faut

faire s'ils font perdus , ibtd.

Relief. Ce que c'est , 131. Différentes,

taxations du relief, ibid. 11 y aou»

verture à demander le reliefen troi&

cas , 1 3 2 . Dû par 1 es héritiers de ce

lui qui a fait Profession , ibid. N'est

point dû par celui qui a épouse une

femme à qui appartient un Fies-No

ble, 141. Est imprescriptible, 16s.

Religieux. Mortscivilement, 24. A qui-,

appartient leur Pécule , ibid. Hors

die leur Monastère peuvent-iis être.

emprisonnez , en vertu des OrJoitJ

nances des Evêques , 50^. Sont-ils

soumis à laju risdiction de l'Evt^ue,

ibid. Les Religieuses peuvent-efes

sortir de leur Monastère,

Réméré. Après quel terns ne peut être

clamée la vente de la condition de

réméré , 360. Le resevement de la

vente faite à condition de remcré

doit être pris dans les dix ans du

contrat de la vente , 3 60. 460.

Rémission. Les Lettres de Rémission

sci ont présente es dans les trois mois

du jour de Pbbtention, 468. ,

Remports. Sur quoi seront prislesrem*

ports stipulez par la femme , 200.

Rentes , constituées à prix d'argent, ré

putées immeubles , ^0. ^ t. ^4- 83,

Combien de sortes de rentes, 77.

Deux sortes de rentes féodales, iid.

Diss rentes sortes de rentes fonciè

res^ 8J^entes créées foncières peti-

vent-elles être rachetées , ibid. Ces-

sent-elles d'être foncíéres,<W. Ren

te , dotale peut-elle être raquittce,

79. 4S4. Est sujette à retrait, So.

Combien on en peut demander

d'années, 79. 8 o 8 2 .47 7 JAente pout

don mobil, peut être rachetée, 79.

Ce que c'est que rentes par assignat,

80. Conditions pour les rentes/iy-

p >téquaires , ibid. &smv. Peuvent*

el les être restituées , ibid. La numé

ration actuelle- des deniers ell-eUe

essentielle, 81. Le prix des mar

chandises vendues peut-il être con

stitué en rente , ibid. Rente fonciè

re vendue à celui qui en est redeva

ble , ne peut être c amée , 373- Est-

il permis de réconstituer les arréra

ges de rentes hypotéquaires, 8$.

Partage de rentes-, 84. A quoi est

tenu celui qui vend une rente, 8í.

93. Rentes ducs par le Roi ne font

garanties parles vendeurs,^ y L'of-

fre seule des deniers pour racheter

une rente constituée n'arrête pasle

cours des arrérages , ibid. Dam lc
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îáoute si une rente estfonciére.com-

ment est-elle réputée , 86. Difsé-

• rence fies rentes hypotéquaires &

foncières , 87. & suiv. Comment se

•doit faire la saisie des rentes consti

tuées fur l'Hôtel- de- Ville de Paris ,

88. A qui est-il permis de recevoir

des deniers pour en faire la rente à

fonds perdu , 90. Rentes viagères ,

réputées meubles , ibid. On n'en

peut demander la réduction,9 1 . En

tre coobligez ou cohéritiers , si un

' veut racheter fa part d'une rente,

peut-il forcer les autres de racheter

íaleur, $49. Rentes constituées af

franchies de l'action hypotéquaire,

4 3 9. Sont éteintes par ia conlùsion ,

4«$ 3 . Défalcation des rentes fonciè

res dans les décrets , 422. Rente

créée pour fonds se peut prescrire

par quarante ans , 484. La faculté

de racheter est-elle prelcriptrble ,

ibid. Une rente peut être vendue,

332. Que; tems accorde pour rem

bourser une rente foncière vendue

à un tiers, 4/ V

Rentes Seigneuriales. A qui fònt-elles

diìës, 163. Combien d'années on

en peut demander, ibid. Qui peut

les créer , ibid. Peuvent -elles se

prescrire , io<;. 48^.

Renvois. Comment se poursuivent,

577. Privilèges en vertu desquels

on peut demander son renvoi , ^ 7 8.

Quand doit-il être demande , 577.

Peut-il être jugé sommairement à

l'Audience, ibid.

Répit. Ce que c'est , 342. <; 94. Où sont

accordées les Lettresde Répit, dans

quelles circonstances , & à quelles

Î)ersonnes , ibid. Combien de teins

e Juqe peut-il accorder en vertu

des Lettres de Répit , ibid. Ce que

• doivent faire ceux qui veulent ob-

" tenir des Lettres de Répit , ibid.

Pour quelles dettes elles n'ont

degré de parenté pour les meubles

&aquêts, 2 $6. & au septième pour

les propres , ibid.

Reproches. De quel jour se compte la

huitaine po ir fournir des repro

ches , 606. Conditions de ces re

proches , 608. Peut-on répondre

aux reproches, ibid. Les Procurenrs

peuvent- ils fournir des reproches

contre les témoins , 609. Èn quel

état du Procès doivent être jugés

les reproches , ibid.

Requête Civile. Ce que c'est, 63 ^. Quel

le voie doit être proposée, ibid. Mo-

ïens & ouvertures de la Requête

. Civile , 6^6. Dans quel tems les

Lettres de Requête Civile doivent

être obtenues & signifiées , 47 «5.

636. 637. Ce qu'il faut observer

pour se pourvoir par Requête Ci-

viìe contre un Arrêt, 637. Où dor-

vent être portées les Lettres de Re

quête Civile , 638. &fuiv. Sont-el

les nécessaires contre les Sentences

Présidiales en dernier ressort , (Í39.

Requêtes du Palais.Compétence de cet

te Cour, j-5 3. Ce qui ne peut y être

évoqué ,5^5. Connoít-elle des cri

mes de saux,/t/W.Sesprérogatives,«'£.

Rescision pu Restitution. Restitué. Lflet de

i- la rescision ,4^- Quand a-t'elle

lieu , ibid. Quand doit être deman-

• dée , 460. Comment y parvenir ,

ibid. On ne peut être restitué deux

fois contre un même Acte , ibid. tst-

on recevable à demander la restitu

tion lorsqu'il y a Iézion du quart au

quint ,461.

Résignation, nulle, si le Résignant meurt

■ dans les vingt jours du jour de fa

Résignation , 466.

Retrait. Rêtraïant. Rétraïer. Combien

de sortes de Retraits, 3 «5 3. Ce que

c'est que le retrait conventionnel,

ibid. Ses formalité? , ibid. Ce que

c'est que le retrait à droit de Lettre

lu'é , ibid. A droit de Propriétaire,

354. A droit d'Adjudicataire 4 355.

Ssss »



TABLE DES MATIERES.

A droit Lignager , ibid. A droit Sei-

Sneurial ou Féodal , 127. 3 s S- A

roit de Propriétarre de rente fon

cière, 3 ^ s - 3 Adroit de puillan-

ce maritale & à droit d'aînesle, 3 s 6.

Préférence entre tous les retraits,

ibid. En quoi ils différent ,3^7. Du

rée de l'action en retrait, 3S9. &

fufv. De quel jour court le tems fi

xe pour le retrait , 362. 363. Le

mari peut-il retirer la part descon-

quêts qui ont appartenu à fa femme,

380. Sur quels biens le retrait a lieu,.

3 S 8. 3 "> y. Dans quel teins doit être

intente, 365. Par qui doit être don

né l'exploit en retrait , ibid. Quel

jour & à qui doit-il être signifié,

ibid. Aquiert-il les fruits , 366. 367.

Dans quel tems le rétraï mt elVil

obligé de rembourser ou consigner,

367. 368. Quelles espèces doit-il

consigner, ibid. Parens lignagers

quirenoncentau retrait, 3.69. Quel-

les^personnes peuvent intenter l'ac

tion en retrait , ^jo.&suiv. Droit

de retrait accordé à l'aîné de Caux.

fur la part des puînez , 38 t. Leré-

traïant obligé de rembourser le trei

zième, quoique remis par le Sei

gneur, 368. Le rétraïant elì-il tou

jours recevable. à poursuivre son

décret, 473.

Réverfionou. Réunion. Combien de mo-

ïens de réversion ou de réunion y

140. Substituée à la commise , 14t.

Ses effets, 144. ìa<,. N'est pas per

pétuelle , 1 46, Différence de la réu

nion , faute d'aveu ou de la réunion

par confiscation,»^. Se fait de plein

droit au Fief dominant , 15a. 152.

Eteint-elle les rentes &.les redevan

ces, 152, 153. Ses charges, 160..

Rente foncière réunie ne change

point de nature, 163.

Rois. A quel âge font Majeurs leaRois

de France , 1 \. Peuvent seuls faire

des Loix dans le Roiaume & les in-
 

exécuter les Décrets des Concises j

ibid. Ne peuvent renoncer aux Li

bériez de l'Eglíse Gallicane , '4>iá.

Leurs prérogatives, 16. 17.

Roture. A quelles conditions peut être

retirée par le Seigneur lorsqu'elle

est venduë , 1 50.

Roturiers , doivent être assignez devant

le Vicomte, 5 3 8,

S.

SAtsie. Saisi. Saisir. Cequí

c'est que la Saisie, 382. Com

bien de sortes, 3 8 2. 3 8 3. 38 7. Sa ma

tière & fa forme , 383-. En vertu de

quoi on peut saisit, ibid. Ce qui ne

peut être saisi , 386. 387. Ce qu'on

doit laisser aux personnes saisies ,

ibid. Trois parties essentielles dela

saisie, 387. Ce qu'il faut observer

dans le Procès - Verbal de saisie».

ibid. 3 S 8. 407. Ge que doit conte

nir ['Exploit & le Procès -Verbal

de saisie ,388. Lieu & tems de la

saisie , 408. 409. En quoi diflère

la saisie des Fiefs-Nobles & la sai

sie des Rotures , 408. Saisie nulle

dans la matière ou dans la forme,

400. &fìuv. Combien de tems en

tre fa saisie réelle & les criées , 467.

468. Empêche la prescription de

einq années , 477.489. Temsdel*

saisie réelle , 473. Toutes saisies

sont-elles annales, ibid. Les peison*

nés constituées dans les Ordres Sa

crez peuvent-ellesétre saisies dans

leurs meubles, 386. 387. Condi

tions de la dette pour saisir , 38V

Saisie des deniers dûs au débiteur,

394- Combien de sortes, ibid. 39V

Formalisez de ces saisies, 39 s- S*3

se trouve plusieurs arretans for les

mêmesdenierSjà qui son t-ils ajugez,

ibid, Ce que doit faire le décrétant

aprcs-lalâisie des Fiefs-Nobles,4iS'

Saisit Féodale. Nulie, si elle est farte

avant le terme , 141. r4 3* Est-.eile

nrtfOiable à la saisie réelle descrèao*
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tiers , 742. Doit être faite au nom

du Seigneur Propriétaire , ibid.

Par qui yibid. Peut-on opposer con

tre la prise de Fies, ibid. La saisie

nulle donne-t'elle lieu aux domina-

Ses & intérêts , ibid. La donation

'hérirage avec rétention d'usufruit

donne ouverture à la saifie féodale ,

143. Sa forme, 144. Cefledèsque

le Vassal a présenté son aveu , 147.

Si le Seigneur refuse main-levée ,

que doit faire le Vassal , ibid. Oppo

sition aux saifìes , 400.401. Apres

quel tems la saifie a-t'elle lieu, 467.

Hcholarite. Son Privilège , 5 79.

Seigneur Justicier a droit de nommer

des Officiers, 122. A: droit de me

sure à bled & à v\n.,.ibid. D'empê

cher quron ne fafle desroteurs en

Peau courante, 12^. A les choses

gaïves.i 29. A drou.de mesure avec

lesVaííàux & de lever des amendes,

1 3,0. Ne peut réunir quand il n'est

question que de Droits Seigneu

riaux,^!. Tant qu'il dort, le Vaf

lal veille y 143" Présente aux Bé

néfices vacans pendant la saisie féo

dale, 145. 146. Doit entretenir les

bàtimeus pendant la saisie féodale ,

ibid. Ne peut couper les bois de

fiaute-futaïe ,.ibid. Ne peutdeman-

der les arrérages des rentes Sei

gneuriales , s'ila jouï en vertu de la

prise de Fief, ibid. Dans quel cas-

prîvé du droit de clameur , 1 s r.

3 74. S'il achéte des- Rotures

senuës de lui , est-il tenu de faire le

lêrvice de Prévôté , iV3- 374- Pu

nition des Seigneurs , s'ils mettent

|a main fur leurs Vaííàux , 1 53. 154.

©E>lige2 de tenir leur grenier ou

vert, 1S1. Combien, le Seigneur

peut-ildemander d'arréragesdéten

tes Seigneuriales, 47 5. ^48. Peut-

3 íaire condamner le Vaflal qui ne

paie point les rentes Seigneuriales^

548. Ne peut avoir de depens con-

(reíbn Vaflal r 5 49* Peut-il piesori-

re contre son Vassal , +%6. Son au

torité, ^46. ^48.

Sénéchal. Quel doit être le Sénéchal ,

f4 5. De qui a-t'il connoilsance, 5 4<S»

Sentences par coutumace,peuvent-elÌes

se prescrire, i^S- N'auront force

de choses jugées qu'après dix ans ,

479. Quel tems est accordé pour

appeller d'une Sentence , 629. De

quelles Semences peut-on appel

ler , ibid. Quelles Sentences sont

exécutoires nonobstant l'appel .

6 3 2 . Les Sentences desjuges subal

ternes sont-elles exécutoires hors

l'étenduë de leur Jurisdiction, 384.

Séparation. Ses effets , Vo'Ux. Femme.

Séquestres. Quand déchargez de leur

commission , 477.

Sergent. Sergenterie. Le Propriétaire da

la Sergenterie est-il garant des Cau

tions, 9 Ce que doit faire le Ser

gent quand il est requis de íáisit

pour dettes, 3,88. 389. 392. Peut-

il faire crédiidansles ventes, 391.

392. Doit porter la minute de son

Procès-Verbal au Juge, 394. Res

ponsable des diligences du décret

mal faites , 413. Doit se faire assister

de deux témoins, dans les significa

tions de l'expl oit de clameur , 3 6 f.

Serment dtciÇoìre. Ce que c'est, 6i\.

Pourquoi ainsi appelle , 6 1 2. Sa for

me , ibidi Son effet , ibid. Peut-on

contraindre de prêter íe serment ,

celui qui est. fondé sur un acte au

thentique , ibid. Qui oppose la fia

de non -recevoir résultante de la

prescription ,613. Peut être défé

ré entout état de cause , ibid*

Service Divin. Le trouble fait au Servi

ce Divin est de la compétence du

Juge Roïal , 506.

Serviteurs. Leurs devoirs , 34. Doi*

vent servir Tannée entière de leur

engagement y,yy. Ne peuvent de*

mander que trois années de leurs

gages, 3^.471.

Servitude. Nulle fans titre:, 70; 7.$

Ssss \
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487. Comment s'aquiert la liberté Maximes générales pourles ïïrcceî.

contre le titre de servitude, 487

Peut être vendue , 352.

Société. Ce que c'est, 3^8. Trois sor

tes , ibid. Comment hnit-elle , 3 39.

Formalisez des Contrats de société,

ibid. 340. Sont-ils susceptibles de

fa preuve par témoins, 339. Sont-

ils soumis aux Arbitres , 340.

Soi' Quiconque a le fol, a le dessus

& le dessous , 70.

Solide. Solidité. La possession de la cho

se hypotéquée engage au solide ,

348. Solidité établie Je plein droit,

tbid. Dettes qui emportent une so

lidité, 349. Un créancier qui a re

çu d'un des coobligez , peut- il de

mander la solidité aux autres , ibid.

Sous-Aides. Ce qui se pratique pour les

Sous-Aides ,133. Sont-elles pres

criptibles , 1 66.

StelHoiiM. Ce quec'est,34V Entrecoo-

bligez, fi un se rend coupable de ce

crime, tous sont - ils complices,

ibid. Celui qui affirme le faux est- il

toujours ilellionataire, ibid.

Subrogation. Subrogé. Subroger. Ce que

c'est , 444. Combien d'espèces ,

44S. Qui sont ceux qui sont subro

gez , ibid. Trois conditions pour la

subrogation , 446. Son eflét , 448.

La contradiction de l'ancien créan

cier n'empêche point la subroga

tion , 446. On ne subroge point

contre soi-même , 447.

Succéder. Successions. Ce que c'est que

Succession, 2 16. Qui est capable de

" succéder, 217. 218. On succède

jusqu'au septième degré inclusive

ment, 158. En quelscaslesenfans

sont exclus de la succession de leurs

pere & mere ,219. Deux manières

de renoncer à une succession , 2 20.

Combien de sortes de successions ,

224. 225. En quel cas les ascen-

'■ dans ne succèdent jamais aux def-

cendans , 2 24. Comment se divise

collatéralle, 225. 22 e».

fions, 226. 227. Régies généra/es

pour la succession des meub\ts 8c

aquets , 2 29. &Çhìv. En quoi con

vient & diffère i'ordre de succéder

dans la ligne directe & dans la ligne

collatéralle , 23 s- & f**v. Com

ment se partagent les successions,

238. 239. Deux eboses à observer

dans la succession en ligne directe ,

442. Régies pour partager dans la

succession collatéralle , tant les pro

pres que les meubles & aquêts , 243.

• & fiùv. Une succeffion peut eue

vendue, 33 t.

T.

TAbleaux, réputé? immeubles

& quelquefois meubles , ^0.

Taverniers. Peuvent- ils intenter action

pour nourriture fournie aux Mate

lots, 473.

Témoins. Peine contre les témoins qui

ne comparoissent point apres avoir

été assgnez , 604. Qui ne peut être

témoin en matière civile , ibid. Les

témoins doivent être ours séparé

ment , ibid. Reproches contre les

témoins. Forez. Keproches.

Tenurt. Combien de sortes , 100. toi.

Ce que doit faire le Vaiïal.quandla

tenure du même héritage est pré

tendue par deux Seigneurs , 106.

Ce que c'est que tenure par parage,

Sc pourquoi ainsi appellée , ibid. La

fille aînee a toujours la prérogative

du parage, 107. Cinq propriétez

de la tenure par parage , ibid. 10?.

Différence entre la tenure par para

ge 8c la tenure par hommage, 1 op.

1 1 o. Comment se forme la tenure

Í>ar aumône ,111. Ce que c'est qui

a tenure en bourgage, 1 1 4. En quui

elle diffère de la tenure en Franc*

A leu , ibid.

Terres labourables , en deffens jusqu'à

" ' quel tems, 76. Permis de les entou-

' Ter de haïes & de fessez , \bid: '



TABLE DES MATIERES.

Testament. Ce que c'est ,307. Deux

choses requises dans lesTeslamens,

ibid.Peut-on disposer de ses propres

par Testament, 30^. 324. Testa-

, ment olographe est suffisant, 305.

Peut toujours être révoqué , 3*7.

328. Plusieurs- fortes de Teslamens,

307. &Çuiv. Forme des Testamens,

310. Testamens faits conjointe

ment , de nul esset , éid. Telíament

olographe » jn. Testament public

011 íolemnel , 3 1 2. 3 1 3. Testamens

militaires, 314. 315. Testament

maritime, 317. Age des témoins

dans les Teslamens ,317. Leurs

qualitez , 3 1 8. Peines contre les

personnes publiques & les témoins

qui n'auront point vu ou entendu

le Testateur, 31p. Quiest ou n'est

pas capabie de tester, ibid. &Çuiv.

Qui ne peut recevoir par Testa

ment, 321. & fuiv. Le Testament

doit être dépose dans la huitaine ,

46 5. Doit être passe trois mois avant

le décès , si le tiers des aquêts est lé

gué, 468. A quel âge peut-on dis

poser du tiers de ses meubies , 480.

Tiers Coutumier. En quoi consille le

Tiers Coutumier des errfans fur le

bien de leur pere , 2 1 2. Ne leur ap

partient que fous condition defur-

vie , ibid. Difiérence entre le Tiers

Coutumier fur le bien du pere & le

Tiers Coutumier fur le bien de la

mere , 2 1 2. 2 1 3 . En quel teins , par

qui , & fous quelles conditions il

doit être demandé , 213.214. Ne

peut être vendu , engagé , ni hypo-

téqué , ibid. Comment Ú fe partage,

2 1 4. 2 1 ^. Ce que seront les enfans,

fi le pere aaliéné , ibid. Peut-il être

demandé par les enfans qui ont pris

des Lettres de Bénéfice d'inventai

re , 222.

Titres. Ce que c'est, $6?. Production

6c communication des titres , ^96.

Titre Sacerdotal. Si un héritage donné

pour titre Sacerdotal peut être ré»

voqué , 304. • ,

Tonnes , réputées immeubles , fr.

7o«rnf//í.Pourquoi ainsi appellée, ^ S

Connoît du petit & du grand Cri

minel , 5 s 6-*

Transactions. Peut-on se pourvoir con

tre les transactions- fur les Procès

rntìs ou à mouvoir , 4^ 8.

Transport. Quand lé transport saisít-il

le Gestionnaire^ r .Transports nuls,

92. Le transport du capital des ren

tes constituées est sujet aux réales

de ('aliénation des immeubles , ibid.

Le transport fur les biens des Mar

chands qui font faillite.doit être fait

dix jours avant la faillite, 92.466.

Treizième. Ce que c'est , 134. Par qui

il est dû , en quoi il consiste , 13^

139. Qnand esl-il dû ou n'est -il

point dû, \.%<\.&Çuiv. Est- il pres

criptible, 139; 140.483. Sera levé

avant les frais du Décret , 42 2. Fief

vendu à prix d'argent doit treiziè

me, 132.

Trêves. Pourquoi introduites , ^35.

L'actiorr de trêves enfreintes est an

nale, 472.

Tutelle. A qui appartient-elle,3 6. Com

ment se fditl'élection de tutelle, ibid.

Qui doit y être appellé , ibid. Qui

en est exempt , 3 7. Quelles condi

tions on peut emploies dans sélec

tion de la Tutelle, ibid.Ce que peu»

vent faire les parens pendant l'ad-

ministration de la tutelle , 38. Qui

a droit cPaífister aux délibérations de

tutelles , ibid. Les nominateurs sont

garants chacun pour leur part , 40.

Tuteur, Lraîné est le Tuteur naturel de

ses frères & defes sœurs, 3^. Sa

puissance & fes charges, 36. Qui

est obligé de faire élire un Tuteur,

ibid. Dans quel cas on en peut insti

tuer plusieurs , ibid. Peut leul rece

voir le rachat des rentes r 37. 38.

Devoirs du Tuteur 3S. 39, Ce

que doit observer le Tuteur, s'il

Tend lesimmeubles de son Mineur,
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Peut-il obtenir des dépens contre

son Seigneur, 549. Ne peut preseri.

re le droit de foi & hommage , 485.

Vavajsories. Combien de sortes , 98.

strideur. Peut - il revendiquer son

sonds/aute de paiement, 332.333.

Venu. Ceque c'est, 332. Conditions

de la vente, AU. Ce qui peut être

vendu , ibiâ. Dans la vente de fonds

ou de partage , on peut stipuler le

terme du paiement , 4 ^ of Le Con

trat de vente peut - il être résolu,

32,3. La même chose vendue à

deux , ibid.

Vente des Meubles. Se r■ -gle sur trois dif

férentes obferva:ioRs , 391. Ne se

clamepjmt, 379. lid >u y avoit

huit jours francs entre la saisie & la

vente, 392.4^^- Oú se doit faire

la vente des meubles, 392. 39 j.

•Ses effets , ibid.

Veuvetà >it renoncer à la succession de

son mari dans les 40. jours, 467.

Vïcomtt. Sa.compétence, s 38. &fuìv.

Comment s'appelle faJurifdidion ,

H1-

ec de piéger son Seigneur pour la Viduit'e. Ce que c'est que le droit de

délivrance.desesnamps, 130. Tant viduité, 200. Ses prérogatives ,

îot. 204. Ses charges, 202. Le

mari aquiert ce droit à certaines

conditions, 201. Peut-il se dispen

ser des charges , 202. En quoi con

viennent <3c différent le Douaire de

la femme& íe Droit de viduité du

mari, 203. En quoi diffèrent le

droit de Conquêt & le droit de vi

duité , 20 S-

Vœux.. Ce qu'il faut observer pour être

39. Ce que doivent faire les parens

d'un Tuteur après fa mort , ibid.

Obligé de rendre compte , 40. Ce

qui sera alloué au Tuteur, ibid. A

quelles conditions le Tuteur peut

transiger avec son Mineur devenu

Majeur, 40.41.

• V,

VAisseau. Quand un vaisseau

échoue , à qui en appartient ia

garde, 1: 8. Les gens de l'équipa-

ge ne font point recevables à de

mander leurs gages qu'un an après

íe voïage, 474. Quand ceux qui

ont fourni ou travaillé pour un vais

seau peuvent-ils demander leur ar

gent , ibid.

Varecq. A xjui appartient le droit de

Varecq, 1 28. Varecq reclame , ibid.

Aquis au Seigneur , s'il n'est récla

mé dans l'an & jour , 472.

Valfd. Entre le Seigneur & le Vastàl

foi doit être gardée ,115.153. Est-

il obligé de donner un second aveu

à son nouveau Seigneur , 1 47. Obii

ou'il dort, le Seigneur veiile , 143.

Obligé de païer Les airures , labours

& semences , s'il neglige de do mer

aveu, 14s- N'est point tenu d'en

tretenir le Bail fait par le Seigneur

pendant la saisie , ibid. Après avoir

presenté son aveu , obligé de com

paroir aux prochains Pieds , 149.

Obligé de porter honneur à sonSei-

gneur, à fafemme , & à son tìls aîné,

153. Dans quel cas il toinhe en

commise , 1 54. Le Vassal a un raois

pours'aquittcr de ses redevances,

16 i. Vassal qui n'a point paie ses

rentes, 162. Quel Valsai est assujet

ti aufervice de Prévôté,/; 4vPeut-il

restitue contre ses Vœux , 24. 478.

5 ò s . L'Ofiìcial peut seul connoitre

de la validité ou nullité des Vœux

solemnels , 508.

Ujìancilles d"Hôtel , réputées immeu

bles, 49.

obliger le Seigneur de recevoir en Usufruitiers, dans quel tems peuvept

eflenceles rentes qu'il iui doit, 5 48. faire de nouveaux Baux ,337.
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